
Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE
QU.4TORZIEME SEss;tJiV

Documents officiels

8238,
SEANCE PLENIERE

Ma,.di 6 octobt'e 1959,
a15 heures

NEW YORK

Pr~sident: M. Vfctor A. BELAUNDE (P~rou).

Di$cussion generate (iJli.tt)

1. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques socia
Hstes sovietiques) [traduit du russel: Dans la decla
ration qu'il a faite Ie 18 septembr'e 1959 devant
l'Assemblee generale,M. Nildta S. Khrouchtchev,
president du Conseil des ministres de l'Union sovie
tique, a analyse en detail la situation internationale
actuelle. 11 a montre avec toutes les preuvesa Pappui
que Ie probl~me Ie plus urgent de notre epoque, celui
qui se pr~te Ie mieux a un r~glement,est Ie probl~me

du desarmement. 11 a dit:

liLa voie dans laqtielle s I engagera I' hllmanit6 
celle de la guerre avec ses consequences catastr~

phiques, ou celle du triomphe de la paix - depend
en grande pa.rtie de la reponse a la' ques.tion de
savoir si lion pamendra b. trouver une solution
juste b. ce probl~me." [799~me s6ance, par. 45.]

On sait que, dans la de:rni~repartie de son discours,
M. Khrouchtchev a soumis a l'examen de l'Organi
satton des Nations Unies une declaration du Gouverne
ment sovietique sur un desarmement general et
complet [A/4219].

2. On notera avec une satisfaction toute particuli~re

que Ie President du Conseil des ministres de I'URSS
et Ie President des Etats-Unis, comme 11 ressort du
communique sovieto-americatn, sont convenuS que Ie
probl~me du desarmement general est actuellemept
Ie probl~me mondial Ie plus important et que les deux
gouvernements feront tout ce qui est en leur pouyoir
pour Ie resoudre dans un esprit constructif.

3. En raison de l'importance du probl~me du desar
IIleme~,~ en general et de I'interet particulier que

1'opinion publique mondiale a manifeste a l'egard des
nouvelles propositions sovietiques de desarmement,
la delegation de l'URSS juge necesSaire, au moment
ou la discussion generale va se terminer, d'appeler
encore une fois l'attention de l'Assemblee sur ces
propositions.

L'orateur donne lecture du texte du programme de
desarmement general f3t complet contenu dans la
declaration du Gouvernement sovietique surun desar
mement genera1 et complet {A/4219/.
4. Les derni~res propositions sovietiques de des~
mement se fondent sur une mani~re enti~rement

nouvelle dfaborder la solution a ce probl~me: h la
difference de toutes les autres propositions de desar
mement presentees depuis laguerre, elles n'envi
sagent pas seulement une reduotion plus ou moins
importante des forcesarmees et des armements dea
Etats, ou l'interdiction de certains types d'armes. Ce
qulelles prevoient, c'est la suppression compl~te,
dans taus les pays, de tous les moyens materiels de
faire la guerre. Leur mise enmuvreexclura done la
possibilite meme de declencher la guerre.

5. C'est Ih sans contesteunprogrammeradical.Mais
Ie danger qui menace les peuple's, c I est-a':'dire Ie
danger d'une guerre meneeavecdes fuseeset avec
des armes nucleaires, appelle precisement des deci
sions de ce genre, audacieusas et de grande portee.

6. Tout Ie monde se rend compte que la miaeen
muvre des propositions de desarmement general et
complet permettrait de modifier radicalement l'en
semble de·la situationinternationale. Dans son inter
vention du 18 septembre 1959, Ie PresidentduConsel1
des mini'$tres de l'URSS a:l dit:

"Lorsque aucun Etat n"aura la possibllite mate
riclle de declencher des hostilites contre d'autres
Etats' les relations internationales coinmenceront
a se developper sous Ie signe de la confiance.La
suspicion et la peur disparaftront et tous les pays
pourront veritablemEmt entretenir des relations de
bon voisiriage." [799~me seance, par. 89.]

7. Une fOis ·realise Ie desarmement g6neral et
complet, la situation se pretera bien mieux au r~gle,:""

ment de nombreux autres probl~mes complexes qui
se posent entre Etats. On verras 'ameliorer les pos
sibiUtes de developper la cooperatiJn internatiol1aIe
et de multiplier les echinges dans les domaines de
l'economie, de la technique, de la science, de l~ cul
ture, de la sante et dans rl'autres domaines. On 'Yerra
tomber les cloisons artificielles. au moyen desquelles
les Etats s 'isolent actuellement les una des autres
et dissimulent, pour des raisons d'ordre miUtaire at
strategique, leurs conquetes scientifiques et tech...
niques. Les savants de tous les pays pourronttravail
ler exclusivement pour Ie bien de 1'homme.

8. Si l'on sange aux perspectives que Ie desarmement
general at complet ouvre a l'humanite,oncomprendra
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parfaiteme~t Ie ~andretenti~sementque les propo>
sitions de I'Union sovi~tique. relatives hcette question
ont eu dans Ie monde entier.

9. La d~l~gation soVietique constate avec satisfaction
que, dans leur immense majorit~, les reactions sont,
d'une fac;on ou d'une autre, favorabies aux nouvelles
propositions de l'URSS, 0\\ 1'0n voit la base d'un
accord d'ensemble entre Etats qui garantlrait l tout
jamais le.maintien et la consolidatiQn ge la paix.

10. Nos propositions. ont recuei11i l'appui unanime
des pays sociaUstes. Pour~aracteriser la position
des autres pays, permettez-moi de rappeler certaines
d~clarationsqui ont ~te faites ici.

11. Saluant les propositions du Gouvernement sovie
tique,lerepr~$entantde 1'Indon~sie ,M. Sastroamidjojo,
a declare qu'elles '*repondent h la politique de paix
que defendent Ie gouve;rnement et Ie peuple indonesiens.
Elles sont larges par leur esprit et revolutionnaires
par leur ampleur"· [815eme s~ance, par. 39].

12. 'Le iepresenfant de I'Afghanistan, M. Pazhwak, .
a dit: " .

"La delegation de l'Afghanietan se ·:felicite de
l'esprit dont proc~dent les propositions de desar
mement' complet faites par Ie Gouvernement de
l'UIlion des· Republ~ques sociallstes sovi~tiques.

Ces propositions noussemblent fondamentales etde
la plus grande ampleur, et nous esp~rons que leur
examenattentifpar les Nations UIlies preparera la
voie h des discussions plus fructueuses sur ce
probleme de vieilIe date, qui a un lien direct avec
la paix et la s~curite,m~ndiales."[S0geme seance,
par., S'9.]

13. M. Green, ministre des affaires exterieures
du C,anada, aprononce les paroles, suivantesau
sujet des propositions soyietiques: "••• Je .souscris
enti~rement au but g6n6ral 6nonce dans laproposition
de M.·Khrouchtchev: un monde sallS armes." [S07eme
seance, par. 56.]' .

14. On ne saurait manquer de reconnaftr~, la justesse
des paroles de M. Krag, ministre des af~aires etran
geres de Danemark, qui, en approuvant les propositions
sovietiques, s'est ainsi exprim~:.

"Un desarmeinent comp~~t et g~neral se:rait d'in
t~r~t vital pour touteEi les nations, grandes oupetites,
car 11 pr~viendrait les dangers d'une guerre devasta
trice, soulagerait1'humanite dufardeau de ses armes
et permettrait ainsi de consacrer d'immenses forces
productives 1 l'amelioration des conditions d'exis-

.tence de millions dt@treshumainB.." [S0geme s~ance,
par. 16.]

15. Un certain nombre d~autres delegations de pays
d'Asie, d'Europe et d'Afrique, notamment celles de la
Finlande, de la Norvege, de la Suede" de l'Australie,
du Liberia et de l'Arabie Saoudite, ont ttccueilll
favorablement 'tes propositions sovi~tiques de desar-
mement gen~ral et complete . .

16. En dehors de l'ONU egalement,nombre d'hommes
d'Etat ont demand~ que l'on etudie avec Ie plus grand
serieux les nouvelles propositions de l'UIlion sovi~

tique. n faut· citer parmi eux M. Nehru, premier
ministre de l'Inde, d'apr~s lequel Ie plan de desar
mement g~n~ral presente par 1'URSS est une propo
sition hardie qui m~rite un examen s~rieux.

17. Sir Winston Churchill, Ie doyan des hommes
d'Etat britanniques, a qualifi~ de "frappant" Ie plan

,

de d~sarmement complet pr~sente par 1'UIlion sone
tique. n a ajout6 que 1'objectif que ce plan proclame
etait celui que devaient s'efforcer d'atteindre tous les
pays et leurs dirigeants.

18. On sait que les m-embres du Cabinet britannique
ont eux aussi, dans 1'ensemble, accueilli favorablement
lespropositions sovietiques de desarmement gen~ra1
et cOU1.plet. M. Selwyn Lloyd, secretaire d'Etat aux
affaires ~trangeres, a d~clare qu'il se felicitait que
M. Khrouchtchevait pr~sente ces propositions, et
qu'il fallait les examiner soigneusement et dans un
esprit constructif.

19. M. Gaitskell, chef des travaillistes britanniques,
a dit - et il convient de relever ses paroles - qu'n
regrettait vivement que les Occidentaux n'aient pas
manifeste imm~diatementplus de. chaleur l l'egard
de ce plan et qu'en fin de cOlJlpte, mettre tous les
armements au rebut et d~truire entierement les
armes de tous types, soua contrale, serait un acte
dont on pouvait toujours se rejouir.

20. Plusieurs personnalites americaines eminentes
ont egalement demande que les nouvelles propositions
sovi~tiques de desarmement soientetudiees s~rieuse
ment; citons parmi e~ M.. 'Stevenson, chef du parti
democrate am~ricain, quis'est exprim~ de la faQon
suivante:

"n convient d'examiner les propositions de
M. Khrouchtchev avec Ie plus grandserieux. Le
seul moyen d'attenuer Ie danger de guerre, c'est
de proceder A une r~duction des instruments qui
servent l la Jfaire. M. Khrouchtchev a preconise
exactement ce que nous desirons tous passionne
ment, h savo~r.un ~(;mg~$tlD.$. armes.."

A la suite de cette declaration, Ie Conseil consultatif
du part! democrate a demande ouvertemellthM. Eisen
hower, president des Etats-UIlis, d'accepter les
propositions sovietiques de desarmement complet
commebase de negociation.

21. nest parfaitement compr~hensibleque les pro
positions sovi~tiques irecueillent. 1'appui chaleureux
des masses populaires dans tous les pays du monde.
Cela tient ~videmmentl ce qu'elles refl~tent les
aspirations de tous les peuples, qui voudraient sup
primer la guerre dans Ie monde.

22. Certains hommes d'Etat qui, soit ici m~me, soit
en dehors de l'Assemblee, approuventen principe les
propositions sovietiques, presentent de leur c~t~ des
observations se rapportant plus oumoins au desar
mement gen~ral et complete n ne fait aucun doute qu'n
convient d'examiner attentivement toutes les propo
sitions constructives tendant l r~soudre ce probleme.
Bien entendu, Ie Gouvernement sovietique ne pretend
pas avoir traite de fac;on exhaustive, dans son docu
ment, tous les aspects de ce vaste probl~me. A ce
sujet, M. Khrouchtchev, au cours d'une reunion
publique organisee h Moscou Ie 2S septembre 1959,
a declare:

"NOlle VQyons dans nOf3 propositions une base
d'accord. Nous somm.es prats A discuter tout
amendement qui serait apporte h notre document, l
nos propositions. Nous sommesdisposes Aexaminer
egalement d'autres propositions, si elles visel1t les
objectifs que nous cherchons h atteindre."

L'URSS est done prate h examiner toutes les obser
vations concretes qui sont ou seront emises au sujet
de ses propositions. '
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trOle aux differentes 6tap~s de la m~~i~ en muvre du
d~sarmement, de m8me qUe les questions pratiques
liees 1 d'autres aspects du programme envisag6,
devront faire l'objet d'un examen et d'un accord lors
des neg09iations qui auront lieu 1 cet effete

:.

28. Mais d'ores et deja il doit 8tre clair, pour toute
personne impartiale, que 1'un des principaux avan
tages' de la methode enti~rement nouvelle que 1'Union
sovietique preconise pour aborder Ie probl~me du
desarmeme~t est precisement de lever tous les
obstacles reels ou artificiels quis'opposaientjusqu'A
pr6sent a la solution de la question du contrOle.

29. n n'est gu~re contestable qu'une decision pre
voyant Ie desarmement general etcomplet confirme
rait a elle seule, de mani~re convaincante,' que les
Etata desirent sinc~rementedifier leurs relations sur
la base de Pamitie et de la cooperation et renoncer 1
employer la force pour regler les differends, ce qui
p,ermettraitd'affermir sensiblem,~ntlaconfiance entre
Etats~ Oe climat de confiance croissante fa,ciliterait
aussi, sans a,ucun doute, le r~glementdes queati.ons
que pose Ie contrOle.

30. On ne saurait retenir Ie raisonnementde certains
hommes politiques et de certains organes de presse
d'apr~s lesquels Ie desarmement general et complet
n'avantagerait que l'Union sovietiqus etIe camp socia
liste. Si l'URSS a propos~ d*effectuerundesarmement
generalet complet, c'estparce qutelle desire sinc~re--.

ment que la course aux armements prenne fin et que
tous les peuples puissent respirer tranquillement et
se debarrasser de Is. menace accablante etconstante
d'une nouvelle guerre destructrice. n est evident que
$;t lesayn-esEta~.s'efforcent s~c~t"eme:g.t<i'y pg
venir eux aussi, 11 n*y aura pius aucune raison
d'hesitera dire adieu aux canons, aiJx bombes, aux
sous-marins,aux°fusees, aux armes bacteriologiques
et cbimiques, et autres engina de guerre. Tous .les
peuples sans exception y gagneront.

31. La position de ceux qui, sansrejeter ouvertement
les propositions sovi6tiques de desarmement .general
et complet, he s'en efforcent'pasmoins de semel' Ie
doute quant 11a possibilite de les mettre en mutte ne
facilite gu~re, elle non plus, la recherche des moyens
propres 1 mettre fin a la course auxarmements et A
modifier radicalement 1'6volutionde lasituationbiter
nationale en we de retablir des relations normales.
C'est Ie cas de citer'le vieuxproverbe: liOn n'apprend
pas a un vieux singe 1 faire la grimace."

32. Quant au Gouvernement de PUnion sovietique, il
est persuade, en presentant ses propositions s~ Ie
desarmement general et coinplet,que sHes dirigeants
de tous les Etatsfont preuve de bonnevolonteet dtunr~

sagesse politique digne de notre:>epoque, ces propoSi;';
tiona serontparfaitementrealiSables etqu'une solution
aussi radicale du probl~me du desarmement .est pre
cisement celIe qui repond lemie~ aux inter~ts- d(~s

peuples du monde .entler. .

33. Cependant, s1 Ie GoV:vernement so'Yie~ql.1e, en
presentantson programme\'d~.desarmementg~n~ral
et complet, a estim6 que oe programme etait pleine
ment realisable, i1 ne propose nullement de s'entenir
au prfucipe du tout ou rlen.

34. Si les puissances occidentales nese declarentpas
pr~tes ·1 1'heure actuelle a souscrire Aun desarme
ment general et complet, Ie Gouvernement sovietique
seraclispose, comme par Ie passe, h stentendre avec

23. Mais i1 serait 6videmment inexact, done hors de
propos, de dire que les propositions sovi6tiques de
M~1armement n'ont suscit6 que des r6actions favo
rabIes. Les milieux qui veulent perpetuer la guerre
froide et la course aux armements sont loin d'avoir
capitule. Bien entendu, ilss'opposent non aeulement
Aun desarm'ement general et complet, mais m~me a
toute mesure de desarniement.

24. On ne sauraitmanquer de relever les declarationS
de certaines personnes qui, soit delib6rement, ,Joit
faute d'avoir bien compris les nouvelles propositJ;ons
sovietiques, d~forment Ie sens de ces propositi~ns et
les v~ritables buts de 1'Union sovi~tique. D'auc~8 pr6
tendent, par exemple, que ces nouvelles propOsitions,
comme toutes celles que I'URSS a dejA presentees en
mati~re de desarmement~ ne prevoientpas de mesures
suffisamment efficaces pour ce qui est du contrOle de
la mise en CBuvre du desarmement.

25. n serait difficile de s'ecarter davantage de la
verite. Comme par Ie passe, l'Union sovietique se
prononce en faveur du contrOle international Ie plus
strict de 1'execution des accords de desarmement.
Toutes les propositions sovietiques tendant1 iAterdire
l'arme atomique etses essais,ainsi qu'a·operer une
dduction des armements de typ~ classique et des
forces armees, ont ete invariablement accompagnees
de propositions concr~tes prevoyant 1'e~lissement

.(i'un contrOle international efficace. Cependant, PURSS
s'est toujours opposee a ce quelesyst~medecontrOle
ne soit pas li~ aux mesures de d~sarm.ement et 1 ce
que les organes de contrale deviennent des organes
charges essentiellement de recuei1lir des renseigne
ments secretS alors qu'il n'y aurait en fait aucun
desarmement.Comme M. Khrouchtchev l'a dit dans
sa declaration du 18septembre 1959: "Noussommes
pour un desarmement effectif soumis a un contrOle,
mals nous sommes contre Ie dofitr81e sans desarme
ment" [799~me seance, p~. 64]:

26. C'est sur ce principe que se fondent aussi les
nouvelles propositions sovietiques relatives a un
desarmement general et complete Ellesprevoient la
creation d'un organe international·de contrOledontles
fonctions devront s 'etendre progressivement au fur et
a mesure des progr~s .que les Etats accompliront
dans la voie du desar~ement par .eiapes. En fin de
compte, Ie contr81e sera general efcomplet, ce.ijui
permettra notaInment d'instituer un sys~me d'obser
'Vation et de photograpbies aeriennes. Repondant a une
question qu'on lui avait posee, au sujet du contr8leau
cours de la conference de presse tenue AWashington

.. Ie 27 septembre 1959, M. Khrouchtehev a preciSe Ie
Bens des propositions sovietiques en lamati~re. Voici
ce qu'11 a dit:

"Nous envisageonsd'instituer sans faute~ une fois
Ie desarmement amorce, une etape de contrOle
correspondant A cbaque empe de desarmement,
c'est-l-dire d'envoyer desrepresentants dtautrea
Etats et de faire contrOler les secteurs soumis au
contrOle en vertu de Itaccord. n en sera ainsi tout
au long de l'execution du programme, jusqu'aceque
Ie desarmement soit chose faite. A ce moment-la,
les contrOleurs deYront evidemmentrester surplace
pour que chaque Etat respecte scrupuleusement
l'accord de d~sarmementll••

27. n va sans dire que les questions concr~tes
touchant l'ampleur et Ia nature des mesures de con-

. y Dl!iclaration pUbliee dans Ie New YorkTimes du28 septembre 1959.
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39. En matiere de cessation des essais d'armes
nl1cleaires, comme pour toutes les autres questions
iriternationales, les parties interessees doivent, selon
nous, s'attacher a rechercher des pointft'de contactet
des decisions acceptables pour tous, et non'souligner
par tous les moyens ce qui les divise ou essayer, a
des fins de diversion, de deter$iner qui a fait echouer
les negociations dans Ie passe. Dans la declaration
qu'il afaite a l'Assemblee generale, Ie 18 septembre
1959, M. Khrouchtchev a dit 1 ce sujet:

"Je ne voudrais pas revenir sur Ie passe, me UtTer
1 une analyse des obstacles auxquels ons'estheurte
et des divergences qui ont surgi aucours des nogo
ciations sur Ie desarmement, at encoremoins porter
des accusations contre qui que ce soit." [79geme
seance, par. 62.]

40. Nous sommes profondement convaincus que 1'es
IlJentiel, a l'heure actuelle, estd'eliminer les obstacles
qui g@nent Ie reglement des differends internationaux.
C'est A cela que l'Union sovietique it'Yite les autres
par..icipants aux negociations, c'est A cela quel'Union
sovletique invite tOllS Ie-Etata.

41. On remarquera a ce propos que les tentatives
faites en vue d'imposer alapresentesessionl'examen
de questions Comme Ia pretenduequestion du Tibet
montrent que certains milieux entendent empacher la
creation, A l'Organisation des Nati~11S Unies, d'une
atmosph~repropice ~ux travaux. Toll" Ie monde com-

38. On sait pourtant bien que ce n'est pas l'Union
sovietiq-.le mais les Etats-Unis qui ont presente a
Gen~ve diverses propositions visant a retarder la
conclusion d'un accord. L'Union sovietique, quant a
ene, a depose une serie de propositions constructives
dans Iesquelles elle tenait compte de la po'sition des
autres pays sur toutes les questions en sUI';pens. Le
Gouvernement sovietique a '1ieclare tnaintc/~ fois.· at .a
confirme recemment encore qu'il etai+. pr@t a signer
in.:unediatement avec les Gouvernements des Etats
Unis et du Royaume-Uni un accord sur la cessation
definitive des essais d'armes nucIeaires de tous types.

~~it:il" .$$II'~$II£__•• ·".t.·'.·iilfiilr.·.·••.•:."'••;$11. ,-.,-'.I...ll!r.it,•...!!Iltt••__••It•.••.lIII••w._- IIILll1ifll$_•••C,_••
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les autres Etats sur des mesures partieUes appro- prend que ceux qui, dans les couU~ses,4iri:~~~~;~~Ir

priees en matiere de desarmement etdeconsolidation lande et la Malaisie veulent Atout prix criii:~~\~nirune
de la securite. atmosphere de guerre fFoide., Ce faisant, il.:::iQ.olent
35. A cet ~gard, Ie Gouvernement s()v1etique jugeb()ll. de faQon flagrante les principes de l'Organisatlon et
de souligner que l'examen des propositions sur tIe sapent ainsi gravem~ntson autorite.,
d6sarmement g6n6ralet complet ne doit pas retarq~t 4'2. Cette session doit repousser les tentatives visant
la solution d'un..e question brt1lanteet parfaitement ~ u~i1iser I'O~ pour envenimer les relati~ns entre
susceptible de r~glement, je Veux dire la queftti<>n de. payil. Notre devoir est de tout faire pour assainir
la cessation dMinitive des eSSals d'armes nucl6aires. l'atmosphere internationale, pour maintenir et raffer-

mir la paix. universelle.36. A la suite des negociations prolongees qui ont eu
lieu a Geneve entre Ies represel.ltants de I'URSS, des 43. Le probI~me de 1'6tude de 1'espace extra-atmo-
Etats-Unis et du Royaume-Uni, les positions de ces; sph~rique retient de plus en plus l'attention a l'heure
puissances sur laquestion de la cessation des essais actuelle. Les r~ves les plus temeraires de vols vers
d'armes nucIeaires se sont deja quelque peu rap.. d'autrescorps celE~stes, que beaucoup con~ideraient,
prochees et, aux yeux de l'Union sovietique, toutes les il y a quatre ou cinq ans seulement, comme une chi..
conditions sont maintenant reunies pour qu'unaccord m~re, sont devenus aujourd'hui une realite. Temoin
intervienneenfin sur cette question, dans les plus brefs 1e lancement ces jours derniers, par 1'Union sovie..
delais. tique, d'une station interplanetaire automatique qui

, survole maintenant 1'autre face de la Lune.37. A ce sujet, la delegation sovietique ne peut
manquer de r\9gretter 1'interpretation er!"onee que h'~ 44. Si, par Ie passe, 11 etait inevitable que 1'humanite
Secretaire d'Etatdes Etata-Unis, M. Herter, adonnee proc~de a des echanges de donnees d'experience et
de la tournure reeIle des negociationa de Genevedans coopere dans divers domaines, aujourd'hui,au si~cle
Ie discours qu'il a prononce devantl'Assembleegene- du cosmOs et de l'energienuclealre,lanecessited'une
rale Ie 17 septembre 1959 [797eme seance], lorsqu'il cooperation internationaleestevidenteetn'anulbesoin
a pretenduque l'URSS faisalt obstacle a une e)ftente d'atre demontree. Eneffet,commentpeut-onserepre-
sur l'arrat des essais nucleaires. senter l'etude du cosmos sans que s'etablisse un

echange de donnees recueillies par les institutions
scientifiques du monde entier? Comment peut-on en
fermer la science dans d'etroites frontieres nationales
au si~cle des satellites artificiels etdes fusees?n est
indispensable d'assurer dans toute lamesurepossible
la cooperation eJe tous les pays, dans l'egalite, pour
l'etude de l'espace cosmiqde et son utilisation pour Ie
bien de l'humanite.Comme par Ie passe, l'URSS
preconise de developper au maximum une telle
cooperation dans Ie domaine de l'etude de 1'espace
co~mique.

45. On se souviendra qu'~ la treizieme session, lors
de la creation par l'Assemblae generale du Comite
special des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique [resolution 1348 (XIll)], certains pays
ont fait I'objet de discriminations. Tout'en appuyant
Ie principe de la constitution d'un tel comite, l'Union
sovietique s'est elevee contre la composition 'de cet
organe, qui revenait ~ enfr~indre Ie principe de
l'egalite de droits de tous les pays quYinteressent les
activites du comite. Cependant, l'Assemblee generale
s'est w. imposer une decision arr~tantm.'lecomposition
telle que la cooperation de tous Ies pays, sur una base
d'6galite, n'etait pas assuree. En fait, la decis~on'

precitee a retarde l'etablissement d'une cooperation
internationale authentique dans Ie domaine de 1'utili
sation de l'espace cosmique. La delegation sovietique
considere que cette situation est tout a fait anormale.

46. Etant donne l'utilite de proceder 1 un echange de
realisations scientifiques afin de progresser plus
rapidement dans 1'6tude du cosmos, Ie Gouvernement
sovietique a notamment1'intentionde proposer qUe soit
convoquee, sousl'egide de l'Organisation des Nations
Unies, une conference internationale de savants qui
serait chargee d'examiner la question de l'echangede.
donnees a'experience touchant l'etude de l'espace
cosmique.

47. Nous avons pu constater ces temps derniers ,sur
Ie plan international~ une tendance ~ la detente et au
retablissement de relations normales entre Etata. Un
nombre toujours croissant d'hommes d'Etat com-
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vers ItAssembee le~ vreux et les esp6rances de tous.
Parmi ces questions, il en est qui onttrait rt la domi
nation colonialeet a 1'avenir des territoires non auto
nomes; d'autres se rapportent ~ fa dignite hUD;laine
et aUX droits fondamentaux de 1'homme dont1'Organi
sation est comptable; telles, par exemple, l'existence
de plus de 1 mj.1lion da r6fugi6s de Palestine, la per
sistance de la '·\::Segregation .et du racisme; celles,enfin,
qui ont trait h la tension internationale, au probl~me

du desarmement et a l'arr~t deScessais nucleaires.c-:/
,./'1

54" C'est sur ce dernier 'p'~an que se situe une reeUe
difference entre cette se~sion et les sessions prece
dentes. En effet, nos tra~rjlUX ont commence· cette
annee sous Ie signe de la deten1:e; la rencontre entre
Ie President des Etats-Unis et Ie chef du Gouverne
ment de 1'Union sovietique s'inseTit parmi lea efforts
deployes, notamment par les Nations Unies, pour
attenuer les divergences, reduire les antagonismes
steriles et ouvrir la voie a une comprehension intel
ligente des realites internationales et, il faut Ie
souhaiter, a une cooperation utile a l'ensemble de la
communaute mondiale.

55. Le peuple marocain, qui se souvient de 1'appui
que 1'Organisation des Nations Unies a apporte a la
realisation de ses aspirations et 1 la reconqu~tede
son independance, se rejouit particuli~rementde cet
affermissement du rale de 1'ONU et renouvelle Acette
occasion l'expression de soil attachement asesideallX
et ~ ses principes. Ces principel) at ces ideaux
s'inscrivent d'ailleurs dans Ie cadre de nos valeurs
nationales, telles qu'sHes ont ete determinees par la
Source spirituelle de notre ciVilisation, la.morale 'de
notre humanisme et l'ethique qui sert de fondement rt
nos institutionspolitiques..,- -. -

56. OUtre ces resultats, lncontestablement tres en-:.
courageants, il en est d'a-q,tres qui rendent notre
satisfaction plus profonde at notre optimisme plus
grand. Nous avons accueilUavec une immense joie
1'accession du peuple guineen a 1'independance et
l'admission de la Republique de Guinee A l'Organi
sation des Nations Urnes; et ce, non seulement parce
que ce pays s 'est 1i.bere avec courage de la domination
coloniale, mais aussi parce que son peuple epris de
justice et de j?rogres apportera par sa presence ~e
contribution ilh.portante audeveloppementde I'Orgamt
sation et ~ la ;sauvegarde des valeurs qu'elle defend.

57. D'autres pays acc6deront h l'ind6pendance1'ann6~
prochaine, dont certains par d6cision. des Nation~_
Unies: Ie Cameroun. Ie Togo. laSomalieetla Nigeria.
Nt.>us leur souhaitons de sieger. parmi nousaussitot
que possible, car Us apporteront sans aucnn doute A
I 'Organisation qui ·les a amplemeilt soutenus etaides
un attachement indefectiblequ.i6tendra davantage son
rayonnement.

58. n est·heureux depouvoir releverque de nombreux
orateurs ont·soulign{, hcette tribune ces ev6nements
dont -la portee est immense sur I'6volution immediate
de 1'Afrique. La prise deconsciencememe devantces
6venements constitue d6jh une· consecratio~inter

nationale des perspectives d'avenir et du role de
tout Ie continent africain. Car tous ces' peuples qui
6mergent, qui ont reconquis ou sont entrain de ~~gon""

querir leur independance ont, en merne temps que la .
volonte de,se ·1ib6rer, Une, volont{, de paix et de
coop~ration, volonte qui reste la seul;~ voie vers nne
destin6e heureuse; de 1'humanite tout entiere.
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mencent ~ comprendre la necessite de pratiquer une
politique de coexi~tence pacifique etde regler led
differends internationaux par voie de negociation.

48. n convient de noter une fois de plus ~ cet egard
combien lavisite du Presidentdu Conseildes ministres
de l'URSS, M•. Khrolichtchev~ aux Etats-Unis et la
perspective de la visite prochaine du President des
Etats-Unis, M. Eisenhower, en Union sovietique ont
contribue rt raffermir les principes-de la politique de
coexistence paci.fique. On remarquera l'enorme im
portance pour 1'evolution future des relations inter
nationales que presente sans nul doute l'accord entre
les parties consigne dans Ie. communique commun
publie ~ 1'issue des entretiens entre Ie President du
Coilseil des ministres de 1'OOSB et Ie President des
Etats-Unis rt Camp David, selon lequel tous les pro
bl~mes internationaux en suspena doivent~tre regIes
non par un recours rt la force mais par des moyens
'p~.cifiques, par voie de negociation. Les efforts de
tolls les Etats et de tous les peuples doivent t\~ndre

vers ce noble but qu'est l'etablissement d'une'palx
solide et durable.

49. n nous reate encore ~ regler de nombreux pro- .
bl~mes en suspenso Cependant, commeM.Khrouchtchev
I'a declare a cette tribune Ie 18 septembre 1959, "il
est un probleme dont les ~tres ·hUmains attendent la
solution avec espoir, dans tous les pays petits et
grands, quels que soient leur systeme social et leur
mode de vie: c'est Ie probleme du d{,sarmement"
[799~me s6ance, par. 45].

50. Maintenant que l'on as'siste a une detente inter
nationale, l'Organisation des Nations Unies se doit de
mettre a profit cette heureuse conjonctllre pourappor
tersa contribution a la cause· de lapaix et de~la
securite. La presentesession de l'Assemblee generale
peut et doit appuyer les propositions de desaxmement
general et complet et fac-iliter leur rapide mise en
$uvre. Cela aiderait beaucoup a liberer 1'humanite
des horreurs d'une nouvelle guerre et ~ instaurer
aur terre une paix durable.

51. M. BENHIMA (Maroc): Depuis plusieurs annees
et jusqu'a sa derniere session, 1¥Assemblee generale
inaugurait ses tra'TlaUX dans un climat inter:p.ational
fait de mefiance, d'inquietude et de menace. L'explo
sion periodique de conflits regionaux et de crises dans
les rapports internationaux mettait l'Organisationdes
Nations Unies rt dure epreuve et renfor9ait tres sou
vent Ie courant de· scepticisme ~ I 'egard de sa valeur
et de son autorite,. n faut reconnai'tre, cependant,que

.. toutes les fois qu'elle s'estreunie, l'Assemblee a
examine dans la serenite les probl~mes qui etaient
soumis a Son attention et a conjure ~ plusieurs re
prises des menaces precises et imminentes contre la
paix et la securite internationales.

52. C'estainsi que l'Assemblee generale acondamne
et arr~te l'agression contre ItEgypte, enoctobre 1956,
at emp~che l'eclatementd'un~onf1itgeneral au Moyen
Orient lors de larevolution iraldenne et des evene
menta du Liban; elle a egalement trouve ou aide ~
trouver des solutions a des questions delicates debat
tues en son sein ou engageant sa responsabiUte. C'est
ainsi qu'au cours de l'annee derniere la paix est
revenue~ Chypre, et no~ esperons qu'elle ysera
affermie et consoUdee d.am:t la liberte et la justice.

53. Neanmoins, l'ordre du jour de la quator:z:i~me
session comparte encore des questions extr~mement

importantes dont 1'interet fait convergerde nouveau
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1/ Confe:rence des Etats independants d'Afrique.tenue h Monrovia du

4 aU 8 aoOt 1959.

63. Ne faisant partie d'aucun bloc et soustrait par lb.
meme h toute a~tivite de propagande, il n'a arrete
cette attitude et ne s 'y est attache depuis que dans Ie
souci de denoncer. en toute conscience un danger reel
pour I 'humanite et. dont les effets du reste ont eta
tragiquement constates: Nous avions l'espoir cepen..
dant que la conscience de ce danger et 1'emotion
qu'elle a provoquee dans Popip,ion mondiale am~ne

raient les puissances.. atomiques h renonce,r hlapour-
suite de ces experiences. Des efforts importants
entrepris sur Ie plan de la recherche d'une detente
internationale et sur celui du desarmement avaient
abouti recemment h une suspension effective des
experiences nucleaires par les trois puissances
atomiques.

64. Malheureusement, la France a fait connaitre au
meme moment son intention de proceder h son tour h
des essais nuc16aires dans Ie Sahara, ne faisant cas
ni du risque de compromettre une detente inter-
nationale difficilement amorcee, ni de 1'opinion des
peuples d'Mrique qui sont les plus directement
menaces. Des demarches diplomatiques ont ete entre
prises aupr~s du Gouvernement franQais par laplupart
des pays d'Mrique et la Conference de Monroviall a
adopte une resolution exprimant la profonde inquietude
de tous les peuples independants du continent africain.

65. Au cours des sapt premiers mois.de 1'annee 1959,
mon gouvernement a aciresse t:r~is notes successives
au Gouvernement franQais pour attirer son attention
sur Ie caract~re conteste des territoires envisages
pour 1'explosion et sur ,~s dangers qui menaceraient
particuli~remen1} les populations marocaines qui sont
les plus prochef; du lieu ou 1'experience tievait etre
effectuee. La derni~re de ces notes a ete purement et
simplement rejetee. C'est alors que Ie Gouvernem.ent
de Sa Majeste a demande au Secretaire generai de
faire inscrire cette question h I 'ordre du jour de la
session actuelle [voir A/4183].

66. Ma delegation cxposera plus amplement30npoint
de vue sur tous les aspects de cette question quand
celle~ci sera examinee,par la Premi~reCommission.
Mais il est ~m argument avance par Ie Gouvernement
franQais Apropos duquel la delegationmarocaine tient
d'ores et dejh h faire quelques observations.

67. La France a parle de bombedelaCommunaute et
s 'abrite derri~re ce qu'elle appelle 1'accorddes terri
toires qui font partie de cet ensemble pour expliquer
qu 'elle proc~de h une experience dans une region se
trouvant sous sa souverainete. M. Tsiranana n'estpas
A la tete d'un pays africain et M. Houphoul:St-Boigny
ne represente que la Cote-d'Ivoire. Son soutien isolll
ne met que plus en relief la condamnation categorique
proclamee par les autres dirigeants de cette commu
naute. n ne se trouve finmement sur tout Ie continent
africain qutune seule voix qui ne se soit pas associee
h cette condamnation, alors meme que Ie peuple de la
Cate-d'Ivoire a publiquement manifeste contre l~

projet franQais. D'autres Etats europeens et asiatiques
se sont joints h 1'ensemble de 1'Afrique pour demander
h la France de renoncer h cette experience dans
1'inter~t meme de ses relations avec les peuples
afri~ains.

68. Nous esperons que 1'Organisation des Nations
Urnes aidera h eviter qu'un' fosse nouveau et plus
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59. A de nombreuses occasionS au cours de nos
travaux, nous ~voquons les uns etles autres l'exigence
d'universali'te de 1'Organisation des Nations Unies.
Certes, presque cha<;:.ue annee, un ou plusieurs pays
acc~dentA la qualite de Membres; mais 1'u.niversalite
n 'a pas encore atteint les dimensions souhaitables.
L 'absence prolongee a.~ tant de nations, grandes ou
petites, risquerait dren restreindre la valeur et
l'efficacite. Nos regrets, meme les plus sinc~res,

renouveles chaque annee, n'attenuent pas notre respon
sabilite de maintenir h 1'ecart de 1'Organisation des
pays qui, depuis plusieurs annaes, expriment Ie vreu
d'yetre admis et de souscrire ainsi h tous ses prin
cipes et h toutes ses obligations. D'autres pays :ue
sont pas representes ici non plus, parce que 1'anta
gonisme des blocs que l'Organisation n'a pas pu, h
certains moments, depasser les maintient sur Ie plan
national dans une douloureuse division et, sur Ie plan
international, en marge de la communaute et de la
collaboration mondiales. n'~".1tres enfin, soumis h la
domination coloniale, poursuiventheroiquementun dur
combat, soutenus dans leurs sacrifices par la legiti
mite de leur cause, l'appui des peuples libres et la
confiance dans 1'Organisation des Nations U 0 "'~ qui a
inscrit dans sa Charte Ie droit de tous les peup!es h
disposer d'eux-memes.

60. L 'ONU, dont la. responsabilite devant cette situa
tion demeure grande, devl'ait se pr~occuper plus
activement de lever les obstacles dresses encore
devant ces peuples, dont Ie courage et Ie sacrifice

.pour reconquerir leur propre liberte constituent un
gage solide de leur respect de la liberte des autres

.et de la sauvegarde de la paix.
61. Cette paix, mon pays ne se contente pas de
1'appeler de tous ses vmux ou d'en faire une simple
profession de foi. Le gouvernement et Ie peuple maro
cains consid~rent que sa restauration 1~ ou elle est
troublee et sa sauvegarde Ih ou elle existe constituent
Ie devoir primordial de tout pays independant et
1'obligation imperative de tout Etat ,..~ 'mbre, car sans
la paix il ne peut y avoiraucune ind~pendance reelle,
pas plus que de vraie liberte, at par consequent ni

, progr~s ni justice. «

62. D'aucuns professent l'opinion queseuleuneaccu
mulation extraor~naire de moyens de guerre est
susceptible de preserver la paix. L 'histoire, celle
des grands empires notamment, nous fournit tant
d'exemples montrant que Ie fait d'avoir h sa disposi
tion des moyens de guerre n'a conduit tr~s Bouvent
qu'A leur utilisation. Quoi qu'il en soit, cette nouvelle
geni!lse de la paix a plonge les grandes puissances
depuis bientat 15 ans dans une emulation ou les efforts
ont ete consacr(;s essentiellement aux recherches en
mati~re diarmement. La notion meme de progr~s

scientifique s'en est trouvee tr~s sensiblement modi
fiee au point quWelle ne vise communement aUjourd'hui
qu'une recherche dont la finalite est d'ordre strate
gique ou militaire. Bien plus, au lieu de faire naftre
des sentiments de securite et d'espoir, ce progr~s ne
provoque plus que 1'inquietude et I 'angoisse. Les
experiences nucleaires notamment, qui constituent un
aspect important de cette course effrenee aux arme
ments, ont proveque une desapprobation unanime de
tous les peuples. D~s la premi~re annee de son ad
mission h l'Organisation des Nations Unies, monpays
a fait connaftre par la voix de sa delegation qu'il
condamnait ces experiences, quel que soit Ie pays qui

, les entreprenne et quel que soit Ie territoire ou elles
ont lieu..
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profond ne s6pare davantage encore la France des,
pays qui ne d6sirent avoir avec elle que les ineilleurs
rapports. Le Maroc en particulier souhaite cette
entente. Au lendemain de son ind6pendance, U s 'est
dl!barrass6 de tous les sentiments qu'unpass6penible
pouvait cependant rendre legitimes et II a entrepris
dans I'enthousia~me une t~cheessentiellementcons
tructive exigeant la paix comme conditionde raussite.
Sa volont6 de voir sedevelopper une vie digne et pros
p~re continue de se heurter m~lbeureusementA de
nombreux facteurs qui entravent cet 6panouissement.

69. D'importantes regions du Maroc sont encore
occupeespar la France et l'E.spagne, qui portent ainsi
une atteinte flagrante h 1'intagrit~ du territoire maro
cain quatre ans 9.pr~s la reconnaissance de son
independance. Des troupes franQaises et espagnoles
stationnent ~nccre dans notre pays, alors que nous
nrayons avec ces puissances ni alliance ni accord
militaire et que la proclamation de l'independance a
effac6 toutes les obligations mllitaires duprotectorate
Bien plus, la France a cede aux Etats-Unis, dans les
derni~re8 ann6es du protectorat et h l'insu du Maroc,
d'importantes bases dont Sa Majeste et Ie peuple
marocain avaient immediatement et malgre les ci1""'"
constances dennnce Ie caract~re.illegal, et Us nfont
cesse depuis de Ie faire. '

70. Depuis quatre ans, Ie gouvarnement et Ie penple
marocains reclament1'evacuationde toutes les troupes
6t:rang~res. Les con'versations que nous avons en
g.·,:~ees avec Ie Gouvernement des Etats-Unis sont
actuellement h une 6tape encourageante et ne pourront
qu'aboutir finalement hi'evacuationtotale. Par contre,
la France et l'Espagne continuent de refuser la
reconnaissance du principe meme ,de I 'evaluation,
perpetuant en fait et en droitune situation de veritable·
occupation. Au cours des dUferentes phases des n~go
ciations, chacun des deWf gouvernements n'offre de
mettre un terme h son occupation qu'enlui substituant
un quelconque pacte de defense commune ou en su'"
bordonuant son attitudeaux r~sultats des negociations
avec l'autre gouvernement. Tr~s souvent, on oppose
h. notre revendication legitime la defense d'int6r~ts

qui ne sont pas les notres et h I 'egard desquels Ie
Maroc a clairement defini sa position en proclamant
une politique de non-dependance.

71. Quant au probleme des frontieres, la France et
1'Espagne continuent A exercer leur souverainete par
voie de fait sur les territoires ddnt l'appartenance au
:Maroc est etablie par une serie de traites inter-

., .nationaux auxquels la France et 1'Espagne elles
m~mes sont parties. Durant toute la periode du
protectorat, ces territoires ont ete administres au
nom de l'autorite marocaine et par des :representants
marocains du pouvoir central. La Mauritanie n'a ete
soumise 1 une administration directe et se.paree que
vers les derni~res annees du protectorat sel1lement.
Bien longtemps apr~s 1'independance et alors qu'une
Commission mixte des frontieres devait se reunir,
la France a erige la Mauritanie en territoire distinct
du Maroc et l'a integree contre·legr6de sa population
au sein de la Communaute. Mon gouvernement, fort de
Son droit. clairement etabli etde 1'appui des populations
mauritaniennes, renouvelle fermement se13 reserves
et ses protestations contre cette annexion pure et
Simple d'un territoire national. '

72. L'Espagne a suivi Ie mame processus en ce qui
COncerne l'enclave d'Ifni et Ie territoire du Seguiet-
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eI-Ha.mra, dans Ie Sahara meridional. TI y a quelques
mois aeulement, un decret du Gouvernement espagnol
a place ces territoires sous la SOllVerainete de
l'Espagne, et un autre decret a autorise l'octroi
de permis de recherches mini~res a des societes
etrang~res.

73. Devant ces decisions i1l6gales, comme devant
celles qui ont et~ prises. en Mauritanie, Ie Gouverne
ment de Sa Majesta a officiellement Mis en garde tollS .
les pays susceptibles de s'int6resser h l'exploitation
des ressources de ces territoires qu·tl n'a jamais
cess6 de considerer comme parties integra.ntes du
Maroc. '.'

74. La situation sur la fronti~re orientale demeure
egalement confuse, car la guerra qui sevitdepuis cinq
ans en Alg6rie sert non seulement de pretexte pour
reporter indefiniment Ie probl~me des delimitations,
mais donne lieu h de nombreux et graves incidents et
meme h des occupations de ~erritoires marocains par
l'armee franQaise comme celle de Hassi-Zerzour h la
fin e-, mois de juillet dernier et dont mon gouverne
men~ a saisi 1'Organisation des Nations Unies.

75. En recouvrant leur independance, la Tunisie et Ie
Marocesperaient pouvoir se consacrer enti~rementh
des t4ches constructives de developpement economique
et de progr~s social. TIs esperaient pouvoir Ie faire
dans l'harmonie et la fraternite de 1'unite maghrebine
et en etroite collaboration avec la France. Car l'im
portance de ses interetset l'influence de sa culture
pouvaient lui assurer dans I'ensemble nord-africain
une solide et durable amitie et une cooperation frus...
tueuse. ns esperaient enfin pouvoir poursuivre dans la
confiance une transformation definitive des anciens
rapports en liquidant tout ce qui est limitation ou
entrave h l'epanouissement d'tme reelle independance.

76. Mais un tel devenir ne peut etre concevable que
dans la perspective d'un Maghreb uni dans uneegale
ind6pendance et ouvert h la collaboration avec 'une
France ayant en Tunisie,en Algerie et au Maroc Ie
drGit h une estime egale at h une meme confiance.
Les peuples tunisien et marocain ontpeut-etre euplus
de bonheur. Mais Ie peuple algerien, apr~s120 annaas
d'occupation, a ete accl·1~ h une epreuve qu'll avait
tout fait pour ,.~~,der. .

77. A deux moments particuli~rementdeterminants
de son destin, I 'Afrique do. Nord a revele l'exigence
implacable de sa profonde unite. D'abord, lorsque la
guerre de conquete au cours du si~ele dernier eut
abouti h 1'6limination de 1'Etat algerien, Ie ~alheur

de la Tunisie et du Maroc etait certain. Aujourd'hui,
cette meme ex:igence appelle 1'Algerie h.un destin
commun aux cotes de ses fr~res de Tunisie et du
Maroc. La France se devait de'faclliter cetteharmonie
pour aider A la constitution de cette entitemaghr6bine
dont elle ne semble avoir eu conscience que dans 1'in
t6r6t d'une domination etd'uneexploitationcoloniales.

78. n y aura bientot cinq ans que cette guerre d6cime
1'6lite de 1'Algerie et de la France. Par d6f6rence
pour l'Assemblee generaleet par respect pour toutes
les victimes de la plus atroce des guerres coloniales, .
jeneferai pas ici Ie :r6cit de toutes les horreurs ni la
description de la mis~re et de la d6tresse dans
lesquelles elle plonge tout un peuple noble etbrave. Je
m 'attacherai plutot h 6voquer tous les efforts quiont
6te d6ploy6s de toutes parts pour arreter une guerre
oh n ne peut y avoir ni. vainqueur ni vaincu et pour



436 AsseJnbl~e ~n6rale - Quatorzl~me sesston - ~anoes pl~nl~res

81. Les diff6rents gouvernements franQais ont tous
neglige ces efforts et decline ces offres. Cependant,
queUes que fussent les circonstances, nos efforts ne
tendaient qu'h permettre aux deux parties de r6aliser
plus facilement les conditions d'un dialogue qui con
<hlirait aUK n6gociations directes et h unesolution qui
serait Ie fait de l'Algerie et de la Franoe.
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82. J'insiste~at particulibrement sur les ·efforts de
l'Organisation des Nations Unies. qui, aprbs avoir
6tabli qule11e avait oompetence pour examiner cette
question, nla cess6 depuis lors, par toutes ses r6so
lutions en la matibre, de recommander au Front de
liberation nationale et au Gouvernement franQflis
d'engager des negociations. •

83. Au stade actuel de l'evolution de cette guerre et
de son contexte diplomatique, nous consirt6rons que
nos efforts ont en partie abouti. Les deux declarations
du president de Gaulle et du Gouvernement provisoire
de la R6publique algerienne constituent une etape
importante vers une recherohe positive de la paix~

85. n nlexiste plus de desaccord entre les parties
sur 1'objectif h atteindre. Certes, Ie general de Gaulle
entoure I texercioe du droit hi 'autodetermination d'une
s6rie de oonditions qui ne peuvent pas etre toutes
retenues et ne lui assignG que la finallte qulil veut ou
qu'il souhatte. Un droit nlest entier que s'il est exeroe
par son detenteur avec les garanties qui excluent la
fraude, 1& violence ou Ie dol, et que s~ Ie choix qutil
ofire n'est pas h priori limite.

84. Le peuple algerien ne slest engage dans ce
combat que pour obtenir Ie droit de choisir son destin.
Le general de Gaulle vien.t de reconnartre de faQon
solennelle Ie droit du peuple algerienhl'autodetermi
nation et donne h cette reconnaissanceuneformulation
qui m6rite d'~tre retenue: "Nous Ie ferons, dit-11,
oomme une grande nation et par la seule voie qui
vanle, je veux dire parIe libre <3hoix que les Alg6riens
eux-m6mes voudront fair~ de leur avenir."

ouvrir Ia voie h la reoherche d'une solution qui r6ta- 86. Tous les gouvernements fran9ais. et Ie g6n6ral de
blisse la paix. Gaulle lui-mame. n'ontoess6 de reoonnaftre1'irr6gu-
1;0.. Quelques mois h peine aprbs notre ind6pendanoe. larit6 des 6leotions f n Alg6rie. Dans safameuse lettre
tall h ,. au g6n6ral Salan. h la veiUe du dernier r6ferendum,

e· . .ors que .a guerre touo ait presque ~ sa deuxi~me Ie g€m6ral de Gaulle a estim6 n60essaire de rappeler
ann~e. S. M. Ie roi duMaroo lan9aitun 6mouvant appe1 solennellement lui-m.eme au repr6sentant de Son
dans son disoours d'Oujda, au mois d'ao(lt 1956. Le
Front de lib6ration nationale y avait r6pondu en gouvernement 1'implaratif de la r6gularite des elec-
envoyant ses ohefs h Rabat, ob leursentretiens aveo tions. Les garantiesr60lam6es par Ie Gouvernement
Sa Majest6 et Ie Gouvernement marooain avaient et6 provisoire. de 1a R6publique alg6rienne dans sa deo19.-
jug6s assez encourageants pour que 1'0,11 deoidAt de ration trouvent un fandement supplementaire dans Ie
r6unir un~ oonf6renoe h Tunis, avec Ie president oompol'tement Ie plus. recent des autorit6s d'Alger et
Bourguiba. Nous oonnaissons tous l'acte stupide qui a dans les aveUX memes du Gouvernement franQais.
rois fin h ce projet et oompromis, enmeme temps que 87. Quant hi '6ventualit6 d'une 61ection qui porterait
la oonfianoe rIe la Tunisie et du Maroc, 1es excel- atteinte h 1'unit6 du peuple algerien ou hi 'integrite de
1entes predispositions des Algeriens pour une pam son territoire, elle ne peut etre serieusement proposee
raisonnab1e. au consentement du peuple algerien qui ne se r6soudra
80. Nous avions esper€l par la suite que Ie g€mie jamais hI 'admettre.
fran9ais aurait saisi 18. premibre occasion pour oorri- 88. Nous avons 6t6 etonnes que M. Couve deMurville,
gel' c~tte erreur et faire oublier llarraisonnement de qui a 10nguement expose h, 11Assemblee g6nerale Ie
l lavion en liberant Ben Bella et ses oompagnons. Le plan de paix du general de Gaulle [814bme seance).
geete, s'iI avait ete fait - et 11 a ete plusieurs fois nlait pas cru devoir iaire 6tat du plan de paix du
demand6 - aurait eu incontestablement des repercus- Gouvernement alg6rien. Aprbs 1'espoir que les aspects
slons Importantes dans toute l'Afrlque du Nord. et Ie positifs d~\ la d6claration du president de Gaulle ont
dialogue aurait pu ~tre de nouveau reprise Une ultime fait naftre) Ie Gouvernement franQais lui-meme,
tentative a ete entreprise conjointement par S. M. Ie 1topinion franQCi.ise et llopinion internationale atten
roi du Maroc et Ie president Bourguiba, qui ont offi- daient 1a reponse du Gouvernement algerien. Oe
ciellem.ent offert leurs bons offices. silence de M. Couve de Murville affirme-t-ill 'indif

fbrence de son gouvernement devant cette declaration,
ou trahit-il 1'intention de son gouvernement de ne s'en
tenir qu'aux solutions offertes?

89. Le Gouvernement algerien a affirme cependant
avec une grande Rutorite que Ie retour h1a paix pour
rait etre imm6diat. Llal'lnee de lib~ration nationale
et Ie peuple algerien sont prets, derri~re lui, h
attendre Ie verdict dGS 6lections. n appartient h la
France, devant cette attitude claire, de prouver Ie
serieux de ses intentions et d'accepter un dialogue
depouille aUjourd'hui de tous 1es prealables et qui
d6gagerait avant tout Ies garanties indispensables ~

une consultation loyale.

90. A aucun moment de la guerre nous n'avons ~t6

aussi prbs de 1a paix. J'ai rappeI6 tout h 1'heure les
efforts des Nations Unies pour rapprocher Ie moment
d~ c~tte paix. J'ai $ouligne l'action de mon gouverne
ment pour faciliter Ie dialogue. Monroi et mon gouver
nement, qui ne se son~ poses h aucun moment comme
des intermediaires, continueront devant cette nouvelle
esperanoe h encourager les deux parties h Se ren
contrer pour que cesse une guerre dans 1aquelle noUS
sommes malgr6 tout impliqu6s et que s 'instaure enfin
une paL"" qui nous concerne.

91. Au SGuil de cetteimmense esperance de voir la
paix revenir dans Ie Maghreb, la pensee du peup!e
marocain reste tourn6e vers 1'autre extremite de la
patrie arabe, vel'S la Palestine d60hiree, oar plus de
1 million de ses eUfanta vivent depuis 11 ans danS In
mis~re et la douleur de llexil. Monpays, qui a accueUli
en quatre ans plus de 100.000 Algeriens fu.Vant la
guerre qui sevit dans le~t patrie, ressent de faQon
particuli~re la detresse de nos frbres de Palestine,
arrach6s h IG'Urs foyers pal' la plus grande injustice
du sibcle.

92. Ce qui :'"~nd catta injustice encore plus doutou
reuse, c'est qu~elle n'est pas Ie fait d'un seul paya,
mais qu'e11e est ouvertement toleree au encourag6e
pa_' un grand nombre d'Etats dont la responsabUit6 a
ete et demeure tr~s grave. L'Organisation des Nations



-t1nies elle-meme, apr~s avoir ~t~ incapable d'~viter la
(lause de ce drame, l'a cristallis~ autour de cert .lnes
d6oisions qui nfont jamais et~ appliquees.
93. Nous ne nous expliquons d'ailleurs pas la para
lysie des Nations Unies devant des d6cisions qui
semblent avoir ete prises, l un certain moment, dans
un sursaut de volonte de justice, mais dont on fausse
de plus enplus Ie s.enS, avec 1'espoir peut-~tre qu'elIes
s'effriteront d~finitivement ou que l'installation des
Arabes de Palestine aux confins des autrasEtats
fl'bres pourra prepare:l.~ les conditions de leur inte
gration pure et simple. La chef du Gouvernement du
Liban a fait observeI' l cette tribune [811~me seance]
qu'il etait illusoire de compter sur une erosion
queloonque de la volonte des rMugies de renonoerb.
retourner dans leur patrie. Car au nom de queUe
justioe I'israelite polonaisou allemand,si respeotable
que puisse etre sa souffranoe dans sa patrie, viendratt
i1 s'installer sur .le sol et dans la maison de l'Arabe
de Palestine qui devient, Ason tour, 11'Arabe errant"?
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s '~st a:fflrm6~ dans des te]Ctessolennels, Aun moment
tr~s important, et que cette volonte tend h la r6alisa
tiond'une paix. Et si, aUjourd'hui, cemot est devenu
Ie credo A la fois du Gouvernement franQais et du
Gou:vernement de la Republique alg€lrienne, 11 ne reste
plus aux deux parties qu'Q. prouver la sinc~ritede leur
se;n+'ment, de leur position; et, par l'entreroise des
Nal;lons Unies ou avec Ie soutien des pays amis de la
France et. de l'Alg6rie, une solution viable et juste
pourrait etre i;rouv€le. Le voou que ma d61egation
formule, h la fin de la discussion g~n6rale, c'est que
veritablem~nt ce souhalt qui anime Le peuple franQais
et Ie peuple algerien rejoigne celui qui .S\nime l'en
.semble des peuples arabes, pour emin retrouver une
Algerie qui ne sonffre plus des d~chirements et des
mis~res, pour que 1'Alg~rie recouvre enfin la dignit6
dont l'admission de ce pays, un jour, AI-Organisation
des Nations Unies serait1/1 pr~uve eclatante.
98. Le PRESIDENT (traduitde Itespagnol): Je donne
laparole au,. representant des Etats-Unis, qui a de
mande h user de son droit de r~ponse.

99. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) [traduit de
l'anglais): Je desire exercer mon droit de reponse
pour une tr~s brbve intervention, afin de rectifier une
declaration que vient de faire Ie representant de
1'Union. sovietique. M. Kouznetsov a en effet parl~ de
II 'interpretation erron~e que Ie Secr€ltalre d'Etat des
Etats-Unis, M. Herter. a donnee de la tournure reelle
des n6gociations de Gen~"Je dans Ie discours qu'il a
prononc~ devant l'Assemblee generale Ie 17 sep~mbre
1959". n a ensuite ajout~ que ee sont les Eta~'-J·Unis

qui "ont presenteA Gen~ve diverses propositions
visant A retarder la conclusion d'un accord".

100. J e crois pouvoir montrer que Ie Secretaire
d'Etat, M. Herter, nla pas donne une interpretation
erronee de la situation te11e qu'elle existe et que les
Etats-Unis n'ont pas soumis d~ proposition tendant h.
retarder indefiniment un accord. A cette fin, je citerai
certains passages du discours' que M. Christian A.
Herter, secretaire d'Etat des Etats"';UniS, a prononc6
devant 1'Assemblee g6nerale Ie jeudi 17 septembre
1959.. M. Herter a dit notamment: .

"11 Y a quelques progr~s ft. signaler. Les trois
puissances Se sont mises d'accord sur un certain
nombre de points precis l 'prevoir dans un accord
d'ensemble et elles ont recemment abouti b. un
accord technique sur les moyens de deceler et
d'identifier les. explosioDP nuc16aires Ahaute alti
tude ou dans l'espace extra-atmospherique" Cepen
dant, 11 reate trois probl~mes centraux sur lesquels
aucun accord n'a: pu 8tre realise. Us ont taus trait
l la question d'une inspection efficacaqui continue
de commander tout aecorda" [797~me seance, par. 59.]

101.M. Herter a alors expos~trois points essentiels;
sur Ie premier, U adit: .

"Tout d'abord, it y a. Ie probl~me dupersonnel h.
affecter aux postes de contr8le, oupostes d'ecoute, .
qui seraient cr~~s pourenregtstrer les donnees qui
pourraient . :r~veler une explosion nuc16aire non
autoris6e. L 'Union sovi6tique a insiste pour qu'une
partie .importante . du personnel affecte h chaque
poste de oontr81e vienne du pays hate, ce qui repr6
senterait une forme d'"auto-inspection" quenousne
pouvons accepter." [Ibid., par. 60.]

102.Passant au deuxi~me point,M. Herter a pour
suiVi:

82a~me seance - 6 octobre 19£>9

94. Le Seor€ltaire gener~-', dont nous connaissons
1'esprit de justice et dont nous louons les efforts, a
present6 A1'Organisation un rapport tendant A1'int~
gration des r€lfugies de Palestine dans les differents
pays arabes. Le Maroo demeure fid~le au seul prin
cipe de justioe va1abl~ pour Ie r~glement de cette
question, qui ne peut etre que Ie retour des r6fugi~s

dana leur patrie. C'est pour cela que mon gouverne
ment et ma del~gation nfont pu retenir les suggestions
pr6sentees par Ie Secretaire general.

95. Les r.epr€lsentants d'Isra~I, qui nous exposent ici
les th~ses de leur g,ouvernement, n'accordentjamais
d'inter~t, ne seJ."ait-ce qu'infime, Acet aspect fonda
mental du v~ritable probl~me duMoyen-Orient. Evitat\t
dtexaminer les circonstances de sapl'opre creation,
Israijlne s'attache quIA denoncer ce qu'il appelle
l'hostilit~ des Etats arabes A son egard. n denonce
l'exercice pair la Republique araba unie de son droit
de contr81e sur Ie' canal de SUez ou s'immisce parfois,
~ une tribune internationale, dans les affaires int6
rieures du monde arabe. Cette mani~re d'oublier
l'6v6nement et de ne retenir que aonreflet n'E\fface
pas les vrais probl~mes et lellr vraie np,ture. Llatti
tude de la R€lpublique arabe unie" ft. propos du canal,
n'est qu'un €lpiph€lnom~ne par rapport au fait princi
pal. qui est l'€ltat de beUigeranceientre IsralU et les
Etats contre lesquels 11 a fait la guerre.

96, ". J'ai commenc~mon intervention en exprimant la
! .. satlsfaction de ma delegation devant les r6sultats
1. conorets obtenus par I'ONU dans la recherche d'une

solution positive h beaucoup de probl~mes qui sont
soumis A son attention. Je voudrais terminer en
exprlmant 1'espoir que les vrais 'probl~mes, ceux qui
se posent parfols dans leur nature la plus complexe,
ne peuvent. trouver de solution viable que si cette
solution est conforme h. la nature des choses. Au
Moyen-Orient, Ie vrai probl~men'estpas unprobl~me
de oanal, n'estpas unprobl~me de sous-d6veloppement;
c'est Ie probl~me de 1'existence d'une division contre
nature, qui a 6t6 1'opprobre des nations durant les
10 derni~res ann6es; et - je. m'excu~e de reprendre
1'expression u...1isee par un homme ~minent - cette
diviSion evoque 1'enfant illegitime que l'on plaoe dans
les bras de quelqu'un et qu'on demande aujourdthui A
l'ONU d'adopter.

97. En Algerie, notre esperance demeure ~galement
tr~s grande, parce que la volont~ des deux' parties
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F
julVs,; ni peuple jUif, ni nation juive, de meme qu'll
n 'existe ni nation chr6tienne, ni peuple chretien. ni
race chretienne. Si nous acoeptions ce concept d'une
nationalite juive. quel serait alors Ie statut des juifs
qui vivent dans toutesJel=! regions du monde7 Font-Us
partie du peuple juif? Les juifs et les s6nateurs et
repr6sentants juifs des Etats-Unis font-Us partie du
peuple ju1£? Les juifs du Royaume-Uni, de France.
d'Am6rique latine,.de l'Union sovietique, de l'Inde.
font-Us partie du peuple ju1£? Les X'epr6sentants jUifs
qui se trouvent parmi nous en cette assemblee. les
employes juifs du Secretariat, font-Us partie du peuple
ju1£? Les soldats juifs de tous les pays du monde font
Us partie du peuple juif?

108. A toutes ces questions, Isral:1l repondpar l'af
firmative. Telle est la th~se d'Isral:!l et telle est sa
raison d'etre. La r6ponse d'Isral:!l etant affirmative,
U est absolument 6vident que la position des Etats
arabes est pleinement juatifiee. De plus, il devient
d'une 6vidence aveuglante que 1'essence m~me du
probl~me est Isral:1l et que c 'est Isral:11 qui constitue
v~ritablement Ie probl~me.Cependant, 101"sque quel'"
qu'un parle du droit des peuples A disposer d'eux
memes, Isra~l doit se taire. Isra~ln'aledroit de rien
dire sur ce s:.-:jet. C'est parce que 1'on a denie, rejet6
Ie droit des peuples Adisposer d'eux-memes que s 'est
produit tout Ie desastre de laquestion de Palestine.
Lorsque la question de Palestine a 6t6 soumise ~

l'Assemblee gen6rale en 1947, lesArabes ontsoutenu
qu'il s'agissait d'une question touchant Ie droit des
peuples A disposer d'eux-memes. Les archives de
I 'ONU en font preuve. Nous avons declare alors que
1'on ne pour:ralt pas partager la Palestine contre la
volonte de Son peuple et que ce peuple avait Ie droit
de disposer de lui-meme. Telle etait notre position.

109. Mais les sionistes, appuyes par l'imp6ralisme.
ont r6ussi h repousser Ie principe du droit des peuples
h disposer d'eux-memes et Isral:11 existe maintenant
uniquement parce que I 'on a d6nie au peuple de Pales
tine l'exercice du droit des peuples Adisposer d'eux
memes. SI 1~on avait rois en application Ie principe de
ce droit, loyalement f et fid~lement, la tragedie ne se
serait pas produite, Ie probl~me des r6fugies ne se
serait pas pose et Isral:1l n'aurait pas surgi. L'exis
tence meme d'Isral:!l aUjourd'hui est Ie r6sultat non
de 1'application mais du deni du droit des peuples ~

disposer d'eux-memes, du droit d'unpeup:eprofond~
ment enracine dans ce sol depuis des temps imm~
~oriaux. Isra~l' oocupe son si~ge aujourd'hui sur les
ruines, sur les cendres, sur la d~pouilledu pI'incipe du
droit des peuples h disposer d'eux-memes, que l'on,a
d(,truit et jete aux quatre vents. Si ce principe avait
ete respect6, Isral:1l ne si6gerait pas aujourd'hui b.
l'Organisation des Nations Unies; 11 ne pourrait pas
parler du principe du droit des peuples A disposer
d'eux-meDles avec une telle faconde. une telle extra
vagance et une telle duret6. Qui plus est, ceS mtlS'"
sieurs d'Isral!l seraient assis parmi les visiteurs et
non parmi les representants, si nous avions respec~
Ie principe du droit des peuples A disposer d'eUX'"
memes dans Ie cas du peuple de Palestine. A la place
de la d616gation isra6lienne si6gerait aUjourd'hui une
d61egation de la Palestine repr6sentant tous les habi.
tants Iegitimes de la Palestine, juifs, chr6tiens· et
musu1mans~ tous ensemble, car ce sont eux qui ont
vecu de tout temps dans ce pays qui constitue depuis
des. gen6rations leur pays et leur patrie. Telle est
I 'histoire du principe du droit des peuples Adisposer
d'eux-memes qu'Isral:!l a d~truit et sur lequelil verse
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,

"Le deuxi~me probl~me essentiel en mati~re de
controle clef est celui des inspeotions sur place
n6cessaires pour identifier des explosions souter
raines. Les Etats-Unis ne voient pas d'objection b.
ce que ces inspections soient limit6es, mais Us
estiment que Ie nombre doit en etre fix6 scientifique
ment et non e:n.fonctiond'argumentspolitiques. C'est
dans cet esprit que nous avons pr6sent6 des donn6es
scientifiques relatives au prGbl~me complexe de la
d6tection des explosions souterraines at des moyens
permettant de d6terminer s'il s'agit d'explosions
nuc16aires ou de tremblemEmts de terre. Nous
restons convaincus que ces renseignements de
vraient etre 6tudi6s, bien que 1'Union sovi6tique s 'y
soit refus6e jusqu'A pr6sent." (Ibid., par. 62.]
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103. Enfin, M. Herter a expose Ie troisi~me point
en ces termes:

"Le troisi~me probl~me essentiel a trait au veto.
L 'Union sovi6tique souhaite que Ie veto soit pr6vu
sous une forme ou sous une autre. Les Etats-Unis
sont fermement persuades que tout syst~me de
controle dont Ie fonctionnement journalier pourrait
etre entrave par 1'exercice d'un droit de veto serait
pire qu'inutile: on aurait alors 1'illusion d'un con
trole qui, en fait, n 'existerait pas." [Ibid., par.. 63.]

"Telles sont les principales questions b. r6gler. n
est evident qu'on n'en peut mer l'importance ni
feindre de las ignorer." [Ibid., par. 64.]

104. Ce sont les seuls passages du discours du
Secr6taire d'Etat que j'ai besoin de citer et je pense
qu'il en ressort tr~s clairement que la situa.tion n'a
pas 6t6 pr6sentee d'une .faQon erron6e et que nous
n'avons pas accus6 1'URSS d'essayer de ratarder las
choses. n est bien certaind'autrepartquece discours
ne contient den qui puisse justifier l'accusationselon
laquelle nous cherchions nous-memes Afaire traf'her
les choses en longueur~M. Herter a simplement dit,
en fait, que c'etaient lA les points sur lesquels on
n'avait pu parvenir A un accord, et je ne pense pas
que M. Kouznetsov puisse vraiment pretendre Ie
contraire. "-

105. Le PRESIDENT (traduit.de l'espagnol): Jedonne
la parole au representant de l'Arabie Saoudite, qui a
demande Auser du droit de reponse.

106. M. SHUKAmy (Arabie Saoudite) [traduit de
l'anglais]: Je n'a:vais pas l'intention de prendre la
parole une seconde fois dans la discussion generale,
mais la d6clara.tion faite hier devant l'Assemblee par
Ie porte-parole d'Isral:11 [820~Dle seance] appelle une
mise au point. Nous avons donc envers 1'Assemblee
Ie devoir de precisar la position des Etats arabes sur
uneou deux questions.

107. Le porte-parole d'Isral:1l a accuse les d61~gations

des Etats arabes de parler du droit des peuples A
disposer d'eux-memes et, en meme temps, de denier
ce droit "b. un peuple sur terre, Ie peuple juif". Tels
sont les mots prononc6s par Ie porte-parole d'Isral:1l:
naus d6nions A un peuple sur terre, Ie peuple juif, Ie
droit Adisposer de lui-meme. Je puis dire d~s mainte
nant que nous plaidons coupables; c'est un fait. Nous
d6nions au peuple juif 10 droit Adisposer de lui-merne
pour la Simple raison que lesjuifs ne constituent pas
Pun des peuples de la terre. nn'y a pas de peuple juif.
n yale judal~me, la religion juive - une religion
sacr6e. n y a deS juifs qui sont citoyens de differents
Etats dans Ie monde entier, mais U n'existe ni race
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llujourd'hut des larmes que je vous latsse Ie soin de
q,ull1ifier.

110. Quant 1'histoire de la guerre de Palestine, c'est
une longue histoire que je ne retracerai paS' ici. En un
mot. ce sont les forces sionistes qui ont entrepris une
guerre criminelle. une guerre de meurtre, de destruc
tion et d'incendie; si les refugies ont survecu at si las
Lieux saints que toutes les religions du monde consi
d~rent comme sacres ont ete proteges. ce n 'est que
gr4ce ll. 1'intervention arabe. M. Churchill, decrivant
Ie terrorisme sionistell. cette epoque, declarait:

"Si noS r~ves du sionisme doiventprendrefindans
la fumee des cendres et· des pi~tolets et donner
naissance ll. un banditisme digne de 1'Allemagne
nazie, nombreux sont les hommes qui, comme moi,
devront revenir sur une position qu'ils ont defendue
si longtemps dans Ie passe. Les responsables doivent
etre aneantis, corps et lhne."

111. Le porte-parole israelien qualifie d'agression
arabe les mesures prises en 1948 par lesArabes pour
aneantir 'corps et atme" Ie terrorisme sioniste. nest
facile pour Israel de qualifier d'offensive une action
d6fensive, car il lui suffit de changer une ou deux
lettres et "defensive' devient "of~ensivell. VoUll.com
ment Isra~U a decrit hier son offensive traitresse de
1956 contre 1'Egypte•. Cette campagne dont l'ONU
connalt tous les details, dont elle a ete saisie, cette
campagne qui a fallli provoquer une guerre mondiale,
Ie representant d'Isra~1 li'a pas hesite ll.la presenter
longuement ici comme une guerre defensive, etmame
comme une guerre defensive innocente. Et quelle
innocence:

112. La declaration du porte-parole israeliensur la
paix n'est ni assez sincere ni assez serieusepour que
j'y reponde. C'est S. E. M.Fawzi. ministre des
affaires etrangeres de la Republique arabe unie, qui,
d~s 1951, declarait au Conseil de securite: "Dans la
premiere declaration que nous avons entendue~ ce
matin, celle du representant d'Isra~l •••" - M. Fawzi
faisait alors des observations sur une declaration du
representant israelien que nous avons ll. nouveau
entendue hier, mais, malgre tout Ie temps qui 13 'est
acoule depuis 1951, ces observations de M. Fawzi
conservent la meme valeur - " ••• Uest question de la
paix rt - et M. Fawzi choisit ll. des13ein I 'expression
nn est question". M. Fawzl estunhommetres prudent

.at it choisit ses mots et ~es expressions. n poursuivait:
"J'ai dejll. eu l'occasf.oil de repondre ll. de.telles paroles
du represent&lt d'rara~l" - iei encore., it prend soin

.. d'employer 1'expression "de telles par'oles du. repre
sentant d'Isral!I". M. Fawzi declarait encore: ' ••• la
paix n'est pas faite de mots. La paix Suppose des
actes, .des faits. La 'paix, ce nlest pas 1 million
d'hommes chasses de leur pays, prives de leurs
foyers et de leurs moyens d'existence, exclus de la
jouissance des droits elementaire~de I'homme'v·.

113. M. Fawzi a montre ll. 1'Organisation des Nations
Unies la pierre de touche que constitue I 'existence de

, 1 million de refugies; 1 million de temoignages
prouvent combien las paroles de paix d'Isral!1 sont
d6placees.

114. Enfin. it y a la question des negociations, qui
parait passionnante. amusante et interessante. Le

AI Voir Proclls..verbaux officiels du Canseil de s~curit~. sixibll1e
ann~e. 558llll1e s~ance. par. 23.
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porte-parole d'Isral!1 a offert desnegociations imme
diates avec les dirigeants arabes pour r6gler ce qu'll
appelle les problemes entre Arabes et Israeliens.
C'est une offre fallacieuse. Les pretendus probl~mes

entre Arabes et Israeliens n 'existent pas. n n 'y a pas
d'autre probl~me que Ie problemG de Palestine. qui
est d'abord et avant tout un probleme qui appartient
au peuple de Palestine. Le porte-parole d'Isra(;l.
discutant avec M. Fawzi, a soutenu qu'il n'y avait pas
de question de Palestine; c 'etait Ihson principal
argument: il n'y aurait pas de 'question de Palestine.
Mais alors, quel peut etre 1'objet des negociations, si
Pon met en doute l'existence mame de la question de
Palestine? La question est mise en dO"l.te. son titre
meme estmis en doute, on en nie 1'existence. Et
pourtant, les Israeliens ont I 'audace d'offrir des
negociations sur un probleme qui, selon e~, n'existe
pas. Soyans· logiques. Ne padons pas pour ne rien
dire. Sur queis problemes peuvent po~t~r def; 'nego
eiations? La question de Palestine compre1~d trois,
grands problemes, sur lesquels des resolui\ions de
l'ONU ont dejh statue: premierement, la cwestion
des refugies; deuxiemement. l'internationalisation de.
J~rusalem; troisiemement. les questions territoriales
en Palestine. En ce qui concerne Ie rapatriement,
Isral51 n'accepte pas de rapatrier un seul refugie dans
son pays natal. En ce qui concerne la question de
Jerusalem, Isral!l s'oppose h I'internationalisation de
Jerusal£:ID. En ce qui concerne les questions terri
toriales. Isra~1 ne cedera pas un pouce du ter.ritoire
qu'il occupe. Quel va donc etre1'objetdes negociations,
si Isral!l refuse d'avance d'appliquer les resolutions
de l'Assembl6e generale?

115. n ne s'agit pas de conditions; ils'agit de reso
lutions dtimentadoptees par Itow et qui ontune grande
signification. SI vous n'etes pa.s disposes ll. accepter
ces resolutions, pourquoi nous r6unir et sur quoi
negocier? Nousparlerions dans Ie vide et nous noUs
r~unirions dans un ·no man's land" de dlmegations et
de refuse Vous dites que VOUS etes prets ll. negocier
sans conditions prealables. mais vous avez dejll. poSe
vos conditions. Vous ne rapatrierez pas lesrefugies.
vous n'internationaliserez pas Jerusalem et vous ne
rendrez pas aux Arabes Ie territoire qui leur a ete
attribue par les Nations Unies. C'estun den~ du concept
mame de negociation. au moins tel que nous Ie com
pr6nons, et justement. iei, h PONU. Ce n'est qu'un!
simulacre de negociations, j'irai meme jusqu'l dire
une mascarade.

116. La position d'Israel que je viens d'exposer est
etayee par des declarations officielIes faites par
Isral!l. ElIes ne sont pas Ie fruit de mon imagination.
Ce sont des declarations qui figurent dans les docu
ments officiels de I 'Organisation des Nations Unies;
qu'ilme soit permis de rappeler qu'au sujet de la
question de Jerusalem Isral!l a transmis au Consell de
hdelle un document qui contientune declaratioll de
M. Ben Gurion dans laquelle 11 dit:

'LfAssemblee generale de l'Organisation des
Nations Unies a ••• decide ••• de constituer ~T6ru

salem en corpus separatum sousunrdgime intel
national. nest absolument impossible d'appliquer
cette decision. ne f1it-ce qu'll. cause ds l'opposition
resolue et inebranlable des habitants de J6rusalem
eux-memes. • •• Mais pour 1'Etat d'Israel. 11 n 'y a
jamais qutune capitale:J6rusalem l·Ete~nelle.n en
etait ainsi U y a 3.000 ans et U en sera~nsi, nous



133. M
sentime
l'occasi
de Ceyl
ant par:
sagesse
cec.te ht
ce tris'
proche.
de beal
citoyenf
fort6s I
dans Ie:
par. les
preuve;
et conjo

134. M
cussion
ceux qu
ment p~

probl~n

pa.s un 1
pas un
la discll
pour nc
permet
pays. (
S{,ances
compre

132. M
Monsiel:
sion de
vas haul
de vous
courte
retour i
si elle
presenc
tueux.

1i
du Maro
de la n~
r6{erenc
{'lue au I

cratique
tion de 1
ce soit.
venir a1
qui axis
de la Co

130. Je
ment,la
la Repu
quelcom
{'lection

131. CI
d'interp
contrail
cela a {
un cont(
la tribUl
destinee
d'abordt
directeI
dont Ie
mains (
Nord et:

-

EJ Documents omeiets de 18 deu:lti~e session de l'Assembllle glltl~
rale, SuppMment No 11; vol. I h IV.

vous pret h accepter les resolutionS de 1'Assembl6e .
g~nerale, toutes les resolutions de 1'Assemblee gene
rale sans exception, y compris la resolution sur Ie
canal de Suez, toutes les resolutions adoptees par
1'Organisation des ~tions Unies sans en excepter
une seule, sans la moindre discrimination entre ces
r6so1utions? En ce qui nous concerne, nous decla~ons

ici meme que nous acceptons dans leur ensemble
toutes les resolutioJJ,s des Nations Unies.

122. Isralll est-ll pret h accepter les resolutions des
Nations Unies? Telle est la veritable question. Tel est
Ie veritable defi. C'est h Isra~l d'y repondre, s'll Ie
peut.Je laisse maintenant h Isra~n Ie soin de repondre,
s'il Ie veut at s'il Ie peut.

123. Le PRESIDENT (traduit de 1'espagnol): Je donne
la parole au representant d'Isratil pour une br~ve
mise au point.

124. M. LOURIE (Isratil), [traduit de 1'anglais]: Je
ne vois aucune rai8012 d'engager avec M. Shukairyune
discussion sur Ie nouvel expose assez peu encourageant
de ses wes sur Ie probl~me des relations israelo
arabes. J e note qu'il rejette toute possibllite de
negociation.

125. Sur un point cependant - celui de savoir sIn
existe ou non un peuple juif- je rappellerai que ce
n 'est pas seulementIe Mandat de la Societe des Nations
qui a ete fonde sur 1'idee universellement acb'"'nise de
1'existence d'un peuple juif, mais aussi Ie rapport de
la Commission speciale des Nations Unies pour 1a
Palestine.2l, lequel a entrafne finalement l'adoption de
la resolution de ~ 'Assemblee generale du 29 novembre .
1947 [resolution 181 (n)). Enfin, je me permets de
rappeler aux membres de l'Assemblee que plus de
6 millions de mes fr~res juifs ont ete extermines en
Europe nazie pour la seule raison qu'lls appartenaient
au. peuple juif.

126. Le PRESIDENT (traduit de 1'espagnol): Je donne
la parole au representant de la France pour une t/J;~~ve

mise au point.

127. M. BERARD (France): J'ai ecoute avec la plus
vive attention Ie discours du re"lresentant du Maroc.
Qu'il me permette de lui dire, enfoute amitie, qu'apr~s
la declaration du president de Gaulle, en date du
16 septembre 1959, je m 'etals attendu de sa part l
d'autres paroles et h d'autres accents. n n'est pas
dans mon intention de lui rapondre ici. Je voudrais
seulement relever, dans son discours, trois inexacti"
tudes que je ne puis laisser passer.

128.Je regrette que Ie representant duMaroc se soit
cru autorise h prendre h partie nomm6ment et indi·
viduellement des personnalites ~minante9 et respe~
tees de notre Communaut~.Je rappE:11erai seulement
que la decision concernant I 'explosion nucleaire au
Sahara a ete approuvee par Ie Consell executiZ de la
Communaute h 1'unanimite, apr~s une libre discussion
entre tous ses membres, et que s 'lly a eU une reserve,
presentee par un seal de ses membres, elle a porte
non pas sur Ie principe de l'exploslon, mats sur les
precautions b. prendre pour proteger les populations
voisines.

129. En ce qui concerne ce que j'ai Ie regret
d'6tre oblig6 d'appeler les iambiHons territoriales

} .','\, ,
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en sommes sars, jusqu'h la consommation des
temps.il." .

Telles etaient les paroles de M. Ben Gurion, qui a
qualifie Jerusalem de capitale eternelle d'Isral='u. Quel
va donc ~tre 1'objet des negociations?

117. Le 15 decembre 1951, M. Ben Gurion a declare
. au New York Times - et ceci est tr~s interessant:

"Jerusalem est notre capitale. Jerusalem est pour
nous ce que Londres est pour l.es Anglais et Wash
ington pour les Americains. n .ne peut etre question
de n~gociations en ce qui concerne Jerusalem.·

M. Ben Gurion declare qu'il n~ aura pas de n(,gocia
tions au sujet de Jerusalem; or, Ie porte-parole
d'Isral:!1 ose venir dire.: du haut de cette tribune des
Nations Unies: ·Je vous offre de negocier."Etanttionne
la declaration de M. Ben Gurion, que pourrions-nous
trouver h negocier au sujet de Jerusalem?

118. En ce qui concerne Ie dernier probl~me, celui
des refugies, Ie rapport periodique glmeral pour 1950
de la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine indique: "La Commission ne parvint
pas h faire accepter ce point de vue par Ie Gouvern~

ment d'Isra~l.§l."Puisque telle est la conclusion de la
Commission de conciliation, organe independant des
Nations Unies, que pourrions-nous alors negocier au
sujet du rapatriement des refugies?

119. Pour ce qui est des questions territoriales, enfin,
Ie representant permanent d'Israt!l declarait, dans une
lettre en date du 27 octobre 1949, adressee h la Com
mission de conciliation:

"Le Gouvernement d'Israbl affirme ses droits sur
Ie territoire actuellement place sous sonautorite
effective. C'est un territoire pour lequel n a fallu
se battre •••"

Pour lequel nil a fallu se battre", tels sont les mots
du representant d'Isral:!I, alors que Ie porte-parole
israelien en cette assemblee parle depaix, d'intentions
pacifiques et de 1'attitude pacifique d'Isral:!1 au cours
du conflit de Palestine en 1948. Le representant
permanent d.'Isratil parle d'un territoire pour lequel
w. •• 11 a fallu se battre, tout ce territoire constituant
maintenant l'Etat·d'Isratil. nne peut etre question de
secessionw•

120. Comment pourrait-on negocier au sujet des
questions territoriales, alors qu'Isral:!1 refuse de
restituer les r~gions attribuees aux Arabes par
1'Organisation des Nations Unies? Telle est laposition
intransigeante d'Isratil sur l'ensemble de la question
de Palestine.

121. Certains tn font dit, apr~s avoir entendu la
d6claration du porte-parole isr.aelien, que1'offrefaite
bier par Isral:!l impliquait un changement d'attitude
d'Isralfl h 1'egard des resolutions des Nations Unies,
sinon, Isral:!l n'a\l~ait jamais fait parenle ofire glme
reuse de negociations sans conditions. Est-ce exact?
Isra~l a-t-n modifie son attitude h 1'egard des reso
lutions de 1'Organisation? Bier, Ie porte-parole d'Is
ralfl a demande h braIe-pourpoint aux Arabes s'ils
etaient pr~ts h negocier imm~diatement.Je r(,pondrai
qu'n faut pOSer h Isralfl une question prealable: Etes-
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135. L'Assemblee generale aentendu, tout au debut de
sa quatorzi~me session, un discours du President du
Conseil des ministres de 1'Union sovietique [799~me

seance]. C'est 1'un des grands evenements de nos
sessions et de notre epoque, etant donne surtout les
d6clarations qu'il a formulees ainsiquelaproposition
qu'il a fait connaitre hI'Assemblee et que ma dele
gation commentera h un stade ulterieur de nos debats.

136. Des evenements qui se sont produits en dehors
de 1'Organisation des Nations Unies ont suscite cer
tainescritiques et meme ce qui ressemblait, de 1a part
du Secretaire general, h un essai de justification. Le
Gouvernement de 1'Inde, pour sa part, ne pense pas
que nous ayons h tolerer ce1a, ou que nous devions
faire contre mauvaise fortune boncoour! Dans la
mesure ob ils contribuent au progr~s de 1'humanite,
h la paix mondiale et A la cooperation internatlonale,
ces evenements, qui se sont produits,comme on dit, .
"en dehors del'Organisation des Nations Unies ft , se
sont deroules dans son cadre meme, car1'Organisation
n'a comme limites que les buts et les principes de la
Charte. Le Secretaire g(meral a d'ailleurs montreles
raisons d'ordre constitutionnel et autre qui justifient
les negociations portant sur lesprobl~mesmondiaux.

137. Nous estimons qu'il est tr~s important, toutes
les fois que cela est possible, queceux qui ont Ie
pouvQir de nllgocier, ceux qui peuvent changer Ie cours
des choses, ceme entre lesquels lam.efiance estla plus
grande, ne negligetit aucune possibilite de contacts
directs et de consultations, et que tous les Etats
Membres doivent leur souhaiter bonne chance. Nous
desirons que nos preoccupations et nos inquietudes
trouvent un echo chez ceux qui sont directement rote-
resses; nous 'tenons h etre imormes, A etre mieux
renseignes,. de falion A pouvoirmieux fonder nosjuge
ments et h apporter notre contribution dans 1amesure
de nosmoyens.

138. La plupart des orataurs qui m'ont precedeont
choisi comme th~me principal de leurs discours'le
probl~me central dencltre monde - la tension qui
existe. Mais leurs discours contenaient aussi, h des
degres divers, au moins un desir d'espoir. Je serais,
je crois, bien trop optimiste en disant qu'un "ton
d'espoir" les caracterisait,car celane correspondrait
gu~re aux habitudes de 1'Assemb1ee; celle-oi est
compos6e pour une large part de diplomates sans
illusions qui, g~neralement, ne se laiSsent pas gI1er
Avoir les choses de mani~re sentimentale. Cependant,
A travers tousces discours,sauf lorsque les orateurs
traitaient· de questions int6ressant de faQon imme
diate leur pays, ses relations exterieures et certains
autres facteurs, se sont fait jour un tel desir, une
te11e inquietude, une te11e passion que nous pouvons .
oser 8tre rempUs d'espoir pour I 'avenir.

.139. On s'est beaucoup inquiet~ del'enormeaugmen
t~tion et du prodigieuxdeveloppement des armements
et du fait qu'apr~s 14 annees de discussion sur Ie
desarmement, Ie monde 'est aUjourd'hui plus atm6
qu'il ne l'a jamais et6 au courS del'histoire.Qui plus
est, les diverses propositions qui'ont ete discutees A
un moment ouh un autre, bien qu'elles aient retenu
I 'attention et aient conduit A 1'examen de divers
aspects ou difficultes de la question, n'ont about! 1
aucune solution positive.

140. Considerant donc Ie Monda tel qutil est,nous
constatons qu'au moment ob l'Assemblee se reunit,
nous avons devant nous, d'une part, l'espoit- et, de

133. Ma delegation desire egalem~ntexprimer ici les
sentiments de notre gouvernemellt et de notre pays h
l'occasion de la mort tragique du. Premier Ministre
de Ceylan, M. Bandaranaike. De nombreux orateurs
ont parle ici de ses qualites d'homme d'Etat, de sa
sagesse et de son courage, et il n'est pas besoin, A
ce.llte heure tardive, que j'entretienne 1'Assemb1ee de
ce triste evenement. Cey1an est notre voisin tr~s

proche. Son premier ministre etait un ami personnel
de beaucoup de nos hommes d'Etat et de mes con
citoyens, et nOllS avofiS ete souvent nous aussi recon
fort6s par l'exemp1e du. grand courage qu'll a montre
dans les moments diflicUes quIa connus son pays et
par. les qualit68 d'initiative dont il asouv~nt fait
preuve au sujet des politiques e1aborees par lui-meme
at conjointement avec les pays voisins.

134. Ma del6gation prend part tardivement h la dis
cussion generale. Quelque 79 orateurs - sans compter
ceux qui ont use du droit de reponse - ont effective
ment parltJ penda.nt pr~s de 60heures sur les divers
prob1~mes qui pr€mccupent Ie monde. Celane constitue
pas un trop grand nombre d'orateurs et ne reprf!sente '
pas un temps excessif, car ma delegation estime que
Is. discussion glmerale n'est pas seulement l'occaSlon
pour nous de discu.ter les probl~mesmondiaux, mais
permet encore b. chacun de mieux connaitre les autreS
pays. C'est 1'une des principales contributions des
seances publiques de l'Assemblee h une meilleure
comprehension internationale.

du Maroc·, je veux simplement souligner qUe Ie peuple
de la Republique islamique mauritanienne, tant par Ie
r6ferendum du 28 octobre 1958 que par sonAsseinbl~e
6lue au suffrage universel et son gouvernement demo
oratique designe, a clairement fait connaitre savoca
tion de liberte et sa volonte de n'~tre annexe h qui que
oe soit. J e deplore que de telles pretentions puissent
venir alterer les. relations de cooperation pacifique
qui existent et qui doivent exister entre les m('mbres
de la Communaute et tous leurs voisins.

130. J e ne puis enfin, et vous Ie comprendrez aise
ment, laisser dire h cette tribune que Ie President de
la Republique franQaise ou un gouvernement franliais
quelconque ait reconnu une pretendue irregularite des
elections en Algerie.

131. C'est Une deformation evidente des textes que
d'interpreter la lettre au general Salan, garante, au
contraire, de cette regularite, dans Ie sens dans lequel
cela a ete fait. n y a sans doute, sur certains points,
un contentieux franco-marocain; mat's ce n'est pas h
la tribun~ de 1'Organisation des Nations Unies, qui est
destinee h des debats d'interet general, qu'll convient
d'aborder ces probl~mes qui devront etre regles
directement, dans cet esprit d'estime et de confiance
dont Ie representant du Maroo~ dans un passage au
moins de son discours, a reconnu que 1'Afrique du
Nord etait animee h 1regard de la France.

132. M. Krishna MENON (Inde) [traduit de 1'anglais]:
Monsieur Ie President, ma delegation a dejh eu l'occa
sion de vous feliciter d'avoir ete elu h 1'unanimite h
vos hautes fonctions. Aujourd'hui, nous avons Ie plaisir
de vous feliciter de votre retablissement'apr~svotre
courte indisposition et de vous adresser, h votre
retour ici, tous nos vceux. Les debats de l'Assemblee,
s1 elle etait privee de votre direction et de votre
presence, ne seraient certainement pas aussi fruc
tueux.
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1'autre, 1'inqui6tude. Oela me rappelle les envo16es
romantiques-le sont~ellesvraiment?- d'un c6l~bre

romancier du si~cle dernier, Charles Dickens, qui,
dans l'un de ses romans historiques ou il depeignait

" 1'6poque ou la Oouronne britannique avait reQu une
communication de certains de ses sujets d'outre-mer
- en 1'occurrence les colons am6ricains - ecrivait,
en parlant de 1778:

"0'6tait Ie Meilleur des tempset c'6tait Ie pire.
o '6tait Ie si~cle de la sagesse et celui de la folie.
O'etait une epoque de foi, mais aussi d'incredulite.
o 'etait la saison des lumi~reset aussi de l'obscurite.
G'etait Ie prin.temps de 1'espoir et 1'hiver du deses
poir.Nous avions tout devant nous et nous n'avions
rien.1/."

141. Lemonde d'aujourd'hui est h peu pr~s dans Ie
meme etat; il est caracteristique de 1'evolution de
notre temps que nous ayons h resoudre des prr;~. \l~mes

dont nous avons en fait une experience insuUn;ante.
Pour facilit~r la detente, il nous faut done aborder
les probl~mes de faQon pragmatique, les con....~.derer au
fur et h mesure qu'ils se posent, et ne pas s'engager
trop h 1'avance h se ranger' d'un cote. .

142. Mon pays suit une telle ligne de conduite depuis
longtemps. A ~..)t egard, nous nous felicitons de la
d6eL.ration faite 1'autre jour par Ie representant de
1'Islande [820~me seance], nonpoint - nous ne voulons
pas nous en meIer - au sujet des droits de peche au
pole nord, h propos desquels il s'est exprime en
termes vigoureux, mais en cequi concerne la forma
tion de blocs, non pas les blocs de la guerre froide,
mais les blocs qui se constituent au sein de 1'Assem
blee. Nous appartenons h diff6rents groupes, et je crois
que les groupes, dans la mesure ou ils cherchent h
faire b6n6ficiel' 1'Assemblee de leur sagesse collec
tive, sont un element constructif. Mais si, par aUleurs,
les groupes s'entourent de cloisons etanches, l'unite
de l'Assemblee sera rompue. llf'ut s'attendre que
des peuples qui ont des probl~mes communs et un
passe analogue aient tendance h se reunir et, dans une
certaine mesure, h faire front commun, etnous devons
accueillir favorablement cette tendance. oS

143. Mais ma delegation est d'accord avec Ie repre
sentant de l'Islande pour estimer que nos efforts de
cooperation entre Etatsne doivent pas avoir pour
resultat denous isoler des autres, ni de l'ensemble
des Nations Unies.

144. Notre epoque voit de grands progr~s scienti
fiques, et l'on est surlepointdefaire des decouvertes
concernant 1'origine meme de la. vie.

145. Nons sommes saisis h cette session, pour la
premi~re fois, bien que 1'idee en ait ete souvent
emise dans des discours par une delegation moins
en vue, d'une proposition selon laquelle ce n'est pas
seulement Ie desarmement qu'il noUs faut pour que Ie
monde survive et prosp~re, mais un monde sans
guerre. Quand Ie moment sera venu et lorsqu'elle
presentera des observations h ce sujet au cours de la
session, ma delegation aimt' ~ait alors etablir une
distinction de fond entre lesd~ux propositions sou
mises h. 1'Assemblee, c'est-h-dire celIe qui concerne
reellement Ie desarmement et celIe qui a trait h un
monde sans guerre.

11 A Tale of Two Cities. livre Jer, cnap. ler.

146. Nous avons devant nous Ie rapport annuel du
Secretaire general sur I'aetivite de 1'Organisation
[A/4132], qui ne presente pas cette fois soncaract~re
habituel. n traite en ef.fet de questions dephilosophie OU
de doctrine politique et de probl~mes relatifs h I 'evo
lution ulterieure de 1'Organisation des Nations Unies.
Et - je Ie dis en toute humilite - je ne pense pas .qu~
1'Organisation ait accorde une attention suffisante h
ces probl~mes ou h ce rapport. Le rapport du Secre
taire general est accueilli comme quelque chose qui
va de soi et nous sommes enclins h penser que nous
n'avoils plus rien h faire lorsque nous avons remercie
son auteur.

147. Nous sommes reconnaissants au Secretaire
general de ce rapport, et egalement h I 'ensemble du
Secretariat qu'il personnifie. A la fin de ladiscussion
g{merale, j'aimerais exprimer les remerciements de
ma dG:i.egation et, si je puis me Ie permettre, les
remerciements de toute 1'~ssemblee aux personnes
qui constituent Ie Secretariat et qui permettent h
l'Assemblee de s'acquitter de sa t~che en preparant
les nombreux documents que nous recevons, ainsi que
ceux que nous ne recevons pas. De tout ce travail,
nous sommes reconnaissants 'au Secretariat, au per
sonnel administratif, aux interprMes, et h toutes les
personnes interessees. La plupartsont des gens dont
les noms ne paraissent pas dans les journaux etne
figurent meme pas dans les documents officiels.
Pourtant, sans leur sens du devoir, leur devouement
et Ie lourd travail qu'ils accompUssent, souvent apr~s
les heures normales de bureau, il ne nous serait pas
possible de mener ~ bien notre tache ici. J e me per
mets donc de demander au Secretaire general de
transmettre au Secretariat, de la faQon qu'il jugera
appropriee, notre reconnaissance.

148. n ne m 'est pas possible de commenter ici
publiguement tout ce rapport, parce que certaines
parties sont manifestement discutables et que je ne
veux pas, h ce stade de la session, entamer une
controverse h. ce sujet. Je voudrais cependant reiever
differents points de ce rapport. .

149. Le Secretair.e geheral a parle de 1'universa1it~
de l'Organisation des Nations Unies. Je suis stir que,
les choses ttant ce qu 'elIes sont, toutes les delegations
hI'Asseinblee, sauf une, Yoteraient pour I 'universalit~
en ce qui concerne la composition de 1'Organisation.
Mais les observations du Secretaire general vont un
peu plus loin lorsqu'il consid~re que cette conception
d'univerSalite a une incidence sur Ie fonctionnement
de 1'Organisation qui ferait que 1'interat de chacun des
membres de cette assemblee - ou de certains d'entre
eux - devrait etre defini d'une faQon ou d'une autre.
J e he dis pas que c'est Ih. une idee qu'il ne faut pas
etudier, mais. elle presente des dangers. L'Assembl~e
s'occupera dans l'avenir, jel'esp~re,decettequestion
de 1'evolution de 1'Organisation, je veux dire celle de
savoir dans quelle mesure 1'ONU est devenue syno
nyme de I 'ensemble de ses Membres et des gouverne
ments representes; ou de savoir, meme lorsque les
resultats aont bons, dans quelle mesure - pour Ie
moment presEmt ou en tout temps - une partie ou la
totalite des Etats Membres doivent se garder d'inter
venir' dans certaines questions et dans certaines
circonstances.

150. Dfautre part, Ie Secr~:tairegeneral a mentionn6,
directement ou par allusion, des procedures consti
tutionnelles dont certains aspects ne peuvent qu'@tre
bien accueillis, tandis que d'autres devraient faire
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concernant cette question ont 6te distribu6s P~J!> Ie
Secretariat. Bien entendu, cette acceptation comporte
certaines reserves, mais ces reserves ne sontpas
inbabituelles; certaines sont Ie fait de pr~tiquetous les
pays du Commonwealth, et d'autres font partie de la
pratique diplomatique courante. Ceci dit, nous avons
accepte la juridiction obligatoire de la Cour inter-
nationale de Justice. '

154. ·n est de coutume, ~ cette epoque, d'examiner
l'ordre du jour de l'Assemblee generale. Rien n'est
plus facile, car~ depuis 10 ans, nouS l'etudions chaque
annee. L 'ordre du jour reste essentiellementIememe
parce que Ie monde reste Ie meme. n se produit
cependant certains changements, certaines evolutions,
et nous ;devons alors m.odifier en consequence notre
fa90l),pt.aborder les probl~mes. J e ne crois pas que
nous devions pousser Ie cynisme jusqu'~dire que nous
examinons chaque annee lesmemes questions. n me
semble dans un certain sens que nous discutons tou
jours des memes sujets, mais souvent lafa90n de les
traiter clifThre. D'autre part, de nouveaux pointsont
ete. inscrits ~ l'ordre du jour etle rapport du Secre
taire general, qui ne constitue pas ~ ~,on avis un des
points les moins utiles de l'ordre du jour, ofire
matn~re h reflexion. J'esp~re que Ie Secretaire gene
ral etudiera la possibilite de soumettre chacun des
sujets traites ~ l'examen des organes appropries de
l'ONU.

155. En de pareilles occasions, il est d'usage de
parler de son propre pays et de son evolution. Ma
delegation a longuement reflechi ~ cette questionet
elle croit avoir deux bonnes raisons de continuer h
suhrre cette coutume. L 'une est que de grands change
ments s'op~rent dans notre partie du monde, ou les
pays n 'ont accede que recemment h l'independance.
Nous representons aussiun syst~me social et ece
nomique ou l'on cherche, d'une mani~re g6nerale, h
realiser des revolutions politiques, sociales ou ece
nomiques avec l'assentiment de la popUlation. Mais
surtout, sl nous voulons esquisser l'evolution de notre
pays au cours de l'anneeecou1ee,ic:'estpa~Jeque c'est
Ih un moyen de communiquer 'des informationsclU
reste dumonde.Nous estiDions qu'il estde plus en plUS
'important d'envoyer des del6gations, de recevoir des
delegations et d'echanger des renseignements. Je
consid~re donc que, si les representants qui sont
reunis ici ne profitaient pas de l'occasion qui leur est
offerta, dans Ie laps de temps tr~s bref dont ils dis
posent, pour s'informer mutuellement de la position
de leurs pays, ils manqueraient h leur devoirenvers
leur pays et envers l'Assembl6e generale.'

156. Dans certains cas, les aspirations nationales,
les probl~mes nationa~, les traditions et prejugesC

nationaux peuvent introduire un 61ement de desequi
libre. Dans l'Inde, Ie sujet principal de discuSsionest
Ie developpement economique et social du pays dans
un syst~me d'economie planifiee.Plusieurs plans
quinquennaux ont et6 mis -en reuvre et nous avons
constate que les progr~s s'accomplissaient aurythme
prevu et que, bien qu'lls soient lents, euegard .~ notre
niveau de vie peu eleve et ~ noS espoirs, llsnes'en
poursuivaient pas moins.

157.Le revenu national de l'Inde s'est6lev6 en 1958
h environ 22.600.000 doll~rS, contre environ17.300.000
en 1948; Le niveau de vie du peuple indien slest
6gr.J.ementeleve, mais assez peu, car. si Ie revenu
national a augmente, Ie revettu par habitant ne s 'est
pas relev6 de la meme fa90n, du fait de l'accroisse-

1'objet d'6tudes plus pouss6es. Nousadmettons tous
qu'au fur et ~ mesure que Ie travail des Nations Unies
s 'accroft, devient plus intensif et comprend plus
d'affaires courantes, Ie role des representants accre
dites desgouvernements au Si~ge de 1'Org~.nisation
des Nations Unies devient de plus en plus important.
Mais mon gouvernement a toujours estime que, malgre
1'existence de groupes - tels Ie groupe africano
asiatique et Ie groupe· europeen - aucun groupe de
representants, que ce. soit en periode d'A-ssemblee
ou autrement, ne peut, dans 1'6tat actuel du monde et
en I'absence d'une constitution ou de lois mondiales,
s'eriger en gouvernement mondial de fait. Lapolitique
doit etre fixee par les chancelleries. Aussi, bien que
nouS soyons pleinement conscients de 1'importance
des consultations quotidiennes, nous pensons que
1'Organisation n 'aura d'influence sur1'opinionpublique
des pays et n'aura l'appui conscient et enthousiaste
des gouvernements que dans la mesure ou Ie Secre-

. taire general, dans 1'exercice quotidien de Ses fonc
tions, et 1'ONU elle-meme se tiendront en contact
etroit avec les gouvernements et les chancelleries,
et les mettront au courant de touteS les activites des
Natione Unies. Le Secretaire general est pleinement
conscient de cette situation et, pendant la longue
periode dont n dispose entre les sessions de 1'Assem
blee, il prend soin de se rendre dans les capitales.
nest tenu malheureusement d'aller voir des curiosites
dans chaque ville, mais il a par ailleurs, avec les
hommes d'Etat de ces pays, des entretiens qui consti
tuent 1'essentiel de son programme.

15f. Les memes remarques s'appliquent aux proce
(I.Jres de vote, que Ie rapport mentionne egalement.
Lorsque nous. a.bordons cette question, nous· touchons
un point sensible. n est tout ~ fait vrai, comme l'a
dit une fois unpremierministre britannique, qu'egalite
de statut n'est paS synonyme d'egalite de fonctions,
mais nest egalement vrai que, moins1Jne personne
est capable de s'acquitter de seS fOD,cfions et moins
ces fonctions sont importantes, plus elle est consciente
de son statute C'est pourquoi,lorsqu'on aborde ce
probl~me, n faut Ie faire avec beaucoup de circons
pection.

152. Chacun des Etats represe'nt6sici dispose d'une
voix. Tous les Etats sont egaux. L'lslande, pour
laquelle on 6prouve tant de sympathie, avec unepopu
lation de 200.000 habitants, n test pas moins impol"
tante que l'Inde, qui compte 380 millions d'mes.Mais
U est 6galementvrai qu'une simple accumulation de
voix - qu'il s'agisse de 45 voix contre 11, avec

.. 25 abstentions, ou, comme autrefois, de 55 voix contre
5 - n'a pas Ie meme effet sur l'opinion mondiale
qu'un vote qui, par exemple, refl~te les wes at la
situation r6elles du monde. Dans une tr~s large me
sure, la valeur reelle d'un vote, ~ l'Assembl6e, est
proportionnelle ~ l'influence qu'a ce vote sur I 'opinion
mondiale et ~ 1'6cho qu'il eveille dans Ie monde.

153. Le Secretaire g6neral a 6galement parle de la
Cour internationale de Justice et du plus large emploi
qui devrait en etre fait. A ce propos, je voudrais
faire remarquerqulU a ete dit au cours du debat que
certains. pays - et notamment Ie mien - estimaient
pouvolr prendre des d6cisions sur des questions qui
concernaient les autres et qu'lls feraient beaucoup
mieux d'accepte!" la juridiction obligatoire delaCour.
A titre d'infonnation, j'aimerais signaler ~ l'Assem
blee que Ie Gouvernem.ent de l'Inde aaceepte la juri
diction obligatoire de laCour et· que les documents
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ment d6mogra.;::Lque. Non pas que I'accroissement de
la population de notre pays soit proportionnellement
plus elev6 qu'allieurs, mais son chiffre total est plus
considerable. Si bien que Ie revenu par habitant, qui
etait il y a 10 ans de 49,4 dollars, est passe seulement
h 57,8 dollars.

158. Deputs que l'Inde est independante, notre popu
lation s'est accrue de 67 millions d1habitants, ce qui
represente un chiffre plus eleve que celui des popu
lations reunies de nombreux pays representes ici.
Cela a resulte du fait· que, tandis que Ie taux de
natalite baissait 1- pour 1.000, Ie taux de mortalite
baissait de 11 pour 1.000. n nait nioins d'enfants,
mais il meurt encore moins de gens. La mortalite
infantile a egalement baisse, passant de 146 h 108
pour 1.000 naissances vivantes au cours des 10 der
ni~res annees. Si bien que lenombre des·bouches h
nourrir, par rapport aux ressources modestes, est
trop eleva pour que l'accroissement de la richesse
puisse y pourvoir.

159. La production alimentaire de !'Inde a augmente
de la meme .fagon. Si j'ai bonne memoire, avant Ie
partage de I'Inde, c'est-h-dire lorsque l'Inde, et Ie
Pakistan ne faisaient qu'un, la production totale de
cer6ales de l'Inde d'alors etait d'environ 47 millions
de tonnes. Dans une Inde plua reduite - environ les
trois cinqui~mes de I'ancien territoire - nous avons
produit l'annee derni~re73.500.000 tonnes de cereales,
mais cela ne saurait suffire. Dans Ie,,; cinqpremi~res
ann6es, I'augmentation a~te de 15 pour 100 et, dans
les trois annees sUivantes, d'environ 11 pour 100. La
production alimentaire d 'un pays, qui petit paraitre
une realite bien prosaique, est en fait Ie fondement
meme de sa prosperite et la base de la paix et de la
cooperation. internationales.

160. Parall~lement. avec des p:rogr~s dans la pro
duction alimentaire, nous avons accompli des progr~s
dans Ie domainc social. J e ne retiendraipas 1'attention
de l'Assemblee en les tmunlerant. Nombre d'entre eux
m'interessent en tant qu'Indien, mais je crois que
l'essor pris par Ie mouvement cooperatif est un des
faits les plus caracteristiques de notre pays. EnInde,
la situation est differente de celIe de l'Europe occi
dentale du point de vue de l'evolution pol1tique et
soeiale qui s'est produite recemment ou qui est en
train de se produire. En Europe occidentale, en effet,
la democratie resultant d'une revolution politique,
violente ou non, qui a donne un pouvoir politique aux
masses 1;>opulaires, est venue apr~s la revolution
industrielle. Le processus a ete inverse dans notre
pays.

161. En Inde, il s 'est produit une revolutionpolitique
compl~te. Nous avons mis Ie pouvoir pcl1tique entre
les mains de tout adulte, instruit ounon, riche ou
pat.:¢re, grand ou petit, et Ie progr~s enonomique et
industriel doit venir ansuite, avec les repercussions
aociales qu'entraihe une telle situation.

162. J'ai parle des cooperatives. n y a 10 ans, l'Inde
avait environ 5.700.000 cooperateurs. Aujourd'hui, on
en a 13.800.000. n y a quelques annees, 115.000
villages possedaient des ccoperatives; aujourd'hui
leur nombre depasse 179.000, mais il reste encore
quelque. 450.000 villages sans cooperatives. nest une
autre entreprise qui interesse vivement l'ONU et dont
it est question dans Ie rapport duo Secretaire g(meral
dans la partie concernant les projets de developpe
ment communautaire: l'Inde d~aujourd'hui aspire h

adopter h I'echelon du village cette forme de demo
cratie et de planification economique et sociale. De
tels projets sont mis en ceuvre dans 60 pour 100 de
nos villages et interesseilt 56 'pour 100 de notre popu'!'l
lation, soit environ 165 millions d'habitants.

163. Je passe maintenant h un aspect de notre d~
veloppement qui a des incidences internationales. Dan~
un pays comme Ie notre, qui n'aconnuque recemment
Ie developpement economique, et dont je viens d'in
diquer Ie niveau de vie en citant Ie chiffre du revenu
par habitant, Ie d€nreloppement, qui exige des biens
d'equipement fournis par des pays tr~s avances, et qui
plus est, depend d'autres elements qui ont ete ou sont
encore lies h la vie economique d'autres pays, est par
consequent largement conditionne par notre pouvoir
d'achat h I'etranger. Aussi 1'aide exterieure revet
elle une grande importance. L'Organisation des Nations
Unies a joue un role dans ce domaine, mais seulement,
comme Ie dirait en prive 1e Secretaire general, ~ un
stade experimental.

164. L 'aide exterieure regue par l'Inde lui a ete
accordee surtout par les Etats-Unis; elle s'estelevee
ces 10 derni~res annees h environ 1 milliard 800 mil
lions de dollars, dont 490 millions sous forme de dons,
Ie reste sous forme de prets remboursables en dol
lars ou en monnaie indienne, I 'equivalent d'environ
200 millions de dollars etant destine h etre depense
sur place par Ie Gouvernement des Etats-Unis lui
mem-e. Sous forme de dons, pour lesquels noussommes
reconnaissants, 500 millions de dollars ou presque ont
donc ete injecte~.1 dans 1'ecanomie indienne. L 'aide de
I 'Union sovietiqup, que ce soit en equipement, enpro
jets ou en prets, ou d'autre mani~re, s 'est elevee A
670 millions de dollars en tout. Nous avons en outre
un certain nombre de programmes d'un caraci;~replus
cooperatif, qui nous lient surtout avec les pays clu.
Comm.onwealth, dans Ie cadre du plan de Colombo;
parmi ces pays, c'est Ie Canada dont! 'aide est la plus
importante et la plus precieuse.LeCanadaestun pay~

relativement peu peuple, mais riche en ressources
actuelles et en pUissance~L'Inde a regu de lui 176 mil
lions de dollars jusqu'eri-1958-1959, surtout sous forme
d'outillage et d'equipoment atomique.

165. De la Nouvelle-Zelande, pays plus petit qui a
2.500.000 habitants environ, 1'Inde a regu, surtout par
1'intermediaire du FISE, h peu pr~s 67 millions de
dollars au cours des 10 derni~resannees. L 'Australie,
pays voisin de l'Inde, a participe h la construction de
nos centrales hydro-electriques et d'autres ouvrages
pour un montant de 23 millions de dollars. De la meme
fagon, Ie Royaume-Uni a Onsiderablement contribue
h notre equipement, sans parler des prets h court
terme qu'il nous a consentis. La Norv~ge et divers
autres pays ont egalement accorde leur assistance A
I'Inde.En mati~re d'assistance technique ou finan
ci~re, l'Inde n'a d'ailleurs pas ete uniqUement partie
prenante. Elle a accorde une aide ou consenti des
prets s'elevant A des dizaines de millions de dollars A
d'autres pays dont je ne yeW?: pas mentionner ici Ie
nom, car je ne leur en ai pas demande l'autorisation.

166. En outre, notre pays regoit des etudiants, des
stagiaires, des ouvriers d'usine venus de toutes les
parties, du monde et ~out spticialemeilt d 'Asie, au
titre du plan de Colombo ou de divers autres pro
grammes. Ainsi, non seulement nous ben6ficions de
1'augmentation de nos propres capacites techniques,
mais encore une certaine cooperation internationale
s 'etablit dans Ie domaine du developilementtechnique•
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176. A cet€3gard. je suis sl1r que Ie Secr6~fU~~gene!'al
s'attend que nous disions que les unit~s Qb l'arm~e

indienne qui se trouvent danslazonedeGazay~onsti
tuent une force de paix. Certes, c 'est unhonneur pour
nous de participer h catte t4che; maie elle nous impose
de lourdes charges, compensees danS une certaine
mesure par Ie fait que ces hommes, qui ne sont ni
diplomates ni universitaires. et qui ne sont pas for
m~s aWe arts de la paix mais h ceux de Ia d6fense, om
,te les meUleurs ambassadeurs que ilotre paysait
jamaisenvoy6s en un endroit quelconque. ns n'ont de
querelle avec personne et n'ont pascr6edepropl~mes
sociaux, Comme c 'est souvent Ie cas pour lesarm~es
d'oceupation. Us n'ont pas suscite de difficult6s Ih ob
Us sont al16~. n en a ete de meme en ce qui COlicerne
nos soldats envoy~s en Coree, nos officiers envoy's
en Indochine et lesofficiers que Ie Secr6taire general
a r~clam6s d'urgencepour Ie .Groupe d'observ~tion

des Nations Unies au Liban. Depuis plus de deux ans,
I 'unit6 fndierole envoy~e dans lazone de Gaza constitue
une vraie force de paix, selon I 'esprit de GalJ.dhi.
6tablie entre Isral!l et I 'Egypte, tout en soulignant

172. D'autres progres concernent! 'irrigation. Citons c-C'.

notamment Ie canal du Rajasthan, Ie plus -long du
monde, dont 1'id~e a ~te congue au temps ou les
Britanniques occupaient 1'Inde, et qui doit irriguer une

. partie du Pendjab et duRadjpoutanaetlestr&t1sformer
en regions de production aIimentaire.

173. Je passe maintenant h diverses questions qui ont
~te souvent ~voquees ici.. Jetraiteraid'aborddeceUes
qui nous interessent Ie plus specialement.

174. Le. Secr~taire general, d'une part, et diverses
deleg~4-·: )11S, d'autre part, ont fait allusion aux forces
depa~ des Nations Unies, c'est-A-direauxdispositifs
et instruments destines A appliquer des pouvoirs de
~anction ou h assurer des t.4ches de police. Mon pays'
a contribue h ces forces etcontinue h Ie faire en
supportant une partie des charges qui en resultent.
Le Gouvernement indien n'est pas dispose pour Ie
moment h participer h une force permanente des
Nations Unies en tant que telle et ne croit pas que sa
cr~ation soit possible. Nous sommes surpris que
certains pays aient propose que certaines unites de
forces nationales soient cre~es et affectees h des
t4ches de I-Organisation. Que feraient pareiiies unites
quand l'Organisation n'en aurait pas besoin? Les
forces dMensives d'aucun pays ne peuvent done com
prendre de telles unites.

175. En second lieu. nous estimons que. pour des
raisons politiques et ~tant donne 1'6tat d'6volution du
monde. I 'absence d'une loi, slipranationale. la non
universalit6 actuelle de I 'Organisation des Nations
Unies, et Ie fait qu'il y e1dste·des groupes politiques
et qu'elle ne peut done encore prendre de d~cisions

vel'itablement obj~ctives. U ne convient pas de mettre
h la disposition de 1'Organisation des forces quipour
ruient etre utUisees sans n~gociationsentre les 'pays
int~resses et sans leur consentement. Le!! temps
viendra ob, dans un mond~ desarm6, laguerre ne sera
plus consideree comme un moyen de regler les diff6
rends et quelql.le organisme mUitaire pourra ette
alors neceseaire pour s 'occuper des contrevenants h
la loi mondiale. Mais nous pent;onsqu*U est pr6ma
ture h 1'heure actuelle d'envisager la creation d'une
force des Nations Unies et d'esperer que les pays y
contribueront enhommes et en argent ,ou sous forme
d'appartenance politique. '
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Aucune id~ologie politique. aucune consid6ration ra
ciale. religieuse ou autre n'est entree en jeu. pas
plus que la distance de l'lnde aux autres pays.

167. L'Inde a ~galement apport~ au programme
d'assistance technique des Nations Unies une contri
bution de 3.506.000 dollars. et Ie Gouvernement de
l'Inde a annonce aUjourd'hui qu'il est dispose ~verser
2 millions de dollars au Fonds s¢cial si les contri
butions qui seront annonc~es s 'elevent au niveau
espere.

168. L'indice de la production de l'lnde est passe de
81..~'l 1948 ~ 142.7. Mais auc1:lD. pays aUjourd'hui n'a
de chance de survivre, ni par une philosophie poli
tique ni meme gr4ce ~ une longue histoire. s'il ne
dispose pas de capacites techniques et mecaniques
considerables, et nous sommes heureux de dire que,
tandis qu 'en 1949 nous avions 2.900 ingenieurs et
techniciens, nous en avons aujourd'hui 9.300, qui tous
ont fait leurs 6tudes en Inde. U y a egalement environ
400 etudiants etrangers ~ qui ont ete accordees des
bourses en Inde et en tout environ 3.500 6tudiants
venus d'autres pays. Nous regrettons que les bourses
offertes ~ divers territoires sous tuteUe n'aient pas
6te utilisees pleinement. Sur 42, 27 seulement orit
et6 utilisees. Quelque 10.000 6tudiants indiens se
trouvent dans divers pays du monde; Ie plus grand
nombre d'emtre eux ~tudient au Royaume-uni, aux
Eta~s-Unis et en Australie.

169. Les progres les plus recents de 1'Inde sont dans
Ie domaine de 1'~nergie atomique. Je suis heureux de
dire ~ 1'AssembI6e, comme je 1'ai fait auparavant,
qu'en cette matiere Ie principe que nous suivons et
mettons en reuvre. comme M. Davidon -- 1'homme de
science que M. Khrouchtchev a c'it~ sous Ie nom de
"Davidson" - en a temoigne dans Ie World Survey
Report, est Ie suivant: quoique nos progres soient
tr~s importants ·et que nous pensions -etre bientot en
mesure de satisfaire nos besoins d'~quipementtech
nique, l'Inde ne se lancera pas dans lafabrication des
armes atomiques. Les 6tablissements d'6nergie ato
mique emploient dans notre pays 970 savants et tech
niciens et forment cbaque annee 200 personnesvenant
de lllnde et de 1'etrangez:. Deux r6acteurs. entiere
ment de construction indienne, sont en serviceet un .
troisieme est eli construction avec-la cooperation du
Canada.

170. L'Inde est Ie pays du monde qui utilise la plus
grande quantite de thorium pour la production de

., combustible atomique. Elle a egalement entr.epris de
constniire des usines ~ uranium et des usines traitant
d'autres ~lements necessaires ~ cette fin. tels que les
terres rares. Etant donne 1'heure tardive, je n'en
trerai :pas dans les details ~ ce sujet.

171.ParaIU~iement aux progres acccomplis, nous
avons eu notre part des caIamit6F\ de la natUre, en
plus de tous les autres facteurs de-J1fiicultes auxquels
se heurte une soci~t~ democratique. 'Notre pays' a et~
d6vaste par des inondations; les plus desastreuses de
notre histoire :8e sont produites dans 1'Etat de Jammu
et Cachemire, at, recemment. dans l' Assam, .Ie
Bengale et 1'Etat de Bombay; elles ont cause des
pertes se chiffranth des dizaines de n...iUions de dol
lars et ont laisse de nombreuses personnes sans
abri. Heureusement, la facult~ d'adaptation de notr~
peuple a rendu les consequences de ces calamit~s
moins tragiques qu'elles n'auraient pu l'~tre.

,
.J

J
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:1,8,1. La R6publiqtte.,democratique du Vie,t-Nam, la
France et ta Laos ont signe la declarationfinale de la
Conference de Gen~ve de 1954. Tous les gouvernements
representes etaient6galementparties aux accords de
Gen~ve. Le Gouvernement . royal duLaos a fait au
sujet des articles 3,4 et5 dela. declaration finale deux
,declaratlQns . concernant 1'integration politique, la
non-participationl, des alliances militaires et 1'aide
mllitaire.etrangtlre. Laperfode f:ixee en ce qui con
cern~ cette derni~re etait celle co:rp.prise entre la
cessation .des hostilites. au Viet-Nam et Ie r~glement

dMinitif des probltlmes pol1tiques dans C?e pays.

.malheureuseJD.en(Fexisten~e d'une ligna 4'armistice La Commission devait egalement vellIer l ce que les
et l'absenoe 4e'la paixentre ces deux pays. fronti~resdu Laos soient respeot~es.

17,7. J'en viens ~ une autre question, que ma d616- 184. L'~rticle?25 de I'accord dispose:
gatioD. tient l traiter aussi soigneusement et aussi IITT al h ~
delicatem.ent que... possib.le,· l savolr la question du "\Jne Commission. internatiott e ·est c arg~e de

-'130 surveillance et du"contl'ole de I 'application des
Laos. Nous ne l'aurions pas abordee si nous n'avions dispositions de"ltaccord sur:'~a cessation des hosti-
pas une certaine responsabUit6 en lamati~re.Comme lit6sau Laos; elle est oomposee des rep;resentants
I'AssembleeJe sait, l'Inde preside la Commission des Etats suivants: Canada, Inde, Pologne •••"
internationille de surveUlance et de contra~e au Laos. ".

185.Les modalit"6s politiques de 1'accord sont celles
qui sont definies aux articles 14 et 15, Ius en mame
temps que les deux deolaratbJns faites par Ie Gouver
nement du Laos l Gen~ve. ,Ctt sont ces articles qui
traitent de la responsabilite du Gouvernement laotien
'9n la mati~re puisqU'll y est declare 'q\!'en attendant
un r~glement politique, les forces rebell~$ devaient
8tre rassembl6es dans certainssecteurs.Auxtermes
de l'article 15, les parties s'engageaientl;!le se livrer
l aucune represaille ni discrimination \I,cootre les
personnes et organisations-en raisonde leurs activit6s
pendant les hostilites et A garantir leurs libertes
d6JIlocrati~os.

186. Resto vrai qUe Ie r~glementpo1itiquea et6
longtomps differe. En effet, les unites du Pathet-Lao,
r,assemblees .dans deux secteurs conform.ement l
1'accor4, mirent 10ngtemps l realiser leur unite avec
Ie Gouvernement ro~~al. Sans chercher l bl~mer I 'une
olf iiautre partie, Ie Gouvernement de l'Inde tient l
sculigner que la Commission et son presidentont
nonsiderablement aide les parties, par leurs bons
"bffices, l ~boutirA un accord, comme l'ont declare,
dans une lettre cOmmune du29 decembre 1956, Ie
Premier Ministre duLaos et Ie" representant des
forces duPathe~~Lao.La Commissi~n,bien que ceol
ne relev4t peut-~trepasstrictementde. ses· fonctions
essentielles. a done aide les deux parties I se mettre
d'accord,apr~s quoi Ie Premier Ministre du Laos a
tlubiie un communique dont je vaislire un extra-it:

"En outre, la signature de cecoDlmunHraea 6t~

facllitee pa.,r l'inter8t attentif que laConunission
a· apportE~J aurtlg~ement du probl~me laotien,
int6rat dont temojgile en particulier Ie rapport

;\ opportun et bien inform6 adreas6 auxcopresidents"
- M. Gromyko etM. Selwyn Lloyd, qui ont succ6d6
l M. Molotov et l sir Anthony Eden. - "de la Con
f6rence de Gen~ve et dont un exemplaire nous a 6~i

transmis. De plus, la Commission at notamment
Votre Excellence" - c'est-h-dire Ie President de
la Commission - "n'ont 6pargri6 aucun effort pour
assurer Ie succ~s de nos entretiens. Les resultats
ainsi obtenus ont dans une large. mesure contribu6
l renfoTrcer lapaiX dans Ie Royaum~ du Laos, dans
PAsie du Sud-Est at dans Ie monde entIer. Auss!
saisissons-nous &ette occasion pOUr transmettre
personnellement lla Commission et h VotreExceI
lence nos remerciements t:t.2~s·.(sinc~res ainsique
ceux dupeuple laotien tout entie')."

187. Le representant du Laos a declar6 hI'Assembl6e
gen6rale:. . -

·La Commission internationale de survelliance et
,~de contr8le, organisme institue parlaConference de
Gen~ve de 1954, voyant ainsi sapresencedesOl1,Ilais
sans Gjet. considerant ,sa t40he comme term.:ln6e, (i

se retira du Laos au moia de juiJlet 1958." [815~D;ler

s6ance, par~ 132.]

188•. Nous ne d6sirons nullement. engagerunecontro
verse sur ce point, Dlais" nous te~~>nS "r6tablir l~s

180. Que ~'AssembI6e me perme~e de d6.,finir ce
qu'est laposition de mongouvernement. Nousn'avons
nul desir de repartir les bl4mes, mais puisque 1'O~'1J
vient d'intervenirdans l'affaire dont II s'agit et que
nous'sommes unEtatMembre,i'estime que1tAssem
blee doit etre inform6e de tous les aspects de la
question. L'Inde preside laCODlDlissioninternationaIe
de surveillance etde controle, dont lel3 autres membres
sont Ie Canada et la Pologne. Les decisions ont 6te
prises l la majorite, sauf sur certaines questions
particuli~rement Importantes. 'mais, 1. une ou ,deux
exceptions pr~s, elles ont et6 unanimes. n y a trois
accords; l'un porte sur Ie Laos, l*autre sur Ie Viet-

..Nam et Ie troisi~me sur leCambo4ge. Les parties l
'I'accord sur Ie LaQS 6taient Ie Gouvernement royal
dU Laos, Ie Haut Commandement franQais. Ie Haut
C(imDlandement du Pathst-Lao - c'est~l-dire des
forces dissidentes - 'et Ie Haut COlJQllandement des
forces populaires. de la R6publiqua d6mocratique du
Viet-Name «

178. E~l 1954, gr4ce pour une large parth1'Ilrltiative
et au seps po1i~iqueconstructifdu Secr~taire d'Etat

. aux affaires 6trang~resdu Royaume-Uni, sir Anthony
Eden, , lUi accord. a mis' fin aux hostilit6s dans cette
region .Idumonde, et, pour la' premi~:re fois apr~s
25 ans, Ie 11 aoat 1954, les cano:p.s se sont tus dans
Ie monde entier. ..

179. A la suite de ce$-/uegoc.i~tions et en vue d'un
cessez..le-feu dans ~ette region, apr~sbiendes annees
d'uneguerre sa.ngiante pendant laquelle des centaines
de milliers- ~e vies ont ete perdues, les parties ont
signe les a~;i hrds de Gen~ve de 1954. -'

182. La responsabilit~ de l'ex~cu.tion de Qet accord
6talt confiee aux parties, c 'est-l-cUre aWe signataires,
en verin de l'article 24 dudit accord. La' Commission
dont l'Inde .assulhait la presidence 6taft. aux tennes
de l'article 25, chargee de la surveillanc~et du con
trOle de i 'application des dispositions de 1!~9cord.

::i :;- .. ---~.

183. Les t4chEiS' sp6cialeS dont,la Commission avait
la charge comportafent lasurveillance de 1,'" tnise en
<euvre de l'aQoord., ooncernant,l 'entr6e au Laos du

, personnel mllftail'CiY et du mat6riel de guerre, les
rel~ves de personnel et Ie ravttaillement des forces
de' s6curit6 de 1'Union franQaise :plaintenties au Laos.
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'Le Gouvernement de l'Inde estime que la d6non..
elation unilate:rale \tIe I'accord de Gen~ve surIe Laos,
et la liquidation ou l'immo~jlisation de laCommis·
sion, qui nepeuvent avoir que de s6rieuses reper
cussionssurlamise enmuvre des accords de Gen~ve
et sur Ie fqnctionnement des commissions, dans
JJensemble de l'Indochine" comportent une serieuse
ytena.ce contre la l~'aix dans cette r6gion. fi

Nous ayions,o en ,-effet,' ete charg§S hotamm.ent de
maintenir I~ paix danscette r;egio:n. 0

189. Lorsque nous avo~s expose notre attitude au
Gouvernement du RoyatiIile-Uni, 11 nous a fa~t savoir
que la r~ponse qu'U avait donnee neportait pas pre
judice a l'op~ni.o,n du Gouvernementdu Royaume-Uni
$elon laquelle ]:;1 decision en la mati~re 6tait 1'une
de celles 'que laCommission etalt b.abUit6e 1 prendre

. parelle-meme. Cette reponsefut cOJPllluniquee aux
copresid€nts, at ceci, est tr~s important; les. deux
copresidents, 1 savQir M. ,Gromyko et M. Selwyn
Lloyd, ont6crit C en ces ,termes au GouvenleUient de
l'Inde:- '

.' , " - ()-
"Les deuxcopresidents ontpris note des pr6cisions

apporteespar Ie' Gouvernemel1t de 1'lJlde,selon
lesqueheS la (~resolution,dont U s'agit n'affecte pas
Ie statut juridique de la ,Commissionetner6duit paS
lacompetence -de''la Commission dans la mise en
muvre des t4ches,etl'accomplissementdesfonctions
que lui sont confi6es par les accords de Gen~ve. Les
copr6sidents sont, d'aocordpour estimer que la
resolution de la Commission, en date d~ 19 ju:illet
1958" - c'est"l-dir~,,~ajo~rnement ,sine' diA et' 'W1e
nouvelle convocationsel1~)n des proc6dures normaIes
- "a ~te une decisIon hcaraot~re,de procedure
.tendant l un ajournement'sine die.'etne pr~sentant

aucun rapport· avec la question de la dissolution de
la Commission. Les ~bpr6sidentssont d'accotdpbur
estimer qu'il 'n'esf pas' 'question dtabroger ~lque
al"ticle qUe co soitde Paccord sur la cessation des Q

hostiJ.it~s. au Lao(~"'Oncerriant laCommission, at
notamment l'articlt.._i9. if

/j-::;-:.. '-,>

19.0. Ainsi dono. 'la' situation etait la suivante: la,
CommiSSion, pourdes raisons d'ordre"pratique. sf6tait
retir~e du Laos, apr~s avoir adopt~ une disposition
pr6voyant qu'elle pouvait' Sec reumr _, ~, nouveau.
Malbeureusement,l Ie Gouvernementd.U CanadarJapas
juga pOSSible de nommer des, repr6sentants h cette
commission. Nous avonB, en ce qui'nousl coiicetne,
tOujours soutenu que,pollF -1~ cas ~O, lao situation
s 'aggraverait au Laos, l'autorite internattonale 'qui y
demeurait devait se trouver disponible. "

191. _, :pour reprendre Ie reoit des 6v6nemen~I;1,.I~rsque
la Commis~ionl\s'estajourn6e le19jui1le~195~rlo~1t

eermettait d'espererque Ie r~glementpolitiquflts.eratt

mis en ~uvre en detail et de fagonsatisfaisJi,nte par
Ie gouvernement., La. s~pervision et Ie cPp.tr~len6.ces
siUres seraient assur6s11'a-venir gr4ce~tle.s'r,unlons
p6riodiql1es, si de telles, r6unl.ons 6taien~n6ce$saires.
Pal' la suite, la situationstest modifi6e et tesoo- ~?
pr6sidents en ont e16 inform6s. 0

Q - . ~

192. Lorsque Ie Commission' s'est ajourn6e, t'wnt6
et la souverainete du Laos avaientM6 6t4blies, at la
pm regnait dans tout Ie pays. On mattait au pOint les
d6~ails de 1'int6gration politlque~LaaltuationacNeUe;f
caract6risk-par lesrencontresqul se prod1if8'ei\~l
1'interieur du Laos, repr6sente uri ren"'etseJnenf~du

processus .JLde, r~glement atteint aV,ec 1'~ideee ,18,
CommisskJh, et c'est 11 Ie point impOrtant. .

faits dans leu:r verite historique.LaCvJ)!p.missionn'est .
pas pa:rtie du Laoa enjuillet 1958 pa:rce qu'elle,c-e.fJti
rilaitsa 'Uche tenninee,elle S 'est1/seulement ajou:rnee
sine' dic,6tant entendu qu'elle pouvait etre convoqu6er nouveau'selon les procedu:resnormales"; Jes co
pr6sidents ont accepte cette decision. Les documents
en questlon ont ~onn6 Heul un implo:rtant ~cha}lge de
correspondance e~tre les copr6sidents, M. p:romyko
at M. Selwyn Lloyd. Le Gouve:rnement de >l'Indea
envoye la co~unicationsuivante:

"Le Gouver\1.emeilt de l'Inde a, lors de, ses pr6ce
dents entreti'J1~ ave~ la Haute Commi~sion, d~cla:re
que" - t.oucltant - "lesaccords 'de Gen~vesur Ie
Cambodge, Ie Laos et Ie Viet-Nam respectivement,
les trois commissions doivent poursuiv:re leurs
activites jusqu'l ce qu'un"r~glement politique,soit
intervenu dans les trois pays, ~savoirleCambodge,
Ie Laos et Ie Viet-Name Les articles susmentionnes
prevoient 1a reduction des aotl\7ites d'une commis
sion particuli~re 'en fonction de I 'evolution de 1a
situation dans les deux autre2:1 pays, mais lea aocords
de Gen~ve ne oontiennel'1t aucune disposition pre-'
voyant la liquidation de l'JP!e que1conque des com
missions indepeudamment de 1a conclusiQ)1 d'un
accord politique dans les deux autres pays •••"

, r;

'En dehors de I 'attitude adoptee par Ie Gouver~~i;,

ment de l'Inde sur la question g€merale de 1'inter
connexion des troi~ commissiQ:1S, qui est expos6e
auparagraphe;, 1 ci-dessus, leGopvernemelJ.t de
1'Inde aimerait rJ'appeler qu,'U yavait deux parties
1 1'accord deGeIi~ve su~ Ie Laos; unepartie a signe
pour ,le Commandant en chef,des ·,forces de 1'Union
frangaise en Indochine, de qui Ie Gouvernement
laotien d!tenait son autorite,l ,'i3tl'autrepartieasigne,
pour Ie Commandant en chefdas unit~scombatt--antes
du Pathet-Lao ei pour Ie Commandant en chef de
I'armee populaire du Viet-Name I"a secondeparti~,

1 savoir celle representee pan Ie Ministre adjoint
de la d6fense,national~de laRepubliqued6mqcratique
du VietuNam, n'accepte pas la proposition tendant
lliquider la Commission, presentee parle Premier
Ministre du Gouvernement royal du Laos. En fait,
la d~cision'd'un gouvernenient copresident, 1 savolr
Ie Royaum.e-Uni,qui appUle 1es vuesde 1'une des
parties l Paccord sur Ie Laos,hsavoir Ie Gouver
nem.ent royal du Laos, decision que n'approuve
pas 1'autre gouvernement copr~sident, c'est-r:t.-ciire
I'URSS, ni 1'autre partie 11'accord,c'est-l-cllre 1e

. Gouvernement de 1a R6publique democratique du
Viet-Nam, 6quivaut ~ une denonciation UDilaterale,
par 1'une des parties, de I 'accord de Gen~v~ sur Ie
Laos, ce quine peutmanquer d'avoir de s6rieuses
r6percusslons sur la mise en muvre des accords de
Gen~ve non seulementau Laos· ma1s aUSsi datic,les
autres, partiea ~e l'Indochine Ii Ii Ii"

"Le' GOllvernement de }lInde, enrais611 de sa
position definieaux paragraphes 1 et 6 ~1.dessus,

11e peutappuyeroette resolution etntj~nP~({~ouligner

qu'~~resolution de oe genre., ~nCl~ra: amender' -'
non seulement1'accord de Gen~"W.fsur Ie Laos mals
allSsi I~)s accords de Gen~ye s~f leCamb9dge-et Ie
Viet-!Wn, exige une d~cisionJunanime de la Com
mission et l'accord des deux1~utres commissions.-. f .

1 -, "

Nous avons done estim6 que J!~Commissionne pouvait
8tre dissoute tantqu'll n'yauraitpas decisionuna.nime
et que les trois commissionsn'auraientpas donn61eur
aCCOrd. Je reprends lecture de la()Ommunication." -

~~.J~me seance- 6 octobre 1959
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198. Je tiens ~assurerl'Assemb16equenoussommas

enti~rement d6sinteress6s en cette affaire, mais notre
pays, aVb~ Ie Canada et la Pologne, a lutte pendant
quatre longues ann6es pour maintenir la paix dans
cette partie du lllonde. En ce qui nouS concerne, cela a
pr6sente un gr6s effort, et la situation a fait 1'objet
de communications entre nos deux coll~gues et les
Gouvernements du Royaume--Uni et de 1'Union sovib
tique et, plus recemment, Ie Secr6taire g6n6ral, tout
cela dans 1'espoir qua oe qui avait ete accompli en ,
1954 - annee au cours de laquelle, ainsi que je I'ai dit.
les canons se sont tus ~ la date du 11 aout - poul'rait
@tre continue.

199. Pendant 25 ans,)a guerre avait fait rage dans
Ie monde, depuis que Ie Japon avait envahi la Mand
chourie. Nous estimons que si cet organe international
~ qu'il ait ou non et6 cr66 par I 'Organisation des
Nations Unies~ n avait comp6tence pour Ie faire, U
n'existait que pour maintenir 1a paix - avait continue
de fonctionner, alors, peut-&tre, et peut-~tre seule
ment, la situation actuelle aurait pu etre e'Vit6e.
200. Nous voudrions en outre ajouter cecil Le fait
qu'un pays est indf,pentlant, at c'est Ie cas du n8tl'e, at
qu'il est Membre de l'Organisation d~;:;NationsUnies.

ne l'autorise pas, en droit international - celaconsU
tuerait en verite un bien mauvais precedent - ~ r6pu
dier des accords qu'il a pr6c6demment conclus" Ce
serait I~une d6nonciation de trait6, et cela demeurerait
une d6nonciation de traitb.
201. Nous etions au nombre de ceux qui non seule
ment se sont d601ar6s en faveur de I 'admission du
Laos ~ I 'Organisation des Nations Unies, mais encore
ont agi dans la tresure de leur pouvoir en we de
I'obtenir. La d60islca prise parIe Conseil de s6curit6,
dana sa sagesse, est une affat:e quHe concerne. Mais
rien ne p!'ouve qUe la presence de la Commission
n'ait pas et6 consid6r6e comme suffisamment objec
tive ou impartiale, ou bien qu'elle n'ait pas et6 con-'
sid6r6e comme comp6teate, au bout de cinq ann6es,
pour pouvoir observer ce qui se passait. Nous pensonS

...
193. Le Gouvernement royal du Laos a det;\lar6 qu'il ,de 1'f1:i~torit6 et des folictions oonfi6es ~ la Commie-
6tait 'Viotime d'une agression et d'une tentative de sion et des dispositions en d6coulant, dont Ie G()uver-
subversion de la part d.e la R~publiqued6mocratique nement royal du Laos est signataire.
du Viet-Name Quelsque soient les motifs qui ont t
pousse la R6publique d6mocratique' du Viet-Nam ~ "Nous avons constamment 6te ti avis que 1'1~'1tegl'it6

territoriale et 1'unit6" dq. Laos constituent1abase des
chercher A obtenir 1a reprise des activit6s de 1a accC):rds de Gen~ve en ce qui con()~rne Ie 1,a09. Les
Commission, il est clair que la Commission a aid6 ~ accords de Gen~ve n'enVisagent aucun probl~me de
la r6alisation de 1'int6gration politique et ~ 1'etablis- "conflit territo,rial" entre 1es diff6rents gl'oupes
sement de 1funite et de 1a souverainet6 du Gouverne-- politiques ~ 1'interieur du Laos. Toutefois, si Ie
ment royal du Laos surtoutleterritoiredu Laos. Elle "conflit" se rapporte au differend entre Ie Viet-
e 6te expressement chargee aussi, aux termes de
1'accord relatif au Laos, de veiller ~ ce qu'il ne se Nam du Nord et Ie Laos, ce sera sous la forme d'un
produise pas de violation des fronti~res du Laos. probl~me de fronti~re qui peut ~tre 1'objet d'une
C'etaft I~ I 'une de ses fonctions. discussion et dOune mediation de la part de la

Commission."
194. L'Inde estime que les difficultes actuellessont 197. Pour ce qui est de porter la question du Laos
principalement dues ~ la non-observation des proc6- devant I 'Organisation des Nations Unies, Ie Premier
dures de 1'accord de Gen~ve sur Ie Laoset aux atU- Ministre de l'Inde a 6crit au Secretaire g€meral:
tudes agressives qqi sont apparues depuis que la
Commission s'est ajournee. "Je ne vois pas clairement comment des mesuJ;'es
195. Fondant son attitude sur I 'expl!rience aoquise effecUves peuvent ~tre -prises par Ie moyen de

I 'Organisation des Nations Unies contre un pays
au cours de sa lutte pour I'independanoe, 1'Inde croit comme la Republique d6mocratique du Viet-Nam.
au r~glement pacifique des differends. Elle a un int6r~t qui n'en est pas membre ••• En fait, saisil' de
vital au maintien de la paix dans 1'Asie du Sud-Est et 1'affaire Ie Conseil de securite situerait ces ques-
dans lemonde. Elle a assume une responsabilit6 '
speciale ~) I 'egard du maintien de la pm en Indochine tions dans Ie domaine des coDflits entre grandes
~ la demande des copresidents et, sans pr6coniser de puissances et r6duirait ~ n6ant une grande partie du
faQon exclusive telle ou telle proc6dure ni vouloir bon travail qui a r6sult6 des accords de Gen~ve."

chercher ~ etablir la part de responsabUit6 qui revient
~ chacune des parties, elle aimerait voir adopter des
proc6dures qui assureraient la cessation des combats
au Laos et Ie retablissement de la paix dans Ie pays
et Ie long de ses fronti~res.

196. Je voudrais ~ ce sujet citer une communication
emanant du Premier Ministre de mon pays. J'ai dej~

parle du fait que les deux oopr6sidents avaient pris
note de 1a motion d'aJ/ournement, qui ne visaU qu'un
ajournement sine die" sous r6serve d 'une nouvelle
convocation. Le Secretaire g:lln6ral ayant tr~s aimable-
ment pris sur lui d'user de ses bons offices et s 'etant
mis en contact avec nous, Ie Premier Ministre de
l'Inde lui a ecrit en ces tennes, Ie 30 jUin 1959:

"L'accord sur la cessation des hostUit6s au Laos
faisait partie lie la r~solution adoptee l Gen~ve,

concernant Ie r~glemen..t de la question d'Indochine.
Dans les accorda conclus en 1954, Ie Gouvernement
de la Republique d6mocratique du Viet-Nam 6tait
signataire au nom des forces combattantes du
Pathet;-Lao, et ces accords 6taient accompagnes d'un
certain nombre de d6clarations, dontune declaration
du Gouvernement du Laos, indiquant en termes
g6neraux que Ie Laos se tiendrait en dehors des
activit6s des blocs de puissances. De merne, entant
que signataire des accords de Gen~ve au nOJn du
Pathet-Lao, la R6publique d6mocratique du Viet
Nam est int6ress6e aux divers accords ult6rieure
ment conclus entre Ie Gouvernement royal du Laos
at les forces combattantes du pathet-Lao. •• Nous
ne sommes pas fond6s ~ consid61'er, et ce serait
D'lanquer de r6alisme que de Ie pretendre, que la
conclusion de ces accords faU deS probl~mes qui se
posent dans la region, et qui deViennent de plus en

~ plus inquietants, une affaire purcment int6rieur~ du
Laos. La Commission, malgre son ajournernent,
demeure chargee des responsabilit6s qu'elle a assu
m6es conform6ment aux accords de Gen~ve.Les

6v6nements et la situation actuels· ont ete envisages
et 6tudi6s au moment de la conclusion des accords
de Gen~ve, et U a ~t6 d6cid6 qu'ils devaient relever'
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que si la Commission avait ~t6 sur place etsi des
armes avaient 6t6 introduites dans Ie territoir~, il
aurait 6t6 possible de Ie d6celer. Si Ie Viet-Naxn du
Nord 6tait coupable - comme cela s 'est prodUit au
oours des quatre ou cinq derm~rea ann6es en ce qui
concerne les parties ~l'Accord - onauraitpudeman
der des comptes ~ la partie fautive. Nous avons la
chance que, malgr6 des difficult6s, les parties en sont
venues, au bout de qu~lque temps, h recourir en la
mati~re l certaines normes internationales de con
duite.

202. Ce que nous voulons dire revient?L ceci. La hase
de la position en Indochine, ce sont les accords de
Gen~ve. n n'y a pas de combats au Cambodge, mais
Ie Gou'!ernement cambodgien lie soubaite pas la disso
lution de la Commission. Elle y demeure, sous Une
forme r6duite. Le Viet-Nam reste divis6, auparall~le
de 170 30' de latitude N., entre Ie Nord et Ie SUd. Ni
Ie Viet-Nam du Nord ni Ie VietaiNam du Sud ne sont
reembres d~ 1'Organisation, du fait de cette d6cision.
Nous croyons que ce sont en grande partie les accords
de Gen~ve et la pr6senoe de la Commission, ainsi que
son objectivit6, qui ont r6ussi ~maintenir lapaix dans
cette r6gion. n ne faut pas oubUer que, sl 6loigri6e du
Si~ge des Nations Unies que soit ce~epartie du monde,
s1 pl;tr;its que soient les pays int6ress6s, habit6s par
une population dont Ie niveau de vie est bas, et sl
€lloign6s du centre de ce que Pon appelle la civUisation
qu'il plaise l certains de les consid6rer, tout contlit
dans cetter6gion troublerait la stabUite de 1'Asie du
Sud-Est.
-203. Nous avons tous pousse un 8oupi1' de soulage
ment lorsque, comme je 1'ai dit, grAce awe efforts du
Premier MiIiistre du Boyaume-Uni l cette epoque,
grAce aussi auconcours efficace du repr6sentant de
I'Union sovietique et, je dQis Ie dire, du Premier
'Ministre de Chine et du Premier Mlnistre adjoint de
la R6publique democratique du Viet-Nam, de toutes
le,9 autres parties int6ressees, du Pathet-Lao, du
Gouv-erLement rc:>yal du Laos .et d'autres encore, grAce
enfin au concoursde 1'ancien Pr6s1dent du Con.seil
franQais, M. Mend~s-France,un acc'J1'rj a 6t6 conclu
qui a 6tabli la paix etl'amaintenuejusqu.'~ une 6poqde
rl!cente. Notre gouverneme~t a eu la tltche de fournir
la plus grande partie du personnel n6cessaire POUI'
maintenir les communications. Le Gouvernement
franQais 6galement a assum6 une lourde chargefinan
ci~re. Les Gouvernements de 1'Union sovi6tique et du
Royaume-Uni ont contribu6 financi~rement aufonc
tionnement des organes de pacification. n serait tr~s

~ regrettable que 1'on ne tien'!'.e pas compte des acc(3rds
internationaux' at, d'une certaine mani~re, toute me
sure prise par 1'Organisation des Nationsl1nies va
dans ce sens. Bien de ce qu'a fait 1'OW n'est n~ces
sairement incompatible avec les accords de Gen~ve,

et je sUis convaincu que Ie Secr6taire g6n6ral d6sire,
,hon pas n6cessairement que la Commission soit r6ta
bUe ou qu'une mesure dum~me ordre soit prise 
o'eat ~ lui d'en d6cider .. mais que l'on fassequelque
chose pour confirmer les accords de Gen~ve.

204. Notre deuxi~me sujet de pr60ccupation est la
Chine. Jen'entends pas parler longuement de ce
probl~me, car je ne veux pas insister sur la question
cons18tant l admettre maintenant la Chine b. 1'Org[lni'"
sation ~es Nations Unies, quoique mon gouvemement
ne pense pas que nous puissions rien gagner l ~luder

les p?obl~mes. Tout Ie monde connait notre position
en oe qui concerne la participation de la Cbine ~
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1'Organisation. Nous sommes tr~s p:r6occup~setnotre
peuple est indign~ de voir qu'un pays avec iequel nous
avons eu d'e'tcellentes relations, qui eat un de nos
proches voisins, avec lequel nous avons une fronti~re

commune de plus de 2.500 milles et avec lequel nous
n'avons pas eu de diffioult6s dans Ie passe, a pris sur
lui d'envahir notre territoire et de revendiquer 40~000
millesoar;r6s de ce territoire.
205•. Nous tenons l bien pr6ciser notre position l ce
sujet. nest entendu que nous souscrivons aux prin
cipes de la Charte, que nous maintenons les id6es que
nous avons exprim6es ~ la Conf6rence des nations
asiatiques et africaines tenue l Bandoung en 1955 et
que nos propres relations 6t~blies par trait6 avec la
Chine sont fond6es sur ce qu'Q~appelle commun6ment
les "einq princip'es". En outre, nous ferons tous nos
efforts pour parvenir au r~glement de~to'U.tl.·u7obl~me

par des n6gociations pacifiques. Mais' it n'estpas dans
1'Inde un seul individu (lU un seul organe d'opinion
responsable qui soit dispos6 rt se laisser intbnider E't
l accepter 1'agression sans r~agir. Nous ne pouvons
pas n6gocier avec les Chinois tantqu'ils n'auront pas
6vacu6 les te~ritoiresqu'ils ont occup6s. n pe.ut
s'agir de petits villages ou de. sommets montagneux,
mais il s'agit de. notre patrie. Voici dono ce que je
tiens ~ declarer, non seulen;ent officiellement, mals
aussi avec 1'espoir que monhumble voix sera entendue
du peuple chinois, avec lequel nous sotnmes bons amis.
J'ai particip6 moi-meme l cesaffaires et nous esp€!
ronS que 1'roniti6 de nos deux grands pays, qui est
n6cessaire ~ la stabilit6 de l'Asle, ne eera pas com
promis~par la l6g~ret6d'unepartou parl'arroganoe
d'autre part, et que la Chine sera dispos6e l r~parer

ses torts en 6vacuant tous les soldats chinois de notre
territoire, et, si elle peut trouve~ sur Son propre
te:rritoire un seul de nos soldats, .nous ne manqueront
pas de 1'en r~tirer rapide.ment.

206. Dans les r6gions ,oh les fronti~resne sont Pl\S
marqu6es par des potaaux ou par des bornes, des
difficult~s peuvent surgi1' du fait que I'une des parties
pon~tredansIe terr,itoire de Pautre. Nou~n'avons pas
viol61e territoire des ChinQis; nous n'avons pas viol6
leur paix; nous n'avons pas commis d'~ctede'Violence
contre eux; qui plus est, nousne sommes pas venus
nous adresser au monde ni meme rt, notre propre
peuple en pariant d'une vobt t.r~s forte. bien que la
situation en soitarriv6e au point oil elle en est actuel
lement. 8i je dis cela. c'estd'abordpourbien ;montr~r

que nous ne sommes, pas un peuple belliqueilir.: et,que
nous estimons que tous ces probl~mes doivent, ~tre
rl3gl6s par des negociations pacifiques. No\~svoudrions
6galement que les Chinois sa/~hent que pacifismen 'est
pas synonyme.de sOllmission etq.Ie notre pays ll'est
pas dispos6~ accepter de voir 'Vic:>ler ses fronti~res,

ni, lb. ob. s'61~ve un diff6rend ~ propos d'une situation
r6g16e it y a au moins un ~~,~cle, sinon bien plus
longttimps, ~ laisser modifier' notre ter1'itoir~-=oJl_MlL-- _
fronti~res par des d6cislons unilat6r-al1Js;'tlsepeut
qu'apr~s avoir proc6d6 ~ desn~godtations it faille
proc6der ~ certainsajustements. mais. conunenotre
premier ministre 1'a bien pr6cisl3, iJ. ne peut y8.\1011'
de n6gociations sur la base d'un abandon pr6alable de
territoirea.

207. Je passemaintellantA d'autrespointsdel'orcire
du jour de 1'Assemb16e g6n6rale. Le premier est'la
question des empires coloniaux. Bserait1mpossible
h un repr6sentant d'une ancienne colonie (ou meme,
je c1'o:15, de tout Etat Membre de 1'Organisation"des

823~me s~a,nce - 6 octQbre 1959-
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Nations Unies) de participer ~ ce debat sans parler du
probl~me colonial. Cette annee, nous pouvons dans
une certaine mesure nous feliciter et surtout noUs
sentir soulages de voir que Ie probl~me de Chypre
(etj'esp~re que la delegation grecque ne m 'en voudra
pas de dire que nous· avonS toujours considere ce
probl~me comme un probl~mecolonial}a ete resolu,
au moins pour Ie moment. nsemble qu'enconsequence
de la solution intervenue, Chypre. doive devenir une
nation independante en 1960. Nous tenons' aussi ~ sou
ligner que ce n'est qu'en reconnaissant Ie caract~re

national de Chypre et Ie car~u.}t~re colonial du pro
bl~me qu'il a ete possible de trouver une solution.
On ne peut etouffer les aspirations nationales. que ce
soit· en tentant de diviser un pays ou en dressant les
puissances I 'une contre 1'autre~Le probl~me de
Chypre a ete resolu dans une large mesure sous
1'influence de 1'opinion publique, qui s 'est exprimee
par I 'entrel'l'1i~e de I·Assemblee generale.

208. Je tiens ~f6liciterleGouvernenlentduRoyaume
Uni, ainsi que les partis interassesde 1'nede Chypre,
et la Gr~ce et la Turquie, d'avoir reconnu lanationa
lite chypriote; .de ce fait, Chypre est en bonne voie de
devenir Mem.bre de I 'Organisation des Nations Unies.

209. n convient egalement de feliciter Ie Royaume
Uni ~ propos de la prochaine independance du terri
toire de la Nigeria, vaste partie de I 'Afrique coloniale
qui deviendra dans quelques mois un pays independant
et, je l'esp~re, prendra place parmi nous h la pro
chaine session de I'Assemblee generale.

210. Nous avons egaiement entendu avec plaisir
I 'annonce faite par Ie nouveau Ministre des affaires
etrang~res de Belgique [809~m"3 seance] d'un projet
de son gouvernement tendant ~ 1'independance de ses
territoires du Congo. Je ne parle pas du Territoire
sous tutelle du Ruanda-Urundi, mais du Congo beIge,
qui est plusieurs fois plus vaste que la Belgique
elle-m~me et qui est I 'un des plus riches territoires
dOAfrique. n n'appartient pas ~ mon gouvernement
d'exprimer une opinion sur la nature ou Ie contenu de
1a constitution que ce territoire devrait avoir ni sur
les caract~res de son independancG, mais, l~ comme
aUleurs,nous croyons awe principes~ • NOlls .. RYOnS
entendu la declaration ponQ!le~e So"!ec enthousiasme
devant cette assembl6e r.ar la fepresentant de 1a
Belgique, d'apr~s laquell~ ce gouvernement, de ~a

propre volonte, ~econnaissa))t Ie dt~t ~$ peuples et
conatatant que Ie peuple con~l~i:J est pret ~ assumer
les responsabllites de I'autonomte, a d~\l)ide d'insti
mer I'autonomie dans ce territoire. Notts attendrons
donc, non pas avec des sentiments de doute et de
souP90n, mais avec espoir t1t confiance, de voir Ie
Congo beIge prendre place lui aussi partni les terri
toires -africains qui ,ont accede llaliberte par I'action
de 1'Assembee generale.

211. En ce qui concerne les empires coloniaux, notre
p~opre position est que nouS restons irreductibles
dans notre opposition au colonialisme. Nous ne pen
sons pas qu'il existe ,de peuple l qui on devrait refuser
l'acc~s ll'aut-onomie, ni qu'il existe de peuple qui,
raisotmablement, du point de we economique ou de
tout autre' point de vue, doive etre considere comme
ayant une vocation particu1i~rel gouverner d'autres
peuples.Mon pays ne participera l aucun complot
r6volutiobDaire et ne cherchera pas l repandre ail
leurs 1'esprit r6volutionnaire, macis II se consid~re

comme fermem~nt solidaire de tous les peuples
d'Afrique, d'Asie et de toute autre partie du monde

"""'"""

qui luttent pour leur liberation nationale. Nous estt-
mons que Ie nationalisme, s'iI s'orientevers labonne
voie, est une grande forc~ constructive et que, si 1'on
cherche ~ Ie supprimer, 11 risque de s'orienter vel'S
d'autresvoies et de compromettre la paix mondiale
ainsi que la stabiIit6 et Ie progr~s des peuples et .des
territoires eux-memes.

212. A ce propos, je voudrais parler des territoires
non autonomes viSes l IfArticle 73 de la Charte. Je
n'ai pas 1'iutention de rien dire qui pulsse provoquer
une controvers*a ou permettre d'invoquer Ie droit de
reponse et de :prolonger ains.!.' nos debats de ce soir,
mais je voudrais signaler que I 'ONU peut avoir quel
Q.lie fierte dans ce domaine, car, lorsque nous avons
commence h z.ppliquer PArticle 73 de la Charte,
74 territoires communiqualent des renseignem.ents.
Or, ce que nous desirons, cte~t lacessation justifi~e

de la communication de renseignements. Sur les
74 territoiresen question, 7 sont devenus indepen
dants; 15 ont cesse de communiqueI' des reJiseigne
ments parce que Ies puissances chargees de leur
administration ont estime qu':Us 6taient pr~ts pour
l'independance et qu'il n'y avait pas lieu pour nous de
proceder ~ un nouvel examen de leur situation. nya
d'autres territoires sur lesqu*als nouB ne recevons
pas de renseignements, bien qu'Us soient Vises par
l'Article 73 de la Charte.A ce sujet, 11 faut dire que
si l'onavance des arguments pour dispenser ces
territoires de la necessite de communiquer des ren
scignements, alors tous les territoires dependants
echapperaient ~ cette obligation et ne seraient pas
justifies ~ reclamer leur liberte, devant cet organe
ou partout aill~urs.

213. Un territoire colonial est un territoire ott la
majorite de la population n'a pas dfaction sur la poU
tique dugouvernement, qui est celui d'un autre pa:ys
et,d'un autre peuple!l et oh cette majorite est exploit~e

eeonomiquement, socialement ou de touteautre ma
ni~re. De grandes parties de l'Afrique etde petites
parties de I'Asie sont dans cette situation. Le repr6-'
sentant du Portugal a soulign6 ici I 'autre jour [821~me
seance] que Ie Portugal nqavait pas de colonies mais
des territoires faisant partie de 1'Etatportugais. Dans
la r6ponse adressee par Ie Portugal au Secretaire
general Ie 8 novembre 1956Y , 11 etait dit que Ie
Portugal n'administrait aucun territoire vise par
1'Article 73 de la Charte. Cet article est trbs precis,
at nouS en discuterons en detail .~ la Quatri~me

Commi~sion.

{L'oratf)Ur donne lecture da premier paragraphe et
de l'a1in~~\ e de l'Article 73 de 1a Charte.]

214. n y tl enAfrique, sans compter les autres parties
du monde, ):779.000 mIDes carres de territoires portu
gais et Ie Iterritoire du Portugalr- que Ie representant
du Pormgal a d6Cl"it comme faisant partie de la
Republif!lUe portugaise, se compose en Europe du
Portugal continentali de Mad~re et des AQores qui, je
SUppoS8\1 font partie .integrante du Portugal. En Afrique
occiden~ue" Ie ter:dtoire du Portugal comprend les
nes du Cap-Vert,la Guinee portugaise, Saint-ThomaS,
Saint-Jean-Baptiste de Ouidah, Cabinda et l'Angola;
en Afrique orientale, Ie Mozambique; en Asie, 1'Inde
dite .l)ortugaise at Macao; en Oceanie, la partieportu
gaise de Timor.

Y Voir Documents officiels de I'Assemblee generaIe, onzi~mesessiQ!!o
Annexes. poil1t 34 de l'ordre du jour, document A/C.4/331.
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215. Cesont lb. des territoires qui ne sont pas aute
nomes; Us sont habit6s parunepopulationquin'exerce
aucune influence sur Ie gouvernement qentral du pays;
au sens tout b. fai.t classique du terme, ce sont des
territoires coloniaux. Nous demandons au Gouverne
ment portugais de leur permettre de s'aligner sur
d'autres territoires, sans 6gard b. toute revendication
d'autonomie, ni de ,toute requ~te ou plainte qui pour
rait avoir 6t6 formul6e, atin d'aider l'Organisation
des Nation's Unies h. propager l'id6e que ces terri
toires sont d6tenus en vertu d'une mi!3sion et peupl6s
d'atres humains organis6s en nations ou en unites
territoriales afin de pouvoir obtenir leur independance
nationale.
216. L'arttcle 134 de la Constitution portugaise
designe ces territoires sous Ie nom de provinces.
Quant h. l'article 135, i1 stipule que "les provinces
d'outre-mer, en tant que partie int6grante de 1'Etat
portugais, son\, solr·J.=~res entre elIes et .avec la
m6tropole".. Evidemment, ce sont Ih. les liens qui
unissent g6neralement une m6tropole h. ses colonies.
Jusqu'en 1951, ces territoires etaient d6signes sous
Ie nom de "colonies", mais Ie nouveau terme de
"provinces" a6t6 introduit dans la Constitution par
les amcndements du 11 juin 1951, c 'est-b.-dire apr~s

la cr6ation de l'Organisation des Nations Unies.

217. L'article 133 fait 6tatde "lafonctionhistorique"
de la nation portJ.gaise de transmettre et de r6pandre
les bienfaits de la civilisation, ce qui, implique
1'existence de populations non autonomes ausens de la
Charte. Tout ce que demande la Charte, c'est qu'll
soit rendu compte des progr~s de cette diffusion des
bienfaits de la civilisation. Si les bienfaits de la
civilisation sont diffuseS grAce au progr~s delwensei
gnement et au progr~s social, des renseignements
doivent ~tre fournis h. cet 6gard. nexisteune certaine
decentralisation et une certabie autonomie financi~re,
mais Ie pouvoir ·legislatif reste entre les mains de
I'Assembiee nationale m6tropoJ!taine.

218. Seuls les citoyens portugais sont 6lecteurs et
eligibles. Let: "indig~nes" ne Ie sont pas, h. moins
qu'ils ne remplissent certaines conditions d.'ordre
culturel, religieux,financier et social. Comme c'est
Ie Portugal qui fixe ces conditions, Ie nambre deS
"indig~nes" ayant qualit6 pour exercer leurs droits
de citoyens est maintenu au niveau qui lui convient.
Sur une population de 10.500.000 habitants, 35.000
seulement jouiesent de leurs droits de citoyens.

219. D'apr~s tous crit~res raisonnables et notam-
.. ttlentcE;ux de la resolution 742 (VUI) de l'Assemblee

glln6rale. rela.tive h., la liste des facteurs, on peut
lltablir sans aucun doute que ces territoires ne sont
pas autonomes.De plus, l'article 4 de la Constitution
portugaise d6clare que la nation portugaise ne recon"
llatt comme limites, h. 1'ex1;~rieur, que celles qui
dllrivent d~s conventions ou, trait6s librement con
sentis. La Charte est un tel traite et l'Article 73 est
done applicable ici.

220. J'ai pris soin de ne palil 6voquer au cours de
cettedlscllssion laquestion qui Se poSe entre 1'lr1de
et Ie Portugal; jevoulais simplement soulever toute
la question des colonies, en tant que telIe, at je
prie - je nesomme pas· -leGouvernementportugais
de fournir lesrenseit~l1ements requis en vam de
PArticle 73. ~.

221. En ce qUi coneerne les territoires colomauxpris
dans leur ensemble, pour 20 colonies administr6es

J
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question n'est pas reglee puisqu'une partie de 1'Indo
nesie demeure Sous une domination etrang~re. comme
c'est Ie cas pour Ie territoire portugais de Goa. Je
n'ai pas 1'intention d'exatniner ici les aspects tech
niques et juridiques de cette question; qui ont dejA fait
1'objet de nombreuses discussions. Session apr~s

session. l'Assemblee g€merale a demande instamment
aux Gouvernements neerlandais et indonesien d'entrer
en negociations sfin que l'lrian occidenta). puisse etre
uni au reste de 1'lndonesj,e et qulainsi la liberation
de 1'ancienne colonia neerlandaise soit totale.,

227. Au nom de mon gouvernement. qui entretient
avec celui des Pays-Bas de~ relations tr~s amicales.
je voudrais dire que s1.le Gouvernement neerlandais
adoptait une attitude de ce genre il augm~nteraitson
prestige en Asie; que cela contribuerait ~ etablir des
relations amicales entre1'Europe et l'Asie et porterait
un coup aux doctrines du racisme,et de llimperialisme
qui risquent de mettre en danger la paix mondiale.
Un pays petit. mais progressiste.comme lesPays
Bas. hautement developpe du point de vue technique et
industriel, lequel. pour son existence. depend dans une
large mesure de la client~le de vastes populations du
monde. pourra. nous l'esperons. dans son propre
inter~t et en reponse A1'appel que nous lui adressons.
sans pression aucune et peut-etre de son propre gre.
entrer en negociations avec Ie Gouvernement indone
sien afin que ce probl~me puisse etre regIe pour
toujours.

228. Je passe maintenant A la question algerienne.
Je n 'en dirai que· fort peu de choses pour Ie moment
puisqu'elle figure ~ l'ordre du jour de 1'Assemblee
generale et quWelle w.endra plus tard en discussi.on.

229. Mon gouveroement at ma delegation appuieront
la demande du pelllple algerien qui veut obtenir sa
pleineWlite nationale at son independance et. entemps
voulu. son admission legitime au sein de cette assem
blee en tant que nation independante. Nous ne sous~ri

~onspas aux allegations de 1'une oul 'autre des parties
en cause. car les faits ne nous sont pas connus avec
exactitude. Mais, pour nous, il ne 's 'agitpas de savoir
si un pays est bien gouverne, pas tr~sbiengouvern{"
mal gouverne ou plus mal gouverne quill ne pourrait
1'etre. Les peuples 'ont droit Aleur independance. Le
colonialisme doft prendre fin, meme;' si c'est un cdo
nialisme bienfaisant. Nous appuierons donc la revendi
cation de l'Algerie en faveur de l'independance. Nous
esperons que les recentes declarations du general de
Gaulle, a11ant de pair avec la politique qui, s«}us son
regime, a permis Aun pays comme la Guinee d'acce
der ~ l'independance. creeront les conditions dans
lasquelles Ie Gouvernelllent franQais et Ie President
de la Republique franQaise trouveront possibl3 d'en
tamer desl1~egociationsavec ceux qui se battentcontre
eux. Apr~~ tout, si lion veut que la paix soit retablie
en Alg~rie~ la premi~re chose A faire est de ceSSer Ie
feu, mais un cessez-=le-feu ne peut etre negocie que
par ceux ql,li sont en tl'ain de tirer. n s 'ensuit logique
ment qu'il est necessaire de negocier, et toutes les
questions politiques pourront venir ensUite, Iorsque
auront commence lesnegociations envue d'un cessez
Ie-feu. n est vain de neg~1cier avec quelques Algeriens
qui se trouvent soit en France, soit ANew York, soit
aWeurs, si lion veut faire cesser Ie combat dans les
montagnes ou qUelque autre endroit d'Algerie. n faut
donc entamer des negociations directes avec Ie Front
de lib~ration nationale, c 'est-h.-dire avec Ie gouverne-

,ment quicontr81e une grande. partie du territoire, en

vue de trouver une solution. Je ne pretends pas qu'n
n Iy ait pas de qUestions l discuter; nous ne vomons
pas rejeter de prime abord les propositions faites par
Ie Gouvernement franQais et nous ne mettons certain&-!
ment pas en doute les..m,obiles qui I'inspirent. Maia n
nous est difficiled'accepter pour l'Alger!e une forme
d'autodetermination ll.laq'l.lella participerait la France
entiere. Ce serait Ill. une egalite dans Ie genre de celle
dont se r~clamait un marchand qui vendait des p~tes

auxquels il melangeait de la viande de cheval. Comme
on lui demandait ce que c'etait, il rllpondit: "C'est un
melange A proportions egales: une alouette. un cheval."

230. J e passe maiHtenant aux territoires sous tutelle.
L 'Organisation des Nations Unies peut se felioiter de
ses activites dans ce domaine. C'est avec satisfaction
que nous notons que Ie Samoa-Occidental, sous l'ati
ministration tr~s eclairee de la Nouvelle-Zelande. va
bienti5t acceder Al'independance. Nous voulons rendre
hommage aWl" missions de visite, au Gouvernement
de la Nouv~lle-Zelande et au p'euple samoan, qui ont
tous coopere pour atteindre oe resultat. Nous esp6
rons qulaucun obstacle ne surgira et que dans pau de
temps Ie Samoa prendra place parmi nous en tant que
pays independant et decidera de la nature de Son
association avec la NouV'elle-~elande.

231. Je mentionnerai egalement les Territoires sous
tutelle clu Cameroun et du Togo sous achnfnistration
franQaise. Je m'abstiendrai de parler du Cameroun
puisque la question est actuellement examinee par la
Quatri~me Commission. Nous esperons que, comme
cela a 6te Ie cas pnur Ie Ghana. Ie Territoire du Togo
prendra place parmi nous 1fan prochains

232. Un autre probl~mEt, d'une nature differente. se
pose en ce qui concerne Ie ~:iud"{),1~"e~!tafricain. Saus la
Societe des Nations, Ie Sud-Ouest africain etait un
territoire sous mandat de la categorie C; 11 aurait dU,
de droit. devenir un territoire sous tutelle. La Cour
internationale de Justice a emis un avis different sur
certainCis des questions qui lui ont ete sOUllUses l\ 013

aujet•. mais 1'Organisationdes Nations Unies n toujours
estime que 1e Sud-Ouest africain devait etre place sous
tutelle. Nous esperons qu~ Ie Gouvernern.entdel'Union
sud-africaine, malgre l'attitudeqw.l!i1 So observ~e

jusqu'lA present. reconnaftra"" et 1e plus tat sera Ie
mieux - quiiI est plus conform'e Asa propreposition,
A la contribudon qu'il a apport6e A )\a fondation de
l'Organisation et auxprincipes (mis A part celui de
l' "apartheid") qu'il expose souvent devant PAssem
blee!,> de prendre une attitude qui permette que Ie
Sud-Ouest africain soit place sous tutelle. conform~
ment, selon. l 'immense majorite des membres de
I'Assemblee~ aux prlncipes de la Charte et aux o~li·
gations assumees par1'UnionJ3ud-africaine aux termes
du Pacte de la Societe des Nations.

233. n est un autre point que je voudrais souligner.
Au fur et Amesure que de nombreux te:rritoires sous
tutelle acc~dentAI'independance, la t£che du Consen
de tutelle devient de moins en moins lourde. Mais Ie
regime de tutelle, tel qutil a ete institue par 1a
Charte, represente tine nouvelle mani~re d~adminis·

trer les terl"itoires coloniaux. Qu'tl me soit parmis,
encette occasion, de lancer un appel au nom du
Gouvernement de I'lnde et de dire que nous esp6roDS
que les pUissances administrantes eclairees jugeront
maintenant possible de placer sous tutelle d'autres
territoires qui sont des territoires non autonomeS,
afin qU'ils puissent deveni!" independants tr~s. pro
chainement. C'est ce que prevoit Ie Chapitre XII de la
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Charte, et ce serait pour ces puissances lameilleure
faQon de prouver ce que leurs representants ont
toujourS proclaxne du haut decette tribune, ~ savoir
qu'en instituant Ie regime de tutelle 1'Organisation
des Nations Unies et la Societe des Nations ont cree
un stade interme.diaire et apporte un gage de progres.
Nous esperons que volontairement, car nul n~peut les
y contraindre, et c~nformement aux dispositions du
regime de tutelle, de nouveaux territoires accepteront
d'~tre places sous ce regime.

234. :Je voudrais parler - moins longuement que je
n'en avais l'intention - de la question des relations
raciales. Ellesfigurent dans certains points de l'ordre
du jour de l'Assemb16e quiferontl'objet de discussions
dans les commissions. J e ne desire donc pas y con
sacrer trop de temps. Je dois cependant en parler
parce· que Ie Ministre des affaires exterieures du
Golivernement de 1'Union sud-africaine, parlant du
haut de cette tribune [811eme seance], n'a pas seule
ment cherch6 ~ defendre la politique de Son gouverne
ment en matU~re de relations raQiales, mais a en
outre expose une politique qui, d'apres lui, devrait
etre acceptee par Ie monde entier. Certes, Uest vrai,
je Ie r,econnais avec lui, qu'il nIya pas de pays au
monde, y compris Ie mien, oil n'existe une discrimi
nation sociale fondee surIa race, lacaste, la croyance,
la couleur ou quelque autre motif. n n fy a pas de pays
au monde qui puisse dire: "eela n'existe pas chez
nous."·En revanche, il n 'y a pas de pays au monde, sauf
1'Union sud-africaine, qui n'essaie d'y porter remede.
La difference entre les p8-~lsans de l' "apartheid" et
les autres, ctest que ceS derniers Ie conaiderent
comme un mal, reconnaissent leur faiblesse et es
timent quills sont dans l'erreur lorsqu'Us continuent .
h. Ie tolerer, alors que les premiers nouspresentent
la chose comme une serte de phenomene historique
de l'Afrique, que Pon devrait maintenir. A l'appui de
cette th~se, on nous dit que les Hollandais sont arrives
en Afriquedu Sud avant les Bantous. Mais les Hotten
tots et les Boschimans n'y ont-Us pas precede les
Bantous? Eux aussi sont des etres humains. Si Ie
Gouvernement de 1'Union sud-africaine 6tait pret A
cond\iire les Hottentots et les Boschimans a l'auto
nomie, Qe serait encore une plus grande realisation.

.
235. Je ne crois done pas qu'il y ait la moindre
utilite ~ rechercher qui etait l~ Ie premier' et qui nIy
€;tait pas. Mon gouvernement n'a pas pretendu at
pesp~re qu'il ne pretendra jamais qu'il faille expulser
des habitants d'Afrique en raison de leur origine
raciale. Nous consid6rons comme territoires Asooie-

.. t€ls mldtiraciales ceux oil plusieurs races doivent
coexi8ter. Tel est Ie cas en Alg~rie, tel est Ie cas en
Afrique du Sud, et aUleurs 6galement. De sorte que
lorsque Ie Ministre des affaires ext~rieuresde l'Uni6n
sud-africaine nous dit: "Nous sommes des 6trangers
dans notre propre pays, Ie pays de 'nos anc~tres" et
pr€ltend que l'ONU veut les en expulser, cette affir
mation n'est exacte ni historiquement ni politiquement.
Personne n'a dit qu'il faudraitpratiquerl' "apartheid"
~ rebours. Nous nous sommes born6s ~ dire que la
discrimination raciale n'a aucun caractere scienti
fique et n'est d6fendable ~ aucun titre. L'UNESCO a
ertl6 un comit6 charg6 d'6tudier les questions ra
eiates; ce oomitA a pub1i6 un rapport.2l. Je neme
propose pas d'en extraire des citations, car Ie temps
nous fait d6faut. Le comite a examin6 en d6tall Ia

.21 UNBSCO, Le concept de race, Paris, UNESCO, 1952.
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question de savoir s'il y a un fondement scientifique
~ la discrimination raciale. nest arrive ~ la con
clusion,reposant sur des bases scientifiques,qu'il
n 'y a pas de raisons dIaucune sorte qui juStifient de
telles pratiques, qu'elles soient d'ordre politique,
social ou autre. J e me permets de recommander cette
requete scientifique ~ l'attention du Gouvernement de
1'Union sud-africaine.
236. Nous sommes entierement opposes a toute la
doctrine de l' "apartheid". Quand Ie M:nistre des
affaires exterieures du Gouvernement de 1'Union sud
africaine nous dit: "n nIy a pas lieu de protester, nous
allons avoir une Afrique blanche et une Afrique non
blanche", nous maintenons qu'il ne nous dit pas tout.
S'il devait y avoir une Afrique blanche et une Afrique
non blanche, et si les blancs devaientquitterl'Afrique
non blanche, cette solution pourrait se defendre.Mais
un(l Afrique blanche et une Afrique non blanche sont
destin6es a etre sous la domination de l'Afrique
blanche. L' "apartheid" ne joue done que jusqu'~un

certain point. Ce n'est pas un "apartheid" complet;
meme s 'il Ie devenait, je ne parlerai cependant pas
en sa faveur. Par consequent, l'argument qulon nouS
avance pour d6fendre l' "apartheid" est en contradic
tion compl~te avec les princpes de la Charte, avec les
enquetes faites dans Ie domaine scientifique et avec
la notion de dignit6 humaine; bien plus, cette attitude
risque de mener en Afrique Aunl~enflit racial dont on
peut juger Ie caract~re en compar:.n.tsin:).plement les
chiffres des populations en preseuce: 193 millions
contre 5 millions. Tel est Ie fait COl'lcret et logiquell
qu'il fa~ldra regarder en face Ie moment venue En\·
outre, Ie d~veloppement industriel de l'Afrique, dont
j'ai parle il y a quelques instants, est impossible
sans la main-d'ceuvre fourniepar ses habitants. Si
ceux-ci sont assez bons pour produire des richesses,
ils sont assez bons pour jottir du pouvoir politique..

237. En raison de l'heure tardive, je me propose de
traiter la question du d~veloppement 6conomique en
co::: ,;;mission. Les echanges de visites entre hautes
personnalites de divers paysrepresentent Ie fait Ie
plus marquant de notre epoque. L'origine 1.'emonte A
ce 'qu'on aappele "Ie rideau de fer";c\est lh. une
expression proscrite dans la. correspondanQe ou tout
autre l\Sage du Gouverpement de l'Inde. et nous esti
mons qu'en Pabandonnant, tout comme on aabandonne
la formule "Iaquais' de l'imperalisme", on pourrait
apporter une petite contribution ~ la diminution de la
tension..

238. La premi~re de. cesvisites fut celIe de
Ma Boulganine - alors Premier Ministre de l'URSS - .
et de M. Khrouchtchev en Ind(f, il yatrois ou quatre
ans. Elle futsuiVie de la visite de notre Premier
Ministre en Union sovietiqu~. Puis M. Khtouehtchev
s'est :rendu au Royaume-Uni, et 1e Premier Ministre
britannique en URSS. Enfin, Ie Vice-Pr6sident des
Etats-Unis s 'est rendu en Union sovietique et Ie
Premier Ministre sovi6tique aux Etats-Unis.

239. S'il slagissait simplelllent· des relations entre
l'URSS et .les Etats-Unis, II ne m'appartiendrait pas
de formuler des observations .~ cet 6gard, maiscette
question pr6sente des aspects qui int6ressent Ie mon.de
entier. Nou.s avons toujours d6cIar6 quenoussomm~s
partisans de conversation~ directesentre les Etats
Unis et 1'Union sovil!tique. D~s 1952, roa d61l!gation
declarait h. l'Assembleegl!n6talequ'il y avait deux
grandes puissances dans Ie D1om;:~e, que la pa.fx mon
diale d6pendait d'elles et quenous serions en faveur
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de toute propiOsition tendant ~ ouvrir entre elles des
negociations directes. Aucune question de dignite ou
de prestige ne doit entrer en consideration 11 cet egard.
La sule fac;on de resoudre les probl~mes du r~nnde,

c'estqu'il y ait des negociations, directes entre les
pays qui ont la puissance, la force et la capacite de
prendre les decisions voulues.

240. Je ne citerai pas ici les declarations faites 11
ce sujet; annee apr~s annee, de 1952 .~ 1957, nous
avons lance devant l'Astsemblee generale des appels
reclamant des conversations directes entre Ie Gou
vernement sovieti'que et Ie Gouvernement americain.
n ne nous appa:rtient pas de conjecturer sur ce qui
s'est passe entre ces chefs d'Etat. Mais il est indu
bitable, nous Ie recoDI\aissons tous, que quand on se
rencontre face 11 face, chacun trouve que 1'autre n'est
pas aussi mechant q11'il se l'imaginait. C'est toujours
cela de gagne. '

241. Mais il s'agissait lh d'un voyage politique et,
ence qui concerne les Nations Unies, son importance
reside surtout dans la declarationfaite par Ie Premier
M:inistre sovi6tique devant cette assemblee [799~me

seance], h laquelle d'autres delegationsontulterieure
ment fait echo. LJa declaration du Premier Ministre
sovietique se divise, d'apr~s ma delegation, en deux
parties distinctes. L'une est uneproposition de desar
mement· qui appartient h la meme categorie que les
discussions qui ont dejh eu lieu ici sur ce qu'on a
appele une reduction equilibree ou une limitation des
armements. L'autre est une proposition enti~rement

differente, une proposition d'un monde sansguerre.
C'est ce qu'ungouvernement comme Ie notre, depourvu
de puissance economique ou politique et depourvu
d'influence, n'a cesse de reclamer; h ses yeux, Ie
desarmement seul ne peut apporter au monde la paix
ou Ie r~glementde toutes les questions; il fa.nt que la
guerre elle-meme soit mise hors la loi.

242. Nous considerons que ces propositions n'ontpas
Ie caract~re visionnaire qu'on avoulu leur prater,
mais representent au contraire une vision de l'avenir.
Quand il en a ~te avise, notre Premier Ministre s'est
exprime en ces termes: ,.

·e'est lh une proposition courageuse qui merite de
retenir toute notre attention. Je ne sais si1ihumanitO
- c'est-h.-dire les divers pays interesses - aura
suffisamment de courage pour eliminer d'uncoup les
forces de terre, de mer et de Pair. Mais Ie jour
viendra, inevitablement, oil un projet de cette ;;orte
devra etre adopte, parce qu'en cetteepoqued'armes
atomiques et nucleaires et d'engins balistiques, la
guerre est devenue un anachron;i,sme."

243. Nous .avons donc et6 heureux de voir Ie Bureau
accepter, 'sans aucune opposition, la proposition de
1'URSS tendant h im:crire h l'ordre dUjourla question
relative au desarmement g{meral etcomplet[A/421~~].
A premi~re vue, ilsemble que nous ayons affaire h
une meme question proposee par deux parties diff&
rentes, mais je pense qu'il y a deux '9ropositions
distinctes, qui sont les suivantes: d'une part, la
reduction equilibree des armements; d'autre part, la
renonciation h' la guerre en tant qu'instrument de
r~glement des differends; en outre, la COmmUD&ute
mondiale est etablie dans une societe oil la force a Ie
caract~re d'une force de police, 'et ce caract~re doit
necessairement, par voie de corollaire, relever d'une
loiuniverselle::. Nous avons done ici Ie premier grand
mouvement vers un Etat mondial ou vere Ie rassem-

blement de peuples pourtantnettement differencies,
Nous souscrivons sans reserve h cet objectif. Certes,
i1 ne sera' pas atteint dnns 1'immediat, mais nous
esperons que nous pourrm:\s Y tl'availler et, pour cette
raison, h~ter Ie desarmement.

'" ..
244. Naus sommes heureux de constater que leSecre-
taire d'Etat des Etats-Unis ~'est egalement prononce
en "faveur de 1'objectif vis~, par cette proposition
lorsqu'il a d6clare:

" • •• [cette 'proposition] a fait echo h des senti
ments tr~s r6pandus suivant lesquels Ie type de
desarmement dont M. Khrouchtc!lev a par16, s'll
etait realisable et pouvait etre ex6cute sans danger,
serait hautement souhaitable pour 1'humanite. De ce
point de vue, elle doit etreprisetr~s au serieuxlQl,1I

Les membres de cette assemblee savent bien ql\'ll
n 'arrive pas souvent que 1'Union sovietique dise des
Etats-Unis ou que les Etats-Unis disent de l'Union
sovietique <ple 1'autre partie r "doit etre prise au
serieux".

245. Le Ministre de la defense de la R6publique
federale d'.Allemagne a fait une declarationsemblable
lorsqu'il a dit que la proposition etait une idee mer
veilleuse, excellente et qu'il partageait 1'opinion de
M. Khrouchtchev.

246. Le Ministre des affaires 6trang~resduRoyaume
Uni nous a dit [798~me seance] qu'il6taitimportant de
reprendre la question du desarmement sur de nouveUe~
bases. De meme, d'autres pays situes dans les regions
non engagees, comme la Birmanie, la Yougoslavie,
mon propre pays. FAfghanistan et d'autres, particu
li~rement dans les regions sous-developpees, ant
accuei1li la proposition avec satisfaction, non seule
ment h cause de ses consequences d'orc:-", economique,
mais encore parce que nous n'imaginonspas que Ie
monde puisse survivre h une guerre moderne dans
laquelle on risquerait de voir non seulement annihiler
des nationsenti~res, mais encore, en raison des
cons6quences qu'aurait une guerre atomique dans Ie
domaine genetique, cOlD:promettre 1'avenir des gene
rations futures, s'il y ~. des survivants. Aussi rna
delegation est-elle d'avis de donner priorite h la dis
cussion de la question.

247. Nous considerons egalement la proposition du
point de vue d'un monde sans guerre, avec tout Cf.! que
cela implique. Nous ne partageons pas l'opinion de
ceux qui trouvent que Ie delai de quatre ans qui y est
prevu la rend impossible. N'oublions pas h quel
rythme Ie monde 6volue; Ie 4 octobre 1957, Ie premier
spoutnik etait lanc~, suivi d'un grand nombre de
sater.ites americains du meme genre; or, deux ans
apr~s, un autre de ces satellites a fait Ie tour de la
Lune; nOllS ne croyions pas en 1957 qucil Serait pas·
sible de realiser si rapidement de tels exploits. En:
v~rite, comme 1'a dit une fois Ie PremierMinistre de
mon pays, Ie 4 octobre 1957 a commence une ~re de
progr~s scientifiques en comparaisonde laquelle1'§ge
atomique semble etre un autre 4ge de la pierre.

248. On ne peut plus evaluer Ie progr~s dumonde en
se reportant simple:m.ent au calendrier. Einstein a
soUligne fort justement dans ses etudes sur la relati
vite que Ie temps est un ev6nement, de sorte que nous
pouvons dire que les evenements doivent servir h

1QI Extrait d'une declaration de M. Herter, pUbliee dans Ie NewYo;t
Times du 23 septembre 1959.

, ..

'mesurer
ne S'app]
ne la COl
Ie facteu
tess~.

249. D'a
ceux qui
bilite d'e
probl~mE

Mon gou,
ce point
esperer
n'existe]
l'utilit6 (
paule, 61
controle
controle.
doivent
larsqu'OI
dejh. con'
sur l'ap!
de 13, mel
que tant
minologl1
dans l'~

bU~mes I

aussi qu'
en ce qu
ce sujetl

delegatio
ant fait
propositi
"nombrt:l
rejete, p:
visant UJ
des exp1
aider ~ :
satisfact:
g~res d\
[798~me

reprendr
reprendr
techniquE
hun acc(

250. No'
une trevE
Secretar
qui perm
precis ll'

texte.

251. Av
probl~mE

celui du
. parce q
changera
l'ai SOU"
celui du I

Sans voU:
j'aimera
mongom

252. n·
canal de'
rale et Ie
pal' troil
bl~me a

ill DOCUI1
AnnelCes:-pc;



823eme seance -6 octobre 1959 455

illVclir Documents offici~§ du Conseil de S~ur1te, dou:Z:i~nteann~e.
Supplement d'avr'il.mai et juin 1957, document 8/3818.
W Ibid.. douzieme antlee. Suppl~ment de juiPet, aoQt et septembre

1957. do~ument S/381a/Add.l.

255. Ainsi, en ce quinous coneerne, s'U exiB~un

cas de violation de tont droit juridique, national ou
international, fiexiste maintenant un recour~. Ctest:,
pourquol, si la. situation actuelle estcontraire aux
int6r~ts des parties interessess OIl aux normes
internationales, jecrois que nous devrions smYre Ie
conseil du· Secretairegeneral et falre appel Ala juri
diction de la COlli" internationale de Justice.

soutenu que Ie droit de libre passage reconnu par la
Convention de Constantinople de 1888 devait etre
respecte par les parties. J amais nous nenous sommes
ecartes de "cette position at nou~;sommes absolument
en faveur de la mise en reuvrede 1'instrument quia
ete depose aup:r~s du Secretaire general par Ie Gou
vernemEmt de 1'Egypte.

253. N(>!~s estimons done que cette question est en
ti~rement traitee par application des principes enonces
dans la Convention de Const~tinople, dont Ie para
graphe 7 dispose:

If.!> ••• LtAutorite du canal de Suez ne peut en aucun
cas, aux termes desacharte,accorder ~un na7ire,
une compagnie ou toute autre partie interessee un
avantage ou une faveur qui ne serait pas accordee,
dans les memes conditions, aux autres 'navires~
compagnies ou parties interessees.

If.!!> Toute plainte pour mesures discriminatoires
ou pour infraction au code du canal devra etre portee
par la partie plaignante devant I'Autori~6 du canal
de Suez. Si cette procedure n'aboutit pas Aunr~gle
mant, la"plainte pourra etre renvoyee, au gre de la
partie plaignante ou de l'Auto:rit~, A un tribunal
d'arbitrage comppse d'un membre nomme par la
partie plaignante,'d'un membre nomme par l'Auto
rite et d'untiers membrechoisi d'un comttlun accord..
En cas de desaccord, ce tiers membre sera choisi
par Ie President de la Cour internationale de Justice
sur la demande de l'une ou l'autre partie.

If.£} Les decisions du tribunal d'arbitrage seront
prises Ala majorite de ses membres. Les de9iSions
seront obligatoires pour les parties et devrouti etre
executees de bonne foilY•••n

254. Nous sommeS heureux de noter que peu detemps~
apr~s, afin de dissiper tous les doutes,. la declaration

. suivante a ete transmiseau Secretaire general Ie
18 jUillet 1957:

"Je soussigne, Mahiiloud Fawzi, m,inistre des
affaires etrang~res de la Republique d'Egypte, de
clare au nom du Gouvernement de la Republique
d'Egypte que, conformement au paragraphe 2 de
1'Article 36 du Statut de la Caul' internationale de
Justice et en applicatt{)n et aux fins de l'alinea b du
paragraphe 9 de la declaration que Ie Gouvernement
de la R~publique (f'Egypteafaitele24avril1957 sur
Ie .cantd de Suez et les arrangements. concernant sa
gestion, Ie Gouvernement de 1a R6publique d'Egypte
accepte comme obligatoire de plein droit, et sans
convention speciale, sous con<!ition de reciprocite, .
la juridiction de la Cour sur tous lesd1fferends
d'ordre juridique concernant l'alinea b du para
graphe 9 de ladite declarationW••• tt

W Documents omciets de l'AssentbIee g~nerale, douzieme session.
Annejees, point 24 de l'ordre du jour, document A/C.l/L.176/Rev.4..

'mesurer Ie temps. Le temps que mesure une horloge
ne s 'applique pas toujours A la conscience humaine,
ne la couditionne pas; aussi ne faut-it pas qu'il soit
Ie facteur dominant dans Ie probl~me qui nous inte
l'esS"a.
249. D'ailleurs, Ie Premier Ministre sovietique et
ceme qui ont parle apr~slui n 'ontpas elimine la possi
bUite d'examiner d'autres probl~mes,c 'est-A-dire les
probl~mes immediats de la limitation des armements.
Mon gouvernement a dejA pris enti~rementpositionsur
ce point et proclame publiquement que 1'on ne peut
esperer limiter les armements par un accord s'il
n'existe pas do contrale. Nousn'avonsjamaiscompris
I'utilite de discuter pour savoir qui, de 1'reuf ou de la
poule, etait venu en premier. On ne petit avoir de
contrale sans desarmement et de desarmement sans
controle. A notre avis; les plans en cette mati~re

doivent etre eta~~J~ .simultanement, de sorte que
Iorsqu'on se mettra d'accord pour desarmer ·on soit
dejh convenu d'un dispositif de contrale, et l'accord
sur 1'application du syst~me de contrale doit se faire
de 13. meme,mam:ere. Nous sommes heureux de penseI'
que tant A l'Est qu'A 1'Ouest, pour employer la ter
minologle. habituelle, des progr~s ont eteaccomplis
dans l'examen des probl~mes du contrale et des pro
bI~mes desa.ttaques par surprise; nous apprenons
aussi qu'il pourrait y avoir un certain degre d'accord
en ce qui concerne 1'espace extra-atmospherique. A
ce sujet, permettez-moi de. rappelerque certaines
delegations de moindre importance, comme 130 natre,
ontiait A maintes reprises, en ces mati~res, des
propositions qui n'ont pas recueilli un assez grand
'nombrt:> de voix. n y a quelques annees, 1'ONU a
rejete, par 38.voix contre 22, laproposition de 1'Inde!!!
visant W!~:~amen technique des methodes de contrale
des explosions nucleaires, comme moyen pouvant
aider A sortir de l'impasse. Mais nous aYons ,eu la
satisfaction d'entendre Ie Ministre des affaires etran
g~res du Royaume-Uni dire, il y a quelques jours
[798~me seance], que 1'on avait propose, sinon de
reprendre notre· propre proposition, du moins de
reprendre l'idee d'avoir recours aux connaissances
techniques ~ cette fin, et que 1'on etait done parvenu
hun accord. .

250. Nous reclamons depuis longtemps, depuis 1949,
une treve des armements; et aussi1'elaborationpar Ie
Secr~tariat d'un projet de traite de desarmementl1 ce
qui permettrait une discussion portantsur des details
precis au lieu de simples questions de redaction d'un
texte.

.. 251. Avant de quitter cette tribune, il est de\1X autres
probl~mes que je tiens A evoquer. Lepremierest
celui du canal de Suez. 8i je 1tevoque, ce n'est pas
parce que je pense que ce que je pourrai dire y
changera quelque chose, mais parce que, comme je
1'ai souvent repete, Ie problt,me ntest pas seulement
celui du canal de Suez; c'est aussi unautreprobl~me.
Sans vouloir m'avancer surunterrain seme de perils,
j'aimerais cependant exposer queUe est la position de .
mon gouveJ:')',ement sur Ce point.

252. n y a deux ou trois ans, lorsque la question du
canal de Suez a ete posee devant l'Assemblee gene
rale et lorsqutune attaque a ete lancee contrel'Egypte
par trois puissances, l'ONU est intervenue et Ie pro
bl~me a ete discute longuement. Nous avons toujours
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256. Je suis oblig~ determiner lla hlUe la derni~re

partie de mon intervention. Mon gouvernement est en
faveur du plan que Ie Premier Ministre sovi€ltique
nous a pr~sent6 et que lton peut appeler Ie plan d'un
monde sans guerre, plan qui ~quivaudrait ~ bannir la
guerre. Mais, ~ notre avis, d'autres questions doivent
etre consid€lr~es en meme temps. -

257. M. Khrouchtchev a fait 6tat du fait que I 'on
conSacre ~ la fabrication d'armements 100 milliards
de .dollars qui, s'ils etaient ~conomises, p6urraient
etre affect6s ~. developper Ie monde d'une faQon
generale.Je n'ai ni Ie temps ni les domiees neces
saires pour vous exposer ce point en detail. Nous
avons non seulement l'espoir, mais encore Ie devoir
de travailler ~ I 'edification d'un mende sans guerre.
Une communaute mondiale, que I 'on ne pent envisager
pour Ie moment qulen fQnotion du temps, serait ainsi
creee.

258. Une situation nouvelle .se presente don,c. Le
monde compte aujourd'hui 2 milliards 800 mitllions
d'babitants•.QueUe quesoit notre opinion persclnneUe
surJa question, 11 comptera 5 milliards 200 millions
d'babitants ~ la.fin du si~cle. La population mClndiale
augmente ~. raison de 60 millions d'individus par an.
Consid€lrw:,t ces faits, ma delegation emet l'ans,
devant I 'Assembl6e g€merale, qulil faudrait charger Ie
Secretariat dtelaborer un projet de ce que nous pour
rions appeler un "plan de developpement moncUaln. n
ne S 'agit pas du. Fonds special ou de 1'assistance tecb
nique, ou d'organismes de ce genre, mais de savoir
commentnous allons subSister dans lmmondecomptant
5 milliards d'habitants, ou Ie revenu moyen par habi
tant est voisin tie 1.800 dollars dans unpays prosp~re

contre 58 dollars dans d'autres pays· ou s€lvit Ie
chamage, qui soP-t industl'iellement et socialement
arri~res et ont ~ nourrir des populations nombreuses.
Un tnonde en paix ne peut etre un monde en desequi
libre, car un monde en desequilibre serait un monde
qui ne connaftrait pas la paix.

259. Ma del~gii:tion 'Voudraitproposer que Ie Secre
tariat pr~pare Ie projet d'un pian monilial qui ferait
Ie principal objet des·dtbats .de laDeuxi~meCommis
sion ~ partir de Ilan prochain. n ne s'agirait pas de
trouverdes solutions de fortune; mais i1 faut recon"
naitre que les 100 milliards de dollars qni seraient
~conoII!.is6sne serviraient pas ~. la production de
biens de consommation qui iraient dans les r~gions

·sous"d~velopp~es.·Aucunpays sous-d~veloppe n'~st.

dispos~ ~.subirun imp~rialismed'un nouveau· genre.
n ne faut pas oublier que lorsque l& fa.brication des
armements prendrafin et lorsque ·les pays qui prO"'"
duisent actueUement pour 100 milliards de dollars
dtarmements de toutes sortes se consacreront ~ des
t4ches .pacifiques, les regions sous-d~veloppeespr~

duiront eIles aussi des biens.

260. Nous ne somm~s plus au XInme"si~cle, oh
certains coupaient Ie bois et puisaient I 'eau, oh. cer
tains prodUisaient desmati~respremi~resetd'autres
des produits, filnis.Dans la deuxi~memoiti6 de notre
si~cle, la production sera hnportante. D'unautrecat€l,
la population St~ra. nombreuse.Le probl~me qui con-·
siste h nourrir et loger cette population, et, de plus,
h crt,er un &quUibre entre les communaut~s~· les
progr~s$ociaux, deviendra Ie probl~me du monde
entier, surtout s~ c'est un monde sansguerre.Actuel..
lement,. les soupQons et les craintes d~tournentI Catten
tion de ces probU~mes~

261. Ces probl~tnes ns peuvent pas etre r6solus au
moyen de plans pravoyant de~'prets ou des dons. Us
nepeuvent Petre que dans Ie cadre d'unmonde coope..
ratif ou chaque pays,grand ou petit, riche ou pauvre,
apportara sa contributiQn•• ou Ie monde sera unifi~,ou
it n'existera pas de cOlnmunaute en dehors de Is.
juridiction mondiaie ou en dehors de 1'Organisation
des N'ationsUnies, ou laprocJ1..lction devra repondre
aux besoins de la population et ou Ie syst~me qui
consiste ~ accorder des prets r~munex:ateursaux pays
sous-d~veloPP6$ sera considere comme un anachro
nisme. Le pays sous-developp~; qui,maintenant, se
sent peut-etre reconfort~;de recevoir un pret dfun
pays d€lveloppe, devra supporter pendant des annees
la charge du service de ce pret, et il hypotheque donc
ainsi son avenir.

262. r.. ne s'agira pas simp]~"Jm.entd'assistance tech..
nique telle que nous 1'avons connue jUsqu'~ present.
mais dlun plan mondial. Pour commencer, Ie Secre.
tariat pourrait elaborer des documents· de travail afin
que,c8t-e ~ cate, nous puissions avancer dans cetia
voiequi s'ouvre ~ un monde d€lsarme. Ce n',est pas
com.me si ce probl~mene se posaitpas encore ~ nous.
L'image d'un monde sans guerre quinou~ estproposee
nous Ie rend plus proche. C'est pourquoi je d6clare ~

1'Assembl~e g~nerale qUe c'est l~ une des taches que
nouspourrions entreprendre. Mais nous ne pouvonS
nOl!S attaquer ~ aucun de ces probl~mes si nous les
abordons dans un esprit de doute et de scepticisme.

2q,3. n y a une differ(11lce entre avoir une vision de
11~~venir et n'etre qu'un visionnaire. n y a une diffe.
rence entreconstruire des plans et bdtir des songes.
Les pr()bl~mes d'un monde aussi peupl~ que Ie n8tre
Ie sera et ou les popul'ations sont parvEinues ~ des
stades de developpement aussi diff~rents ne peuvent
etre resolus que gr4ce h une planification conQue ~

I 'oobeUe mondiale. Avec notre esprit tourne ve'7~ les
espaces cosmiques, Ie .temps ntestpas loin ou n9us
assisterons h un retourpement de la doctrine thtioeo
logique selonlaqueUeles manx de ce monde se trouvent
resolus ;. dans les cie1D.t. Bientot, les difficultes qui
surgiront dans les cie~ devront etre resolues sur
cette terre; en eff6t, les diff~rends entre les divers
pays qui utilisent I 'espace ~ une fin ou ~ une autre
devronf etre regl~s ici-bas.

(J

264. Le monde se rev~l~ donc ~ nOllS tel qu'il est:
une petite plan~te.n prendra saplace dans 1'ensemble
de la cr€lation et nous e~~~rQns qua les probl~mes

6co!lomiques que nous avons commence ~ aborder
avec Ie SUNFED, Ie Fonds special, I 'Association .
internationale de d6veloppement, les prets bilat€lraux
et par d'autres moyens deviendron:t I 'objet d'un plan
int€lressant 1'huma.nit~ toutenti~ra,"d'un plan reposant
sur les principes de la Charte, l~l Declaration uni
verselle des droits de· I 'homme 'at notre conception
d'un monde sans guerre.

265. Mais, pour tout cela, nous devons envisager ces
questions sans s~parer la fin et les moyens. Nous ne
pourrions r~aliser nosprojets sans la foi, et cette
foi doit etrE":;,Plus et autre chose qulun simple esp(lir
passif de 'Voir quelquechose Se produire. Elledoit
se traduire par la::nise en pratique de la verite telle
que nous la voyons, de. notre confiance dans Ie destin
de 1'humanit~. ~.

266. Comme nous 1'avons dit ~ San Francisco,notre
peuple. et notre gouvernement consid~rent Ie desar
mement com,meunmoyenetnoncommeunefin.Qomme '
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276. En outre. l'origine lointaine des droitsc: de
1tEspagne sur ces territoires se perd bien loin dans
13. nult-'-l1::s temps. Deputs Ie XV~me8i~cle.il~~~e ~e ~'
sont pratiquement jamais trou~)essous la souver'ain~i:~-·

effective des monarques marocains.ainsi quten ~"<
moigne un tJ'ajt6. hispana-marocain. remontan'fl .b. 1767,
c:lans Iequell~~ui-mfime d6cla~ 'qUe c~sterri
toires ne font pas partie de ses domames. ".

Ii

277. C'est une question. qui neprAte pas b. cont1,\o
verse. Je ne sa$i,:Jpas sl ces conversations entre le8'
deux gouV'ernements constituentune prQcMure no~
male (cefut Ie cas b. un certain momentl~mals en
tout c~ I tEspagne ne creint nullement de fatre v~oir
sea tftres et lefondement jurld1que certain de) sa
souverainete sur ces terrltoires. -

;

275. Bien que cela nefasse pas non plus l'objet de
nos preoccupations habituelleso i1 nouS faut cependant
rectifier a\\ssi I 'affirmation· erroneedurepresentant
du Maroc selon laquelle les territoires'd'Ifni etdU·
Seguiet-el-Hamran'etant pas espagnols, I'E~pagnene
pouvaif\ yprenm'e des mesures qui' avaient juste~~n,
pour objet ·de donqerune plu~ grande;dignite b.leUrs
habitants at d'ameliorer leurs conditl~~s d'exis~ence

et Ieurstafut juridique. Le territoire d'Ifni est~)

historiquement espagnolt et .expressemen,t recooou
comme tel dans cieTraite hispan9\,marocain du
26 avril 1860, dont l'articleS stipule C(~e ledit terri
toire est concede ~ pe~'r.;t';':Jite pour la fonnation d'un
etablissement semblabie~'b. celiU ~~F l'Espagne y a
possed6 jadis. '

274,,~....-,Je nepuis. ,done 'que deplorer que l'on essaie
d'ir'~lUlre 1'Organisation des NatiOIlS'u'!mles. en erreur
etcsurtout que l'on porte devant ell~r'des affaires qui
ne sont pas .de son ressort ~t ~epeuventque ~P1uer
son grand prestige. /

273. Pour ce qui. est du fond de 13. question, 11 ne
m'appai:tient pas d'en discuter;maisjenepuismalgr6
tout oublier, puisque aussi bien'U s 'agit dtunfait rendu
public, ·d'un texte imprime, l'article publi6 voici deux
ou trois semaiIles par un correspondant du Newl'ork
Times,. M. BenjamiIl Wells, dans1equel ilecrivait que
la grandemajorite des 60.000 sQldatsque l'Espagne
conservait dans son ancien protectorat· du Maroc
avaient 6te retires et qu'iln'en restait plus que 7.•000
environ.

sation des ,Nation~, Unies est egalement. slje ne
m'abuse, S6'hs-Secr6taire aux affaires etrang~resde
son pays. La question dont il s 'agit f,ait a~tuellement
I 'objet, entre Ie Gouvernemellt,du Maroc e~IeGouver
nement espagnoI, denegociations~llise d6roulent dans
des conditions tout ~ fait nor~~l\fLet de la faQon la
plus correcte. \ .: ::;

272. nest donc sUrPrenant. et tout h fait contraire
aux usages diplomatiques, que l'onenfasse etatdevant
I'OW alors que deb n6gociations sont"e.n cours, et, de
plus. en deformant les faiks. comme si un appel ~ ce
haut tribunal pouvait hdter leresultatescompte. C'est
un procede que Pon R9urrait qualifier en espagnol 
quoique,me demandantsi Ie teme' appartient
uniquement h la langue castUlane parlee dan,;a la
pen~.nsule, j'h~site h l'f'T~Ioyer en presence de notre
President,membre P~'itAcademieroyale espagnole 
de "chalaneo", mats qui correspond en tout cas au
terme franQais de wmaquignonnagew.L 'Organisation
est au"!"dessus de cette exploitation ~ des iins pl'ivees.

tous les moyens, il est de meme nature que la fin veps
laquelle il tend~.Mais, danS les 10 ana qui. vontsuivre,
Ie d~sarmement seulne suffirapas. Nous devrons nous
consacrer au cours de· cette p~riode de 10 ans Anotre
tdche principale. Nous l'avons dit une fois, nous Ie
dirons 100 fois s'U Ie fau~, une seule voie s'offre au
monde: les nations doivent renoncer .~ la guerre en
tant qu'instrument de politique. L 'OW doitmaintenant
se consacrer h cette reuvre de lOngue haleiIie: la
renonciation h la guerre en tant qu'instrument de
politique nationale. Le d~sarme~entou la limitation
des armements sont choses louables; ils repr~sentent
unprogr~s par rapport h la situation actuelle,mais
its ne'constituent pas la pa~. Nous n'6tablirons la
paix quE-I quand les nations' auront resolu de renon~er

h la guerre.

267. Celaserapossible lorsque les annes de destruc
tion massive et de terreur', auront ete eliminees,
lorsque la confiance aura eteretablieet lorsque nous
pourrons dire en cette assemblee, pour reprehdrq]es
paroles de Thomas Jefferson, qu'une erreur d'opinion
peut etre tol~ree lorsque la raison est libre' de la
combattre. Si nous sommes capables de mettre notrE;"
confiance en Ia raison et non enlapassion, nouS pou~

rons parvenir h nos fins.
I

268.' P6netrons-nous en consequence de l'idee que,
face h ces grands probl~mes, il est de notre devoir
d'ecouter la voix du destin. L 'histoire nous prouve
amplement que Iorsqu'on a cherche h resoudre des
probl~mes~pardes moyens contraires aux fiIlsvis6es,
on a toujours abouti h latrag~die. Tel fut Ie sbrtdu
Congr~s de Vienne. 'Tel fut Ie sort de la 80ci6t6 des
Nations. Les songes 6leves et Ies plans terre ~ terre
sont iIlcompatibles. 8i nous comptons sur des plans,
construisons des plans. 8i nouspoursuivons un ideal,
nenous laissons pas· influencer par la pensee du
po~te qui, au milieu de Ia gtierre, traduisait en ces
termes l'esprit de cetteperi6deempreinted'und6ses
poir et d'un cynisme profonds:' WEn cettegrandeheure
du destin, aucun ne renonce a sesquerellesj hses.
jalousies, h ses peines." Au contraire, decIa1"ons,
avec Ie barde de Ia Renaissance, de cette 6poque
d'efforts constructifs: "Profitons de la maree," ou
not-re entreprise est perdue."

~69. Or, notre' entreprise aujourd'hui est celle de la
'p~, d'un monde ·libere de Ia guerre, d'un monde
pltt.~i6 du point de we economique, et social, et, qui
ph~fLest, d.'un monde qui ne s'egarepas en devains
songes, maiss 'inspire de nobles idees.,~tde realisme,
attele h un effort constructU par 1'OrJ!~sation qui

.. est Ia natre, par les ideauX enonce~ dans la Cha,rJ,e.
Notre entreprise, l'entreprise de 1'1 ~.~/ll'entreprise
de Ia communaute mondiale, nous n'avont;(pas Ie droit
de la perdre. Telle est notre t4c};'.\~, te1,Ie est notre
obligation. .

270. Le PRESIDENT (tradtrlt de l'espagnol): Je donne
la parole au representant de l'Espagnequi a demand6·
h user de son droit de reponse.

271. M. DE LEQUERICA (Espagne) '[traduit de 1'e8
pa~ol]: Le representant dU Maroc s'est plaint cet
apr s-midiau nom de sa delegation que Ie Gouverne
lllentespagnol et celui d'une autrepUissance, qui s 'est
d6j~fait entendre avec autorite, refusent d'6vacuer
leurs troupes du Maroc. perpetuant ainsi un 6tat
d'occupation. Je t~eJls h rectifier cette 1nformation
tOtalement inexacte et dO:alt je suis d'autant plus Sur
Prisque Ie repr6sentant du :M:aroc aupr~s de1'Organi-
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278. Le. PRESIDENT (tracIuit de l'e~pagnol):Jedonne

la parole au, repr6sentant de 1'Unton des R6publiques
socialistes son6tiques, qui a invoqu6 I'exercice cIu
droit de r6ponse.

27Z\. M. KOUZNETSOV (Union desRt3publiques socia
lisfes sovi6tiques) [tracIuit cIu russel: Notre d6l6gation
croit devoir repondre bri~vementh la d6claration du
representant des Et.ats-Unis.' Co

280. En citant les paroles de M. Herter, secr6taire
d'Etat des Etats-Unis, M. Lodge a. seulement confirme
qu~en realite les Etats-Unis funt t,rainer en longueur
la-conclusion d'un accord sur la cessation des essais
d'armes nucleaires. n aclairement montre que les
trois points qu'il a evoques et qui ont ete souleves A
Gen~ve ont precisemen't sem, cIu moins jusqu'A
present, A retarder IS. conclusion d'un. accord et Aen
~ejeter la responsabilite sur I 'Union, sO~lietiq1.u~ ..

281. J e voudrais informer M. Lodge que, dans sa
declaration, Ie Sf.;cretai:r:e d'Etat des Etats-Unis a
chercb,e de maniere plus explicite encore A rendre
I 'Union sovietique responsa,ble de l'absencede touta
collabor~tion dans Ie domaine de 1'en~rgie nuc16aire,
responsableaussi de la course aux armem£!Jnts. Pour
ne pas abuser du temps 'de l'Assemblee generale, je
c~terai seulement tID..p~ssage de cette declaration:

"Au cours des premi~res ann6es qui ont suivi Ie
developpement de I '6nergie atomiquEI... l'Union
sovietique s'est refusee Acooperer, croyant appa
remment que, cIu fait de son entree tardive dans Ie
domaine de 1'energi~ atomique, ses inter@ts natio
naux souffriraient si 1'on adoptait une conception
internatiotl.:lle. La mortelle course aux armements
des 10, derni~res annees montre bien queUe tragedie
ce defaut de cooperation son~tique a represente
pour Phumanite." [797~me seance, par. 74.]

282. Je pense que cette citation est assez eloquente.
La delegation sovietique se reserve Ie droit de parler
du fond de ces questions plus en detaillors de I'exa
men du probl~me du desarmement Ala Premi~re

COllllllissioll"

283. Je v!oudraiS profitsr de cette oCCWsion pour
souligner que si.1es Etats-Unis se declarent prets A
conclure immediatement un accord sur la cessation
de tout Elssai d'armes nuc!eaires, nous nlen serons
que tr~s hel!:reux" Pour sa part, 1'URSS est prete a
le faire et elle estime que toutes les conditions sont
reunies pour la conclusion immediate d'un tel accord.

284~ Le Gouvernement sovietique, 6n presentant una
propdsition constructive sur toutes 1es questions en
core en suspens, prouve son desir sinc~rede mettre
fin awe essais nucl~1lires.n a declare qu'll ne. repren
drait pas ces essais si les autres puissances q'J.i
disposen.t de l.'arme nuc16aire renon9aient AIe faire.
L'Union soviet:4Qe invite les Etats-Unis et Ie Royaume
Uni Asuivre son exemple.

285: Le PRESm~NT (tracIuit de l'espagnol): Je donne
la parole au repr(,sentant du Portuga1~ qui- a delllande'
~ faire lJsage du droit de reponse.

286. M. J. S•.DA COSTA (Portugal) [tradtlitde
~'ang1ais]: La del6gationportugaise est oblig(,e de,~aire

usage de Son droit de r~pondre awe affirmations du
repre~entant de I'lnde portant sur la doctrine QU
Chapitre XI de la Charte,dont 1'Article 'TS constitue
la disp'J~itionpriJt?ipale. Membre du..Parlement por
tugais, oll je repr6sentais prec,6demtt1.ent la circons-

criptioll de Goaet oll je J,"epresente maintenant Porto,
la seconde ville du. Portugal, j'estime que je suis tout
l fait qualtfie pour preciser la position de mon pays
sur cette question.

287. Les raisoD~ pour' lesquelles Ie Gouvernement
portugais:: fid~le ~ la Constitution du pays, a repondu
par la negative au Secretaire general, devraient etre
parfaitement connues de l'Assemblee, car eUes ont
6t6 clairement exposees aux. sessions precedentefl par
le~chef de notre delegation. Le Portugal n'administre
aucun territoire nse l PArticle 73, alinea ~ de la
Charte. Les constitutions nationales sontPexpression
juridique de la r6alite sociale. La situationhistorique,
g60graphique et politique de mOn pays est telle qu'on
I'a qualifi6 de nnon europeenn. Gr~ce aux autres
grandes institutions adaptees ~ des communaut~s

multiraciales, qui ont joue un role dans la formation
du pays et de ses ideaux colle~tifs, et gr~ce A1'ab
sence de prejug6s raciaux qui en est result6e, Ie
Portugal a cre6 de veritables comm~autes locales
par' Ie metissage, 1'assimilation spirituelle et les
rapports recipr"\~i-IeS clescultUres et des interets.
Ainsi Ie peuple P<ri"tugais, par la force de l'esprit et
nonpar la force des armes, est devenu un peuple
disperse en quatre continents et a conserve Ie senti
ment veritable d'appartenirA une communaute v.me
par la meme foi nationale.

288. Cetterealite sociale cimentee par les si~cles,

cette unite absolue du peupleportugais, font de nQtre
pays un exemple, rare sans doute, de societe multi
raciaJ,eet egalitaireA laquelle correspond 1'unit6 .
po!itique de tous ses territoires.La Constitutionpor
tugaise est I 'expressi9n juridique de ,Ia realite sociale
lorsqu'elle stipule, en son article 135, que les pro
vinces d'outre-mer font partie integraate de 1'Etat
portugais. L'e plus, l'article 5 de la Constitution por
tugaise pr6volit 1Vegalite de tous devant la loi, puisque
chacun, sans· distinction d'origine, paut participer et
particip;e effectivement A la vie acbr..inj.strative de la
nation et ~ I 'elaboration de ses lois.

289. Expression de I'll.nite veritable dont j'ai par1~,

I 'unite politique cIu territoire et 1'unite de son peuple,
I 'Etat portugais est une republique unitaire qui n'a
qu 'une seule Cour supreme charg~e de garantir Atous
la .lllemeinterpretation de la loi. n n'y a alA Portugal
qutune seub~ Assemblee nationale elue au suffrage
universel direct. Ces real:.tes ont pour consequence
ultime que la souverainete de la nation portugaise est
une et indiviSible, et elle ne peut done reconnaitre
aucun statqt international particulier qui etabliraitune
distinction entre des parties du meme ter,ritoire
national. Un tel statut international devrait s'appliquer
A des territoires non autoncmes, ce dont Une peut
etre question dans Ie cas cIu Portugal, car la Consti
tation ,~e notre pays etablit nettement que toutes les
partie$. du' territoire national et leurs populations
resp~ritives sont independantes dans Ie cadre de
I'ind~pendance de la nation elle-meme. ,Nous ne
pourrions. pas 6tablirune discrimination h 1'egard
d'une partie de In population, car,ot j'y insiste
persollilellement enma qualite de Portugais de Goa,
cela 'impliquerait uhe discrimination raciale que Ie
Portugal n'a jamais pratiquee au cours des si~cles.

290.. Le,PRESIDENT (tracIuit de 1'espagnol): J~d.onne
la parole au representant du Maroc ,pour une br~ve

mise au point.
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294. Le repr6sentant 0.2 1'Espagne a avanc61e chiffre
de 7.000, au sujet dessoldats qui demeureraient encore.
sur Ie territoire marocain. La reduction de 1'effectif
des troupes espagnoles ne peut ~treprofitaple qu'au
Gouvernement espagnol. Mals i1 suffit qu'un seul soldat
demeure sur Ie territoire marocain pour que Ie prin
cipe de l'occupation du pays par des troupes etrangeres
demeure" Nous ne n6gocions pas avec 1'Espagne des
arrangements qui seraient utUes ~ sonbudget ouutUes
~ 1'a~ticulation de son arm6e. Nous demandons 1'eva
cuation des troupes. Qu'll y ait7.000 soldats espagnols
orj.'qu·U y en ait 20.000, Ie probleme est pour nous
iufilntique. Nous avons confiance que 1'Espagne n'a pas
de vis6es imp6rialistessur notr~ pays. Qu'U y ait
100.000 soldats sur nos frontieres ou qu'U y en ait
7.000, nous avons confiance qu'ns ne sontpas l~ pour
nous attaquer. Par conSequent, la r6du.ction effectu6e
par 1'Espagnedans ses propres effectifs ne no\~s

interess~ ~ aucun titre; ce sont desrecrues qui
rentrent dans leur pays, un budget qui s'allege, une
articulation qui rand plus facUe la t~chede 1'6~t
major.

823eme s~ance - 6octobre 1959'

(

(r

295. Quant au territoire du Seguiet-el-Hamra, 11
293. Quant au terme de "maquignonnage", jeregrette encore je regrette que la m6moire ait fait d6fautau
que Ie repr~sentant de l'Espagne l'ait utiliSe pour repr6sentant de l'Espagne. Mats j'ai 1 sa dispositiono des textes que son gouvernement connan, auxquels U
qualifier la maniere dont j 'ai ~.xp se Ie point de vue a fait lui~mGme allusion et auxquels songouvernement
de mon gouvernement sur cette'question. Effective-
ment, ':les negociations se sont deroolee~ily a quelques ne se refere pas de la meme maniere. En tout oas, je

~ les tiens ~ la disposition du repr6sentant de1'Espagne
mois; je n'en ai parle que pQursignalerdans quel etat afin qu'U se';rende exactement compte de 13, situation
les choses ont ete laissees au lendemain de cas nego- .'
elations. Lorsque Ie representant de l'Espagne parle du Seguiet-el-Ham:ra et de 1'6volution historique de
de moi en disant queIe chef de la delegation marocaine ce territoire, qui est devenu aujourd'hui une terre de
eat en meme temps Ie Sous-Secretaire d'Etat, je dois souve~ainet6 espagnole, par) un acte unilateral de
rectifier "ette assertion; je n 'ai pascette qualit6; 1'Espagne, en d~pit de tous les traites futernationaux
mais j'aiparticipe ~ cesnegociations et~ m 'en tenant ~istant'enla matiere.
aux usages diplc.'matiques qui commandent de nepas \/296. Mil Krishna MENON (lnde) [traduit del'anglais]:
en parler, je dirai tout simplement J'qu'elles n'ont Je propose d'ajourner 1a seancel demain 10 h 30.
malheureusement pas abouti et que la situation de D t·· de ide
droit et de fait des troupes espagnoles n'a ~te en rien ' en es aznsl. c •
modifi6e.' La seanoe est levee i 19h 25.

292•. Le repr6sentant de 1'Espagne a vo-ulu se r6f6rer
h un texte historique et U s'est excus6 del n'avoir pas
pu Ie trouver rapidement. J e lui r6ponds ,tout de suite
qu'Us'est 1'6f6r6 au Traite de 1860, afinde d6fendre
la position de son pays ~ propos d'Ifni; je dois ajouter .
que Ie representant de 1'Espagne a dii. li're ce tralt6
tr~s rapidement. Dans ce traite, U ne s'est jamais ag:.
d'une 'cession de territoire; n 6tait question d'une
concession de peche. Lacontestation qui existe aujour
d'hui entre nos deux pays vient justement de la diffe
rence entre 1'interpr6tation espagnole de ce texte et
l'interpretation marocaine, qui est plus conforme au
cas historique cite.

Litho in U.N.

291. Mil BENHIMA (Maroc): Je d6plore que la partie
de, ~on discours consacree ~ nos rappo.rts avec
1fEspagne ait mis Ie repr~sentantde ce pays dans la
possibilit6 d'utiliser h cette tribune un terin~ et un

11angage qui ne Bont pas dans 1es usages diplomatiques.
J'avais pense que Ie Pr6sident pouvait relever lui
meme ce terme discourtois. Comme U ne l'apas fait.
je voudrais r6pon~e moi-mt!me au repr6sentant de
1'Espagne. r






